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Influenza aviaire :  

110 communes de l’Eure en risque modéré
Après la découverte de deux cygnes tuberculés aux Pays-Bas, la France a relevé le niveau de risque quant à l’influenza aviaire. 

Dans l’Eure, 110 communes sont en zone de risque modéré. 50 d’entre elles sont de plus classées en zone dite à risque particulier.

Le virus influenza aviaire hau-
tement pathogène H5N8 a été 
détecté le 20 octobre sur deux 
cygnes tuberculés aux Pays-Bas.

La France a donc relevé le 
niveau de risque et a renforcé 
la mise en œuvre de mesures de 
prévention dans les élevages de 
volailles sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain.

Couloirs de migrations

Ces cas alertent sur le risque 
d’introduction en France à partir 
de la circulation du virus dans les 
couloirs de migration actuelle-
ment empruntés par les oiseaux 
sauvages.

Le Ministre de l’Agriculture et 
de l’Alimentation a donc pris dès 
à présent des mesures de pré-
vention pour éviter l’introduction 
du virus en France : le niveau 
de risque d’introduction du virus 
influenza aviaire par l’avifaune 

est augmenté de « négligeable » 
à « modéré » en France métro-
politaine.

Cette décision a été prise 

après information des profes-
sionnels des filières avicoles 
et de la fédération nationale 
des chasseurs. Le Ministre de 
l’Agriculture et de l’Alimenta-
tion appelle au strict respect 
des mesures de biosécurité et 
à surveillance accrue de la part 
des acteurs professionnels, des 
particuliers détenteurs d’oiseaux, 
et des chasseurs.

Pont-Audemer  

et la Vallée d’Eure

Dans l’Eure, 110 des 585 

communes sont considérées 
comme zone à risque modéré.

Elles se concentrent sur :
- La partie Nord Ouest du 

département : de La Haye-de-
Routot à La Chapelle-Hareng, 
en passant par le Marais-Vernier, 
Pont-Audemer, Épaignes…

- La vallée d’Eure : du Mesnil-
Jourdain à Ezy-sur-Eure, en pas-
sant notamment par Acquigny, 
La Clef Vallée d’Eure, Chambray, 
Pacy-sur-Eure, Breuilpont, Ivry-
La-Bataille…

- Quatre communes du Sud 
Est concernées : Saint-Georges-
Motel, Muzy, Mesnil-sur-L’Estrée 
et Saint-Germain-sur-Avre.

50 communes en zone 

à risque particulier

Parmi ses 110 communes, 
la moitié est même classée en 
zone dite à risque particulier 
(ZRP), c’est-à-dire abritant des 
zones humides fréquentées par 
les oiseaux migrateurs. Elles se 
concentrent sur la partie Nord 
Ouest du département.

À compter du 26  octobre 
2020, les mesures de prévention 
suivantes sont rendues obliga-
toires dans ces communes :

- claustration ou protection 
des élevages de volailles par un 
filet avec réduction des parcours 

extérieurs pour les animaux ;
- interdiction de rassemble-

ment d’oiseaux (exemples  : 
concours ou expositions) ;

- interdiction de faire parti-
ciper des oiseaux originaires de 
ZRP à des rassemblements orga-
nisés dans le reste du territoire ;

- interdiction des transports 
et lâchers de gibiers à plumes ;

- interdiction d’utilisation 
d’appelant.

Des mesures sont également 

rendues obligatoire sur tout le 
territoire :

- surveillance clinique quoti-
dienne dans les élevages com-
merciaux ;

- interdiction des compéti-
tions de pigeons voyageurs au 
départ ou à l’arrivée d’un dépar-
tement cité ;

- vaccination obligatoire dans 
les zoos pour les oiseaux ne pou-
vant être confinés ou protégés 
sous filet.

Dans l’Eure, 110 communes sont en zone à risque modérée 

concernant l’Influenza aviaire. 50 d’entre elles sont même en 

zone à risque particulier avec des mesures obligatoires à res-

pecter depuis le 26 octobre 2020.

VIAndE, foIE grAs Et œufs 

PEuVEnt êtrE Consommés

À ce jour, la France est indemne d’influenza aviaire.
La consommation de viande, foie gras et œufs ne présente 

aucun risque pour l’homme.
L’influenza aviaire hautement pathogène est une maladie ani-

male infectieuse, virale, très contagieuse qui affecte les oiseaux.

PlAn dE rElAnCE. l’entreprise JP masson choisie  

par l’état pour développer son activité
L’entreprise JP Masson 
installée à Houville-en-
Vexin fait partie des 73 
entreprises françaises a 
avoir été sélectionnées 
pour bénéficier des fonds 
de modernisation dédiés 
aux entreprises des 
filières aéronautique et 
automobile.

Pour officialiser cette grande 
nouvelle, la sous-préfète des 
Andelys, Virginie Sené-Rou-
quier est venue visiter la société 
famiale en présence du maire 
d’Houville-en-Vexin, Gilles Le 
Breton.

une aide de 425 000 

euros

L’entreprise JP Masson est 
une société spécialisée dans 
la mécanique de précision 
depuis 40 ans. Elle crée donc 
des pièces mécaniques sur 
mesure pour différents sec-
teurs d’activités comme celui 
de l’automobile.

Un travail qui fonctionne 
bien mais pour lequel la 
concurrence est rude. Pour res-
ter dans le marché et pouvoir 
développer son activité, l’entre-

prise a donc déposé un dossier 
pour bénéficier du plan de re-
lance. « Nous avons fait une 
demande pour 531  000  € 
d’investissement. Elle a été 
subventionnée à hauteur de 
425 000 €. », explique Denis 
Masson.

trois nouvelles  

machines

Grâce à cette aide, la so-
ciété va pouvoir investir dans 
trois nouvelles machines plus 
rapides et plus perfectionnées 
dont la première arrivera le 
12 novembre. Elles viendront 

compléter le travail effectué 
par les 17 machines existantes.

En plus des machines, grâce 
au « coup de pouce » finan-
cier du plan de relance, Denis 
Masson va pouvoir conserver 
l’ensemble de ses onze salariés 
et va même pouvoir embau-

cher une personne supplémen-
taire.

Une vraie chance pour le 
chef d’entreprise. « Cela va 
nous permettre d’acquérir 
de nouvelles parts de mar-
ché et d’éviter que quelques 
séries de pièces partent à 
l’étranger. »

une sélection rude

L’entreprise familiale JP Mas-
son a été sélectionnée parmi 
un millier d’autres entreprises 
françaises, œuvrant dans le 
secteur de l’automobile et de 
l’aéronautique.

Dans l’Eure, seulement trois 
autres entreprises ont été choi-
sies dont seulement deux dans 
le secteur de l’automobile.

Selon la sous-préfète, Viri-
gine Sené-Rouquier, cette 
aide va au-delà d’un simple 
investissement financier. 
« Nous sommes dans une 
logique d’accompagne-
ment et d’aide au dévelop-
pement. Le plan de relance 
est déjà actif. L’idée est que 
les entreprises puissent en 
bénéficier rapidement sans 
attendre. »

Floriane Hours

Pour l’occasion, la sous-préfète des Andelys, Virginie Sené-Rouquier est venue visiter l’entre-

prise JP Masson en compagnie du maire d’Houville-en-Vexin, Gilles Le Breton et du chef de 

l’entreprise, Denis Masson.

le plan de relance

Le plan de relance en France 
c’est 100  milliards d’euros 
débloqués par l’État dont 
40 milliards d’euros viennent 
de contributions européennes. 
Ces sommes vont servir à la 
redynamisation du territoire 
et étant réinjecter directement 
dans les entreprises ou dans les 
collectivités avec trois priorités : 
l’écologie, la cohésion (solida-

rité) et la compétitivité. Dans ce 
cadre-là, de nombreuses entre-
prises comme celle de JP Mas-
son vont être soutenus. Pour 
être sélectionné elles devront 
répondre à plusieurs critères : 
participer au développement 
de l’industrie française, être 
dans une dynamique d’inno-
vation et être implanté sur le 
territoire.
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Et de quatre budgets de crise : l’Assemblée 
nationale a adopté dans la nuit de mardi à 
mercredi le quatrième et dernier projet 

rectifié pour 2020, avec 20 milliards de dépenses 
supplémentaires, principalement en direction des 
entreprises et indépendants, un soutien que les 
oppositions voudraient renforcer. 
Parmi les 72 députés encore présents au bout 
de la nuit, 67 ont voté en faveur du texte, alors 
que 5 se sont prononcés contre. Plusieurs dépu-
tés ont fustigé les « conditions déplorables » d’exa-
men de ce texte, avec un débat toute la nuit 
pour parcourir quelque 500 amendements et 
transmettre le projet de loi au Sénat, où il est at-
tendu en séance lundi. 

Effort sur les loyers 

Au début des discussions, sur fond de grogne des 
petits commerces contraints à la fermeture, le 

ministre de l’Économie Bruno Le Maire leur a 
« dédié » ce nouveau budget, leur promettant 
une « protection supplémentaire », notamment grâce 
au fonds de solidarité. Son montant est gonflé de 
10,9 milliards, en plus des 9 milliards déjà prévus, 
son accès nettement élargi à des secteurs comme 
les loueurs de voitures ou les fleuristes, avec des 
montants augmentés de 1 500 à 10 000 € pour le 
mois de novembre selon les cas.  
Le dispositif d’activité partielle est, lui, doté de 3,2 

milliards d’euros supplémentaires, et 3 milliards 
d’exonérations de cotisations sociales sont pro-
grammées. 
Pour soutenir les commerces, Bruno Le Maire a 
à nouveau demandé à « tous les bailleurs de France 
de renoncer à un mois de loyer » en novembre, en 
échange d’un crédit d’impôt. Il a aussi insisté sur 
« l’aide à la digitalisation », une enveloppe glo-
bale de 60 millions d’euros, alors qu’un « commerce 
sur trois est numérisé en France, c’est insuffisant ».

Soutien renforcé aux entreprises
Économie. Les députés ont 
rallongé de 20 milliards l’ultime 
budget rectifié pour 2020,  
en direction des entreprises  
et indépendants. Un budget 
« dédié » aux petits commerces 
par Bruno Le Maire.

Bruno Le Maire juge 
« insuffisante » la numérisation 
des commerces. (photo BM/PN)

EURONEXT
Valeurs Dernier Var. Var.An

VALEURS FRANÇAISES

VALEURS ZONE EURO

BARIL DE PÉTROLE Londres
44,80 $ +1,70%

ONCE D’OR
1 877,10 $ +0,65%

CAC 40
5 445,21 points +0,48%

LES PLUS FORTES HAUSSES
Boostheat 1,87 € +46,09%
Finatis 19,10 € +20,13%

LES PLUS FORTES BAISSES
Soditech 0,51 € -9,82%
Rallye 4,29 € -8,54%

EURO/DOLLAR
1 € = 1,1757 $ -0,54%

INDICE EURONEXT PARIS
Valeurs Dernier Var. Var.An

CAC 40 5 445,21 +0,48 -8,91
Cac All Tradable 4 209,37 +0,39 -8,65
Cac Mid & Small 12 338,30 +0,22 -8,56
Cac Mid60 12 662,09 +0,18 -8,66
Cac Small 10 403,74 +0,42 -8,00
SBF 120 4 296,51 +0,39 -8,66

ABC Arbitrage 7,40 0,00 +10,45
Abivax 19,54 +3,72 -13,35
AB Science 9,50 -0,42 +76,58
Accor 27,20 -4,63 -34,85
Adocia 7,29 0,00 -26,36
ADP 109,90 -2,83 -37,59
Air France - KLM 3,96 -1,76 -60,06
Air Liquide 141,70 +0,39 +12,28
Akka Technologies 21,80 0,00 -63,39
Albioma 44,45 +2,54 +70,96
ALD 11,42 +0,18 -17,49
Alstom 42,62 -4,44 +0,92
Altarea 130,00 -2,11 -35,80
Alten 87,30 -1,13 -22,40
Amundi 66,25 -0,60 -5,23
Arkema 90,56 -0,88 -4,37
Assystem 23,25 +4,73 -28,02
Atos 66,06 +1,79 -11,11
AXA 18,21 +0,79 -27,48
Axway Software 22,40 -3,03 +80,65
Bains Mer Monaco 60,60 0,00 +5,57
Beneteau 8,10 -2,53 -25,25
Bic 49,04 +2,04 -20,90
BioMerieux 120,00 +5,26 +51,22
BNP Paribas 41,09 -2,63 -22,22
Boiron 38,50 -1,28 +5,77
Bollore 3,40 -0,35 -12,65
Bonduelle 19,94 +0,71 -14,42
Bouygues 32,99 -0,99 -12,91
Bureau Veritas 21,51 +1,27 -7,52
Burelle Sa 584,00 +1,74 -28,61
Cap Gemini 114,95 +0,13 +5,56
Carrefour 14,33 +1,78 -4,15
Casino Guichard 23,66 -2,47 -43,26
CGG 0,69 +1,89 -76,11
Christian Dior 432,60 +0,79 -5,30
Cie des Alpes 17,52 +1,51 -41,31

CNP Assurances 11,81 -1,58 -33,39
Covivio 67,35 -2,46 -33,45
Covivio Hotel 14,15 -2,41 -50,35
Credit Agricole 8,76 -1,04 -32,26
Danone 54,60 +1,00 -26,12
Dassault Aviation 871,00 -2,02 -25,56
Dassault Systèmes 154,20 +3,18 +5,22
DBV Technologies 4,40 +4,71 -77,60
Derichebourg 2,86 -0,83 -21,53
Devoteam 97,70 -0,10 +3,39
Edenred 46,74 -0,55 +1,39
EDF 11,51 +4,78 +15,88
Eiffage 80,30 -3,37 -21,27
Engie 12,27 +2,42 -14,83
Eramet 29,59 -0,30 -35,45
Erytech Pharma 6,20 +2,14 -7,46
EssilorLuxottica 119,45 -0,46 -12,04
Eurazeo 49,68 -0,64 -18,56
Eurofins Scientif. 730,80 +5,15 +47,88
Europcar 0,75 -3,34 -82,63
Eutelsat Comm. 9,54 -0,06 -34,13
Exel Industries A 40,10 +1,01 -13,95
F.F.P 82,50 -0,48 -20,67
Faurecia 38,35 +2,16 -20,15
Figeac Aero 3,36 -4,00 -63,87
Fnac Darty 41,04 -1,72 -22,28
Française des Jeux 34,06 +2,04 +42,96
Gecina 127,40 -0,47 -20,18
Genfit 4,09 +16,04 -76,80
Getlink 14,27 -1,04 -7,99
Gl Events 9,54 +0,32 -60,33
Groupe Crit 58,70 +0,34 -20,24
Groupe Gorge 12,86 +0,94 -24,53
Groupe Partouche 19,90 -0,50 -28,42
GTT 82,70 -1,31 -3,16
Guerbet 31,90 0,00 -22,76
Haulotte Group 4,41 -0,11 -16,79
Hermes Intern. 851,60 +2,23 +27,83
Icade 60,80 -5,22 -37,35
Iliad 173,15 +2,70 +49,85
Imerys 31,54 -2,11 -16,30
Ingenico Group 126,80 0,00 +30,99
Innate Pharma 3,70 +5,41 -37,92
Inter Parfums 43,45 +2,48 +17,43
Ipsen 85,45 +1,85 +8,16
Ipsos 25,05 -0,60 -13,47
Jacquet Metal Service 11,04 -6,91 -28,40
JC Decaux SA 18,95 +0,58 -31,04
Kaufman & Broad 35,60 -1,39 -3,78
Kering (Ex PPR) 623,40 +2,03 +6,53
Klepierre 16,42 -7,39 -51,51

Korian 29,16 -2,80 -24,69
L'Oreal 319,00 +1,14 +20,83
LafargeHolcim LTD 42,53 -0,86 -13,12
Lagardere S.C.A. 20,60 +5,91 +6,02
Lectra 19,80 +2,06 -11,41
Legrand 72,40 +0,61 -0,33
Le Noble Age Santé 48,40 -0,82 -2,32
LVMH 487,40 +2,83 +17,67
M6-Metropole TV 11,30 +0,71 -32,66
Maison du Monde 12,70 +2,01 -2,08
Manitou Bf 20,25 -4,71 -5,59
Maurel Et Prom 1,43 -1,38 -49,29
Mediawan 11,50 0,00 +10,16
Mercialys 5,52 -2,21 -55,23
Mersen 23,75 -1,04 -30,45
Michelin 104,35 +0,63 -4,35
Nanobiotix 9,41 +13,37 +13,65
Natixis 2,39 -1,00 -39,74
Neoen SA 47,80 +3,91 +54,69
Nexans 48,00 +3,05 +10,37
Nexity 28,84 -1,23 -35,60
Nicox 3,97 0,00 -8,84
NRJ Group 5,54 -1,07 -17,31
Onxeo 0,69 +0,58 +24,32
Orange 10,03 -0,10 -23,59
Orpea 106,75 -2,11 -6,61
Pernod Ricard 160,80 +0,44 +0,88
Peugeot 18,45 +0,27 -13,40
Pharmagest Inter. 87,60 +3,30 +44,55
Pierre Vacances 12,90 -0,77 -36,14
Plast.Val Loire 4,00 -1,84 -42,20
Plastic Omnium 23,30 -0,26 -6,43
Publicis Groupe SA 36,54 -0,25 -9,46
Quadient 11,64 -3,80 -46,06
Rallye 4,29 -8,54 -57,66

Akwel 17,50 +1,16 -13,37
Augros Cosmetics 3,92 -6,67 -41,49
CRCAM Norm.Seine 92,00 +0,28 -41,96
Dynafond 1,50 0,00 -49,67
Foncière Volta 6,20 -6,06 -12,68
Hexaom 31,60 -0,94 -14,13
Miguet et Associés 1,52 -4,40 -57,30
Robertet 917,00 +0,33 -0,65
Robertet CDV 87 200,00 0,00 +354,55
Robertet CI 780,00 0,00 +1,29
Weaccess Group 3,26 0,00 +45,53

MARCHÉ DE L’OR
Valeurs Dernier Var. Var.An
Krugerrand 1 730,00 0,00 +18,49
Lingot de 1 KG 51 500,00 0,00 +17,66
Pce 10 $ USD 901,00 0,00 +15,51
Pce 10 florins holl. 324,90 0,00 +21,28
Pce 20 $ USD 1 770,00 0,00 +18,08
Pce 20 F (Napoléon) 314,80 0,00 +21,59
Pce 50 pesos mex. 1 989,00 0,00 +19,96
Pce latine 20 F 314,90 0,00 +24,07
Pce Suisse 20 F 309,20 0,00 +20,78
Souverain 389,20 0,00 +18,30

BILLET GUICHET
Valeurs Achat Vente

Dollar Américain 0,8411 0,8581
Dollar Canadien 0,6406 0,6602
Franc Suisse 0,9129 0,9407
Livre Sterling 1,1082 1,1420
Suède Couronnes 0,0954 0,1014
Yen Japonais 0,7939 0,8181

VALEURS RÉGIONALES
Valeurs Dernier Var. Var.An

EUROSTOXX 50
3 467,30 points +0,72%

LA BOURSE Séance du mercredi 11 novembre 2020

Indices INSEE des prix à la consommation :
septembre 2020 hors tabac 103,80 (-0,23% en un
an), indice avec tabac 104,55 (+0,05% en un an)
• Indice INSEE de référence des loyers :
3e trimestre 2020 : 130,59 (+0,46% en un an),
base 100 au 2e trimestre 2004
•SMIC : 10,15 €/h brut depuis le 01-01-2020,
base 151,67 h/mois 1 539,42 €
• RSA : 564,78 €/mois (une personne),
847,17 €/mois (deux personnes) • Dette
publique française : 2 638,3 milliards €
au 2e trimestre 2020 • Taux de chômage :
3e trimestre 2020 9 % au sens du BIT

CHIFFRES CLÉS…

Ramsay Gen. Santé 17,25 -1,43 +2,68
Renault 27,24 -2,07 -35,42
Rexel 10,61 -1,53 -10,47
Roche Bobois 18,20 +4,00 +4,00
Rothschild & Co 26,70 +0,75 +4,30
Rubis 32,48 -5,58 -40,68
Rémy Cointreau 156,10 +2,83 +42,56
Safran 116,90 -1,56 -15,07
Saint Gobain 39,30 +1,03 +7,67
Sanofi 87,27 +3,05 -2,62
Sartorius Sted Bio 316,20 +5,54 +114,08
Savencia 54,00 +1,50 -12,05
Schneider Electric 118,70 -0,29 +29,73
Scor Reg 27,98 -3,52 -25,23
Seb 145,00 +2,26 +9,52
Seche Environnem. 36,55 -0,14 -2,79
SES Imagotag 25,95 +0,58 -18,14
SMCP 3,95 -8,05 -58,16
Societe Generale 15,60 -3,69 -49,69
Sodexo 69,48 -4,59 -34,23
Solocal 0,02 -2,02 -91,51
Solutions 30 SE 16,66 +5,04 +67,27
Sopra Steria Group 113,90 -0,35 -20,63
SPIE 16,70 -1,65 -8,04
SQLI 19,60 -0,76 -20,00
Stef TFE 71,50 -1,24 -11,07
Suez 16,10 +0,09 +19,39
Sword Group 32,85 +0,92 -3,67
Synergie 29,05 +0,35 -0,51
Tarkett 11,62 +2,29 -19,31
Technicolor 1,62 +10,54 -87,46
TechnipFMC 6,04 -4,70 -68,04
Teleperformance 278,20 +3,23 +27,97
TF1 5,90 -0,59 -20,27
Thales 74,40 +1,28 -19,59

Airbus Group 87,00 -1,05 -33,32
Altice 4,26 -0,58 -25,89
Aperam 29,60 +1,96 +3,82
Arcelor Mittal SA 13,31 -0,95 -14,90
Bone Therapeutics 3,15 -2,48 -13,58
Celyad 7,72 -1,66 -20,41
Cnova 2,52 0,00 +1,61
Euronext 89,40 +2,35 +23,06
Montea C.V.A 98,70 +0,92 +21,85
Nokia 3,14 +1,19 -4,99
SES Global FDR 8,16 +2,13 -34,70
Solvay 83,98 -3,69 -18,70
Stmicroelectronics 29,12 +1,68 +21,48
Unibail-Rodamco Westfield 48,47 -6,28 -65,54
Volkswagen 158,00 +0,83 -8,70
X-Fab 3,66 -1,48 -12,35
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Agta record 70,58 0,00 +3,79
C.F.O.A 7,35 0,00 -18,78
Caterpillar Inc 143,50 -1,03 +7,89
Diageo Plc 33,34 +2,55 -11,05
Forest. Equatoriale 685,00 0,00 +0,73
General Electric 7,58 -0,77 -23,04
Geneuro 2,63 +0,38 -28,92
HSBC Holdings 4,35 +3,98 -37,93
LafargeHolcim LTD 42,53 -0,86 -13,12
Maroc Telecom 12,90 0,00 -9,79
Merck & Co Inc 70,20 +0,29 -14,39
Schlumberger 15,15 -1,62 -57,80
Televerbier 41,40 0,00 -8,40
Total Gabon 117,50 +0,86 -12,31

Total 32,50 -1,69 -33,95
Trigano 110,50 +0,27 +17,43
Ubisoft Entert 75,44 +2,47 +22,51
Valeo 31,10 +0,32 -0,99
Vallourec 15,68 -1,37 -86,06
Valneva 5,45 +9,00 +112,06
Veolia Environ. 19,06 +1,06 -19,61
Verallia 25,60 -1,92 -15,40
Verimatrix 2,71 +2,46 +36,62
Vicat 31,95 -1,08 -20,82
Vilmorin & Cie 47,75 -1,04 -1,04
Vinci 85,40 -3,02 -13,74
Virbac 213,50 0,00 -9,73
Vivendi 25,56 +0,31 -1,01
Wavestone 25,20 -1,18 -3,08
Wendel Invest. 90,75 -0,98 -23,42
Worldline 73,88 +0,44 +16,99
XPO Logistics 254,00 0,00 -2,31

VALEURS INTERNATIONALES

Toujours plus haut
En l’absence de données macroéconomiques de premier plan, le CAC40 poursuit
son rallye haussier malgré des arbitrages. Les opérateurs ont pris leurs bénéfices
sur les valeurs bancaires, fortement bénéficiaire ces dernières séances, et sont re-
venus sur les valeurs «Covid», massacrées depuis lundi telles Teleperformance. Le
secteur du luxe se maintient sur un sommet historique, à l’image de LVMH et Ke-
ring, soutenu par la forte dynamique de l’activité en Chine. Toutefois, il ne semble
pas s’agir d’une rotation sectorielle, mais plutôt d’une prise de bénéfices. Toujours
très volatiles, les cours pétroliers restent orientés à la hausse, confirmant le choix
des marchés pour une orientation de fin de crise sanitaire pour le printemps 2021,
grâce au vaccin de Pfizer. L’once d’or repart à la hausse, à 1877,10 USD.

Le fonds d’urgence 
dédié aux petites 
associations frap-
pées par la crise 

sera opérationnel « dans les tout 
premiers jours de 2021 », a indiqué 
Bercy mercredi. Destiné en prio-
rité aux associations de moins 
de dix salariés exerçant dans le 
domaine économique qui n’ont 
guère fait appel aux aides publi-
ques pour surmonter la crise, le 
fonds leur proposera une aide 
comprise entre 5 000 et 8 000 €.

ÉCO EXPRESS

La justice adminis-
trative a partielle-
ment annulé l’ar-
rêté inter-préfecto-

ral autorisant les travaux du 
CDG Express, train rapide qui 
doit relier l’aéroport de Roissy 
au centre de Paris, réfutant son 
« intérêt public majeur ». La justice 
a plus spécifiquement annulé 
l’autorisation environnementale 
contenue dans cet arrêté, signé le 
11 février 2019 par les préfets de 
Paris, Seine–Saint-Denis, Seine-
et-Marne et du Val-d’Oise.
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FAITES
un tabac

EN ARRÊTANT
la cigarette !

LA MEILLEURE FAÇON D’ARRÊTER DE FUMER,

C’EST DE S’INSCRIRE À #MOIS SANS TABAC !

Pour réussir votre arrêt, 
un nouveau programme d’accompagnement.

Inscrivez-vous sur tabac-info-service.fr

L’appli, 
le site, 
et le 3989
3989

L’année 2020 est particulièrement 
difficile pour les commerçants 
et entreprises eurois touchés par 

la crise du coronavirus. Le préfet Jérôme 
Filippini, Jean-Bertrand Biguey, adjoint 
du directeur départemental aux finances 
publiques et Philippe Lagrange, respon-
sable de l’unité départementale de la Di-
reccte dans l’Eure, font le point sur la si-
tuation et les différentes aides mises en 
place pour les soutenir. 

FONDS DE SOLIDARITÉ 
Pour les entreprises (de moins de 50 sala-
riés) fermées ou durement touchées par 
la crise, elles peuvent toucher jusqu’à 
10 000 € d’indemnisation selon leur chif-
fre d’affaires avec le fonds de solidarité. 
« L’aide est versée dans les jours suivant la 
déclaration », selon Jean-Bertrand Biguey. 
Depuis le début de la crise, plus de 
26 000 aides déjà payées ont pu être ver-
sées à 10 600 entreprises euroises. Cela 
équivaut à 35,5 M€.  

PRÊTS GARANTIS PAR L’ÉTAT 
Ces prêts permettent une garantie aux 
banques pour que les entreprises en dif-
ficulté puissent emprunter. Ils sont pro-
longés jusqu’au 30 juin au lieu du 31 dé-
cembre. Dans l’Eure, ce sont déjà 
547 M€ (dont 133 M€ pour le com-
merce) de crédits qui sont soutenus par 
l’État. 

ACTIVITÉ PARTIELLE 
Une entreprise peut solliciter une alloca-
tion d’activité partielle pour un ou plu-
sieurs de ses employés qui ne peuvent 
pas travailler. Les secteurs du tourisme, 
de l’hôtellerie, de la restauration, du 
sport, de la culture, du transport aérien et 
de l’événementiel bénéficient d’une prise 
en charge à 100 % de l’indemnité d’acti-
vité partielle versée aux salariés jusqu’à la 
fin de l’année. Dans le département, plus 

de 83 000 salariés sur 123 000 ont été en 
activité partielle, soit 77 millions d’heures 
indemnisées, ce qui équivaut à 97 M€. 

EXONÉRATION  
ET REPORT DE CHARGES 
À la suite de ce reconfinement, les en-
treprises des secteurs les plus affectés de 
moins de 50 salariés voient leurs charges 
supprimées. Dans le département, ce sont 
1450 entreprises qui en bénéficient. Sinon, 
les employeurs peuvent reporter leurs 
charges du mois de novembre. Au 5 no-
vembre dans l’Eure, les reports d’échéan-
ces fiscales s’élevaient à 16 M€. 

AIDE FINANCIÈRE 
EXCEPTIONNELLE 
Cette nouvelle aide, appelée AFE Covid, 
est complémentaire au fonds de solidari-
té. Pour les travailleurs indépendants, elles 
s’élèvent à 1 000 € et pour les micro-entre-

preneurs, 500 € selon conditions.  

ALLÉGEMENT DES FOYERS 
COMMERCIAUX 
Dans le projet de loi de finances qui sera 
débattu l’année prochaine, le gouverne-
ment s’engage à introduire un crédit 
d’impôt afin d’inciter les bailleurs à aban-
donner les loyers au profit des locataires 
de locaux professionnels. En clair, le gou-
vernement incite les bailleurs à ne pas 
percevoir de loyer pendant le reconfine-
ment pour aider les entreprises en difficul-
té. Ainsi, le bailleur bénéficiera d’un cré-
dit d’impôt de 50 % pour les PME (petite 
ou moyenne entreprise) et de 33 % pour 
les ETI (entreprise de taille intermédiaire) 
sur le montant d’abandon du loyer.  

NUMÉRISATION  
DES ENTREPRISES 
Le gouvernement propose, notamment 

à tous les commerces fermés, un chèque 
de 500 € pour favoriser la numérisation 
de leur activité. Des solutions sont propo-
sées sur clique-mon-commerce.gouv.fr. 

FRANCE RELANCE 27 
Dans l’Eure, plus de 70 entreprises sont 
orientées et accompagnées par les services 
de l’État dans le cadre du plan de re-
lance. Deux entreprises bénéficient déjà 
d’un soutien de près de 1,5 M€. Ce fonds 
vise à soutenir des investissements à di-
mension industrielle, susceptibles de dé-
marrer rapidement avec des retombées 
socio-économiques sur le territoire. 

A. P. 

INFOS PRATIQUES 
  Un numéro pour les professionnels :  

0806 000 245 

 Un guichet unique pour l’Eure sur le plan de re-

lance : pref-francerelance@eure.gouv.fr

Petit guide pour survivre
Économie. Depuis le début de la crise sanitaire, l’État met en place plusieurs mesures pour aider les 
entreprises à faire face à leur baisse d’activité et de revenus. Les services de l’État font le point dans l’Eure.

Philippe Lagrange (de g.à d.), Jérôme Filippini et Jean-Bertrand Biguey ont fait le point lors d’une conférence de presse sur les 
différents dispositifs pour aider les entreprises. (Photo : A. P./PN)
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Soutien à l’économie. 

l’état distribue des millions 

d’euros dans l’eure
Fonds de solidarité, exonération, report des échéances fiscales et sociales, prêts garantis, chômage partiel, etc. Depuis le début de 

la crise sanitaire, l’État a débloqué des millions d’euros pour soutenir l’économie et les entreprises du département.

«  Aucun pays dans le 
monde n’en fait autant  », 
résume d’une phrase Jérôme 
Filippini à l’heure de faire le 
point sur les mesures de soutien 
à l’économie et aux entreprises 
dans le département de l’Eure. 
Flanqué du directeur adjoint 
des finances publiques et du 
nouveau responsable de l’unité 
départementale de la DIRECCTE 
dans l’Eure, le représentant de 
l’État aligne les chiffres.

Alors que les premiers effets 
du confinement commencent 
tout juste à se faire sentir, que 
«  les efforts de nos conci-
toyens ne sont pas des ef-
forts inutiles », le préfet est 
revenu sur l’ensemble des aides 
destinées aux commerces, aux 
entreprises et aux salariés pour 
les aider à passer la crise.

Des aides disponibles 

dès maintenant

83 332 salariés, 8 763 en-
treprises du département ont 
déjà bénéficié d’une allocation 
d’activité partielle à la suite 
d’une fermeture ou d’une baisse 
d’activité et/ou des difficultés 
d’approvisionnement, « mais 
on se rend compte qu’il y a 
un manque de communica-
tion ». Alors, qu’ils s’agissent 
du dispositif d’exonération des 
cotisations sociales, « renforcé 
et élargi », des prêts garantis 
par l’État ou des prêts directs 
de l’État, des aides financières 
exceptionnelles accordées aux 
indépendants ou aux micro-
entrepreneurs, de l’allégement 
des loyers commerciaux, du 
soutien à la numérisation des 
entreprises, le préfet invite les 
entreprises du département à 
se manifester sans douter de 
l’application des mesures prises 
par le gouvernement. «  Des 

instructions ont été données 
pour que ces aides soient 
disponibles dès le début du 
confinement » précise Jérôme 
Filippini.

Des demandes traitées 

en quelques jours

Directeur adjoint à la DDFIP 
(Direction départementale des 
finances publiques), Jean-Ber-
trand Boguet assure que les 
délais de paiement se réduisent 
à quelques jours, une fois les 
dossiers de demandes déposés 
en ligne sur le site impot.gouv.

Idem à la DIRECCTE pour 
le règlement du chômage par-
tiel. Sans faillir. Car «  pour 
les serviteurs de l’État, une 
crise comme celle-là, c’est la 
confirmation de notre enga-
gement » souligne le préfet de 
l’Eure.

un plan de relance 

pour les entreprises

Décliné dans l’Eure, le plan 
de relance mobilise l’ensemble 
des services de l’État dans le 
département en partenariat avec 
les élus locaux, les fédérations 

professionnelles et les chambres 
consulaires. Une centaine de 
projets ont déjà été identifiés, 
portés par des entreprises de 
toutes tailles (TPE, PME, filiales 
de grands groupes).

Plus de 70 entreprises ont 
été orientées et accompa-
gnées par les services de l’État 
dans l’Eure, pour candidater 
aux différents appels à projets 
et à manifestation d’intérêt 
via un guichet unique ouvert 
sur le site pref-francerelance@
eure.gouv.fr.

Deux entreprises euroises lau-

réates bénéficient déjà du fonds 
de modernisation de la filière 
automobile, parmi les 55 récem-
ment sélectionnées, pour un 
soutien financier de près d’1,5 M 
€ : J-P Masson, une entreprise 
familiale de 10 personnes, spé-
cialisée dans la mécanique de 
précision sur des tours à com-
mande numérique et des centres 
d’usinage, et Bronze Alu, une 
PME de l’Eure spécialisée dans 
la conception, la fonderie et 

l’usinage de composants en 
aluminium.

Ch.G.

 ■En savoir plus

Sur le site www.economie.
gouv.fr et en cas de diffi-
culté, pour les profession-
nels, un numéro d’appel a 
été mis en place : le 0806 
000 245. L’appel est non 
surtaxé.

la préfecture de l’Eure a mis en place un numéro d’appel, le 0806 000 245, pour aider les professionnels pendant la crise sanitaire.

4 meSureS De Soutien en chiffreS

1. Fonds de solidarité
26 879 aides déjà payées à 10 600 entreprises

Soit un montant total de 35,5 millions d’euros d’aides versées,

dont 22,9 millions versés au titre d’une perte de chiffre 
d’affaires d’au moins 50 % et 12,6 millions versés au titre 
d’une fermeture administrative 

2. prêts garantis par l’État
Montant total des prêts garantis par l’État : plus de 3 700 
prêts accordés pour un montant total de 547 millions d’euros, 
dont 133 M € pour le commerce, 116 M € pour l’industrie, 
79 M € pour la construction, 30 M € pour la restauration et 
l’hébergement et 11 M € pour la santé humaine et l’action 
sociale.

3. Chômage partiel
Montant total du dispositif de chômage partiel : 97 millions 
d’euros versés à 8 763 entreprises euroises

77 millions d’heures indemnisées à 83 332 salariés (rappel : 
123 000 salariés dans le département).

4. Exonération et report des créances fiscales et 
sociales
Montant total des reports d’échéances fiscales : 16 M €.

391 entreprises pour un total de 234 163 € vont bénéficier du 
dégrèvement exceptionnel des 2/3 de leur CFE

55 048 674 € de cotisations sociales reportées pour le côté 
employeur pour 1 632 entreprises, 72 005 478 € pour les 
indépendants pour 11 333 structures concernées.

500 € pour le commerce 
en ligne
En parallèle du fonds de solidarité et de l’activité par-
tielle qui soutiennent les revenus des petites entreprises, 
le gouvernement met en place une stratégie nationale 
visant à soutenir la numérisation des petites entreprises. 
Il s’agit d’accélérer les actions de modernisation pré-
vues par le plan de relance, pour permettre à tous les 
commerçants, artisans, professionnels de l’hôtellerie et 
de la restauration de développer une activité en ligne. 

Un chèque numérique de 500 € sera proposé à tous les com-
merces fermés et aux professionnels du secteur de l’hôtelle-
rie et de la restauration afin de financer, dès la fin de cette 
année, l’acquisition de solutions numériques adaptées à leur 
besoin.
Le site clique-mon-commerce.gouv.fr dévoile plus de 40 
offres promotionnelles proposées par des plateformes et 
prestataires reconnus de solutions numériques.
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L’intérim manque de candidats
Chez Morgan services, agence 

d’intérim située rue Carnot, on 
reste « positif. Nous avons 115 
intéimaires équivalent temps 
plein en poste. C’est 30 % de 
plus par rapport au début 
d’année  », assure Delphine 
Templier, la responsable. Les de-
mandes se concentrent dans la 
grande distribution, le bâtiment, 
l’industrie ou l’agroalimentaire. 
« Du travail, il y en a. Nous 
avons beaucoup d’étudiants 
qui travaillent le week-end. 
Le problème n’est pas tant le 
manque d’offres mais plutôt 
la difficulté de trouver des 
candidats ». 

Une embauche

Les intérimaires permettent 
également de remplacer dans 
certaines entreprises le person-
nel touché par le coronavirus : 
« La majorité des entreprises 
avec qui nous travaillons ont 
dû faire face à des arrêts ma-
ladie, ce qui n’était pas forcé-
ment le cas au printemps ».

Preuve que le secteur de l’in-
térim ne chôme pas, l’agence 
Morgan services a recruté Cau-
ranthyn Zych, un Vernonnais âgé 
de 24 ans, pour renforcer ses 
équipes. Ancien intérimaire, il 
connaît les préoccupations des 
candidats. « Le confinement 

n’a pas stoppé notre recrute-
ment, explique Delphine Tem-
plier. Cauranthyn est très à 
l’écoute des candidats comme 
de nos clients. Il est arrivé en 
octobre et on espère pour-
suivre son contrat. »

F.M

Delphine Templier, ici à gauche, a recruté un salarié en CDD, 

Cauranthyn Zych, pour renforcer l’équipe de l’agence.

L’industrie a besoin de main 

d’œuvre
L’un des secteurs qui recrute 

en cette période, c’est l’indus-
trie. L’équipementier automobile 
Plastic Omnium, situé à Saint-
Marcel a entamé un recrutement 
conséquent d’intérimaires, par 
le bias de Pôle emploi et de 
l’agence Manpower. 

L’entreprise souhaite intégrer 
près de 70 personnes dans ses 
équipes d’ici le premier trimestre 
2021. Vingt-neuf personnes ont 
déjà été formées. Treize autres 
candidats passent les tests de 
recrutement avant de pouvoir 
intégrer la société.

Plastic Omnium a remporté 
récemment deux nouveaux mar-
chés : celui de nouvel utilitaire 
Renault et celui de l’Opel Moka. 
Deux nouvelles lignes d’assem-
blage vont être créées pour pro-
duire ces pièces.

Les intérimaires sont for-
més in situ, au sein même de 
l’entreprise, avant d’intégrer les 
équipes. Cet été, l’entreprise 

précisait que 100% de ces em-
bauches passaient par l’intérim.

D’autres industries recrutent 
dans le secteur de Vernon ou 
de Gaillon : des conducteurs 

de ligne, tourneurs-fraiseurs 
ou fraiseurs sur commandes 
numériques sont notamment 
recherchés.

F.M

Plastic Omnium, entrerpises installée à Saint-Marcel, recrute 

via l’intérim.

EntrEtiEn avEc GUiLLaUmE rUEda, dirEctEUr dE PôLE EmPLoi à vErnon. 

« L’activité économique est loin d’être 

à l’arrêt »
Alors que la France connaît un deuxième confinement, l’activité économique de Vernon et son agglomération n’est pas totalement 

à l’arrêt. Certains secteurs continuent de recruter. Le point avec Guillaume Rueda responsable de Pôle emploi.

À l’heure d’un deuxième 
confinement, le marché de 
l’emploi n’est pas totalement 
paralysé, bien au contraire se-
lon le directeur de Pôle emploi, 
Guillaume Rueda.

En quoi ce deuxième confi-

nement est-il différent du 

premier sur le marché de 

l’emploi ?

L’activité économique n’est 
pas à l’arrêt et nous avons 
moins d’indemnisations que 
lors du premier confinement, 
au printemps denier. On re-
crute toujours en intérim et on 
a de nouvelles offres. De notre 
côté à l’agence, on est restés 
ouverts. On continue d’être 
présents pour ceux qui en ont 

le plus besoin. On est tous mobi-
lisés et l’accueil le matin dans 
nos locaux du quartier Fieschi 
est maintenu, tout comme les 
rendez-vous avec nos conseil-
lers l’après-midi. Les candidats 
peuvent choisir de nous rencon-
trer, tout est fait pour assurer 
les mesures barrières, ou opter 
pour le téléphone ou la visiocon-
férence.

Quels sont les secteurs d’ac-

tivité qui recrutent et quels 

sont ceux qui souffrent le 

plus de ce confinement ?

Le bâtiment, le sanitaire 
et social, l’aide à la personne 
ou encore la logistique ou les 
magasins de bricolage sont des 
secteurs qui ont besoin de recru-

ter en ce moment. L’industrie, 
également, recherche des candi-
dats. Avec Plastic Omnium, par 
exemple, nous avons permis à 29 
personnes en contrat d’intérim 
de six mois de trouver un poste.

Les recrutements peuvent 
aller très vite. En une semaine, 
nous avons fait embaucher trois 
personnes dans un Ehpad (Éta-
blissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes). 
Pendant cette période, on réussit 
aussi à pourvoir des offres avec 
des profils que l’on a du mal à 
trouver en temps normal. Donc, 
il ne faut pas hésiter à postuler. 
A contrario, des secteurs comme 
la restauration, le tourisme ou 
l’événementiel, qui d’ordinaire 
recrutent sur notre secteur, sont 
totalement à l’arrêt.

Qu’en est-il des demandeurs 

d’emploi  ? Sont-ils plus 

nombreux ?

Traditionnellement, cette 
période de septembre à dé-
cembre est pour nous syno-
nymes de hausse du nombre 
de candidats. C’est la fin de la 
saison, les jeunes qui sortent 
des écoles arrivent sur le mar-
ché du travail… On enregistre 
10 % de demandeurs en plus 
mais si certains secteurs sont à 
l’arrêt, comme je vous le disais, 
d’autres recrutent et proposent 
des postes. Et puis cette période 

peut aussi être mise à profit pour 
se former.

On accompagne également 
ceux qui souhaitent créer leur 
entreprise. Ce confinement est 
aussi le moment où certains se 
lancent, ou ils quittent leur tra-
vail pour entamer une reconver-
sion ou pour mettre sur pied une 
idée sur laquelle ils planchent 
depuis plusieurs années.

Comment s’annoncent les 

prochains mois ?

S’il y a des plans sociaux pen-
dant cette période, les anciens 

salariés ne sont pas inscrits à Pôle 
emploi. Il faudra attendre plu-
sieurs mois mais nous travaillons 
au jour le jour et sommes pleine-
ment mobilisés. On ne peut pas 
prédire ce qui se passera dans 
un ou trois mois. Il existe beau-
coup de mesures pour soutenir 
l’économie. 

Par exemple, le Plan Jeunes, 
mis en place par le gouverne-
ment, permet aux 18-25  ans 
d’être accompagnés, coachés. 
Ils sont 1 300 sur notre secteur, 
soit 20  % des demandeurs 

d’emploi. Un employeur qui 
souhaite embaucher un jeune en 
CDI peut bénéficier d’une aide 
(en terme de compensation de 
charges) pour tout jeune recruté 
entre août 2020 et janvier 2021. 
Les contrats aidés ont également 
repris. Enfin, les emplois francs, 
pour ceux qui vivent dans les 
quartiers prioritaires, sont 
aussi une solution. Il faut être 
confiant. L’économie, cela fonc-
tionne aussi sur la confiance.

Propos recueillis par 
Fabienne Marie

Guillaume Rueda, directeur de Pôle mploi à Vernon (Photo d’archives).

Les chiffres
 ■ Au deuxième trimestre 2020, le taux de chô-
mage est de 7,8 % sur le secteur de Pôle emploi 
Vernon-Gisors. Dans l’Eure, il est à Eure 7,3 %. Il 
était à 8,7 % au premier trimestre 2019.
 ■ Entre septembre 2019 et septembre 2020, le 
nombre de demandeurs d’emploi (catégorie A, 
personnes sans aucune activité) inscrits à Pôle 
emploi a augmenté de 13,1 %. Toutes catégories 
confondues, ce nombre a augmenté de 5,3 %.
 ■ En un an, le nombre d’intérimaires, sur le bassin 
de Vernon, a baissé de 6,6 %.
 ■ Enfin, entre septembre 2019 et septembre 2020, 
le nombre d’offres d’emploi diffusées a baissé de 
moitié sur le bassin de Vernon (-56,9 %)
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C’est une révolution qui se prépare 
dans la formation des vétérinaires : 
le Parlement a voté cette semaine 

un amendement permettant aux établissements 
d’enseignement supérieur privés à but non lu-
cratif, et reconnus d’intérêt général, de propo-
ser une formation préparant au diplôme d’étu-
des vétérinaires. Il n’existe que quatre écoles de 
vétérinaires en France, toutes publiques (Mai-
sons-Alfort, Toulouse, Lyon, Nantes). 

Le choix  
de la Normandie 

L’institut polytechnique UniLaSalle, dont le 
siège est à Beauvais, à l’origine de cette évolu-
tion législative, porte un projet d’école vétéri-
naire à Rouen. « Cela fait treize ans qu’on at-
tend », rappelle Philippe Choquet, directeur 
général d’UniLaSalle. L’affaire n’a jamais sem-
blé si bien engagée. En 2008, l’institut était 

déjà en pourparlers avancés avec Michel Bar-
nier, alors ministre de l’Agriculture. En 2015, 
UniLaSalle était engagée aux côtés des élus 
d’Amiens pour porter un projet d’école vétéri-
naire en Picardie. « Cela ne s’est pas fait pour 
raisons techniques, en lien avec les prérequis de l’ac-
créditation européenne nécessaire à l’ouverture d’une 
école vétérinaire », indique Philippe Choquet.  
En cause notamment : la nécessité de disposer 
d’un nombre d’élevages suffisant à proximité 
et d’une zone de chalandise importante pour 
les soins d’animaux domestiques, dans le cadre 
de la formation des étudiants. Des conditions 
que remplissent Rouen et la Normandie, da-
vantage tournés vers l’élevage que la Picardie. 
Pour UniLaSalle, qui s’est développé récem-
ment en s’associant à l’Esiee Amiens, cette 
nouvelle offre d’enseignement privé permettrait 
de remédier au manque de vétérinaires dont 
souffre la France, particulièrement en milieu 
rural. « Aujourd’hui, 400 étudiants français sont for-
més dans les quatre écoles en langues françaises que 

comptent la Roumanie et l’Espagne. À cela s’ajoutent 
200 vétérinaires étrangers qui travaillent en France, 
parce que la France n’en forme pas assez », constate 
Philippe Choquet. 
Des arguments que réfutent les organisations 
professionnelles qui émettent « de fortes réser-
ves » concernant ce projet de nouvelle école. 
Tout comme des étudiants des quatre écoles 
publiques, qui ont écrit aux parlementaires. 
« Créer une école vétérinaire privée, c’est ouvrir la boîte 
de Pandore », estiment-ils, notant également que 
la sénatrice des Yvelines à l’origine de cette loi 

n’est autre que Sophie Primas (LR), par ailleurs 
administratrice d’UniLaSalle. 

Cent vingt étudiants à 
la rentrée 2022 

L’institut polytechnique privé entend propo-
ser une formation de six ans moyennant 
93 000 € de frais de scolarité par étudiant, 
alors que les coûts de formation sont - très lar-
gement - pris en charge pour les étudiants des 
écoles publiques. Pour Philippe Choquet, l’ou-
verture d’une école privée participe également 
à « la relocalisation de filières stratégiques en matière 
de sécurité sanitaire », en formant davantage de 
vétérinaires sur le sol français. « Le problème est 
identifié depuis vingt ans : on manque de vétérinai-
res », indique-t-il, parlant de cette avancée légis-
lative comme « d’une première étape décisive ». 
Si les décrets d’application suivent, UniLaSalle 
envisage d’accueillir 120 étudiants à Rouen à 
la rentrée 2022, sur le campus de l’ex-Esipta, 
qui a fusionné avec UniLaSalle en 2016. Le 
campus normand bénéficierait d’investisse-
ments spécifiques pour accueillir cette nou-
velle formation. 

MICKAËL TASSART

Un pas vers une première  
école vétérinaire en Normandie
Formation. Grâce à un texte adopté cette semaine par les 
parlementaires, l’école d’ingénieurs UniLaSalle pourrait 
proposer une formation de vétérinaires à Rouen. Un projet 
qui ne fait pas l’unanimité au sein de la profession. 

L’objectif : parvenir à faire face au manque de vétérinaires en augmentant l’offre de formation. 
(Photo d’archive AFP)

Sénateur et vétérinaire, 
Laurent Somon émet des 
réserves sur le projet. 
 
Fraîchement élu sénateur, Lau-
rent Somon (LR) connaît le sujet 
pour avoir exercé sa profession 
de vétérinaire dans le Berna-
villois, au nord du département 
de la Somme. « On manque de vé-
térinaires surtout en campagne. Est-
ce que la solution pour y remédier 
est de créer une nouvelle école ? Je 

suis partagé », dit-il, comparant la 
situation de la profession à celle 
des médecins généralistes qui 
font défaut en milieu rural. 
« C’est bien d’augmenter le numerus 
clausus, mais encore faut-il que les 
médecins s’installent à la campa-
gne. » 
Et de poser la question du re-
tour sur investissement pour un 
étudiant choisissant l’enseigne-
ment privé. « J’exerçais dans une 
zone de 38 km de diamètre, rap-

pelle-t-il. Je pouvais faire parfois 
deux visites en deux heures, à cause 
de l’éloignement géographique. C’est 
plus rentable d’exercer dans un cabi-
net en ville et plus rapide pour rem-
bourser des frais de scolarité. »  
Toutefois, il convient que 
l’exode des étudiants à l’étranger 
à cause du manque de places 
en France est une incongruité à 
corriger. « À mon époque, on disait 
que la première école vétérinaire de 
France, c’était Liège, en Belgique. » 

L’avis « mitigé » d’un sénateur et vétérinaire

Laurent Somon. (Photo DR)

Le ministre de l’Agriculture 
et de l’Alimentation, Julien 
Denormandie, était hier 
matin à la Chèvrerie d’Élise, 
au Plessis-Hébert près de 
Pacy-sur-Eure, tenue par la 
famille Buisson depuis six 
générations. 
 
L’occasion pour lui de saluer cette 
entreprise familiale, qui entre dans 
les canons de l’agriculture que le 
ministre entend promouvoir. À sa-
voir, un modèle réussi de vente 
directe — en plein essor depuis le 
premier confinement — « de bons 

produits fermiers », une « envie de 
moderniser ses pratiques de culture et 
d’élevage ». 
Il n’est pas venu les mains vides. 
Le volet agriculture du plan de re-
lance consacre 1,2 milliard d’euros, 
dont un quart est destiné à moder-
niser les élevages et les abattoirs. 
Le ministre veut donner un coup 
d’accélérateur au développement 
des circuits courts. Une enveloppe 
de 80 M€ va être débloquée pour 
« financer les plans d’alimentation ter-
ritoriaux, qui permettent aux collectivi-
tés d’organiser les filières. »  
Un autre volet concerne les canti-

nes scolaires, avec 50 M€, desti-
nés à « développer les légumeries et 
les conserveries », favorisant ainsi 
« l’accès aux produits locaux dans les 
cantines ». 
Le ministre a également dévoilé 
les contours d’un plan de 100 M€, 
destiné à « développer la culture de 
protéines sur les exploitations », afin 
de « gagner en souveraineté alimen-
taire et en compétitivité. »  

Dans les grandes surfaces 

Ce n’est pas tout. Les produits lo-
caux vont bientôt avoir davantage 
de place dans les grandes surfa-

ces. Julien Denormandie a obte-
nu la semaine dernière l’aval des 
sept réseaux de distribution pour 
davantage valoriser les produits 
frais et locaux dans les rayons et 
sur internet. Le tout sous une ban-
nière commune : « Plus près de 
vous, plus près de vos goûts », qui en-
trera en vigueur début 2021. « Nous 
essayons de généraliser ce que vous avez 
réussi à créer ici », a résumé le minis-
tre, en s’adressant à la famille de 
producteurs. 

V. F 

v.folliot@paris-normandie.fr

DANS L’EURE, LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE VANTE LES VERTUS DES CIRCUITS COURTS

Julien Denormandie hier matin à la 
Chèvrerie d’Élise. (Photo VF/PN)
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Le ministre de l'Agriculture s'est rendu dans l'Eure pour parler 
circuits courts et plan de relance
Le ministre de l'Agriculture a passé la matinée dans l'Eure ce vendredi, dans une exploitation agricole qui a 
misé sur les circuits courts. 

Le ministre de l'Agriculture était dans l'Eure ce vendredi. Julien Denormandie s'est entretenu avec des 
représentants locaux de la FDESA et des Jeunes Agriculteurs, puis il a visité un élevage de chèvres et 
de vaches au Plessis-Hébert près de Vernon, La chèvrerie d'Elise - GAEC des Sablons. Un déplacement 
sur le thème des circuits courts et du plan de relance. 

Le ministre a évoqué le plan de relance de l'économie en pleine crise du coronavirus, 1,2 milliard d'euros 
pour le secteur agricole. L'Etat va notamment débloquer 50 millions d'euros pour la construction de 
légumeries et de conserveries, pour fournir aux cantines des légumes locaux, déjà épluchés et coupés. 

La chèvrerie d'Elise - GAEC des Sablons est une exploitation d'une centaine de chèvres et d'une centaine de
vaches laitières. Une exploitation qui fait vivre toute une famille qui vend ses produits en circuits courts. 

https://laruchequiditoui.fr/fr-FR/producers/41394/farm
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DANS L’ÉCONOMIE NORMANDE
Des investissements porteurs d’espoir 
à la ferme des Peupliers, dans l’Eure 

 Agroalimentaire. Les dirigeants de la Ferme des 
Peupliers, Édouard et Antoine Chedru, ont accueilli 
récemment dans la ferme d’Orgeville, à Flipou, dans 
l’Eure, Fabrice Rosay, le sous-préfet et secrétaire général 
pour les Affaires régionales. Celui-ci était porteur d’une 
bonne nouvelle : « L’État et la Région Normandie ont lancé 
un plan France Relance pour combattre les conséquences écono-
miques de la crise sanitaire, développe le sous-préfet. Il 
s’agit d’accompagner les activités industrielles et leurs projets de 
modernisation. L’État et la Région examinent les projets dépo-
sés il y quelques mois et 150 millions d’euros sont ainsi proposés 
aux entreprises en France. Onze entreprises, dont la Ferme des 
Peupliers, ont été labellisées à ce jour au sein de la Région 
Normandie. » 

DES CIRCUITS TRÈS COURTS 
« La Ferme des Peupliers est une ferme familiale de 56 salariés, 
spécialisée dans la production de yaourts, fromages et desserts 
lactés, en circuit très court, explique Édouard Chedru. 
Depuis le fourrage à destination des 180 vaches jusqu’à la 
transformation du lait. » Et le lait, du pis de la vache 

jusqu’à l’atelier, a trente mètres à faire par un « lacto-
duc ».  
Il poursuit : « Cette année, avec le Covid, nous avons perdu les 
marchés de l’hôtellerie et de l’export. Heureusement, les circuits 
traditionnels nous ont permis de garder presque toute notre pro-
duction, grâce aux équipes qui se sont adaptées à des ventes très 

contrastées. Toute entreprise qui n’investit plus, ajoute 
Édouard Chedru, est vouée au pire, c’est pourquoi nous avons 
répondu à cet appel d’offres France Relance, et nous avons la 
fierté d’avoir été sélectionnés ! » 
La Ferme des Peupliers a un projet d’investissement de 
1,09 million d’euros. L’État et la Région prennent en 
charge sous forme de subvention 50 %, soit 
545 000 euros. 

DE NOUVEAUX EMPLOIS À LA CLÉ 
L’entreprise, déjà labellisée « Entreprise du patrimoine 
vivant » et qui a obtenu la certification Haute valeur 
environnementale veut investir dans une ligne de condi-
tionnement, un labo Recherche et développement plus 
performant, une automatisation des flux logistiques, un 
agrandissement des aires de stockage et la valorisation 
des déchets verts. « Nous pourrons ainsi élargir notre offre, 
capter de nouveaux marchés, améliorer les conditions de travail, 
et réduire notre empreinte carbone, souligne Édouard 
Chedru. Cela sera réalisé au premier semestre 2021, et nous 
ferons appel aux entrepreneurs locaux. »  
Cerise sur le dessert lacté, quatorze emplois supplémen-
taires sont prévus !

La ferme des Peupliers, dans l’Eure, emploie 56 personnes et 
développe un projet de plus d’un million d’euros. (Photo PN)

5 500 
 
Le transporteur DHL Express 
s’attend à un pic d’activité dans 
ces prochains jours. Selon les pré-
visions du groupe, ce sont près de 
110 000 colis qui devraient être 
traités en décembre en Norman-
die, soit une progression de 30 % 
par rapport au reste de l’année 
avec des journées, aux alentours 
de la mi-décembre, à un volume 
de 5 500 colis transportés chaque 
jour. Sur ses plates-formes de 
Rouen et de Caen, DHL Express 
emploie aujourd’hui quarante 
personnes dans la région. Par rap-
port à l’an passé, 2020 devrait se 
solder par une hausse de l’activité 
de + 8 % en Normandie. C’est 
également ce niveau de crois-
sance annuelle que prévoit le 
groupe pour les trois ans à venir. 

TPM Énergies recrute dans l’Eure 

 Technologie. L’entreprise spécialisée 
dans la fibre optique recrute. TPM 
Énergies vient de porter ses effectifs à dix-
huit salariés avec l’arrivée de deux nou-
veaux techniciens télécom. Le développe-
ment de la fibre optique dans l’Eure per-
met à la société, créée il y a cinq ans, de 
chercher encore du personnel. Une 
dizaine de postes sont ainsi ouverts. TPM 
Énergies travaille notamment pour 
Scopelec, un client d’Orange.

Basée en Normandie, à Ca-
bourg, l’entreprise Fizzer, 
qui développe une appli-

cation permettant de transformer 
ses photos en cartes postales per-
sonnalisées, compte vingt-cinq sa-
lariés répartis sur tous les conti-
nents. Au Mexique comme à 
Bali, ces télétravailleurs – déve-
loppeurs informatiques, desi-
gners… – ont tous été recrutés à 
distance, en visioconférence.  

Du temps 
optimisé 

Baptiste Hamain, le dirigeant de 
Fizzer, laisse aux quatre mana-
gers de la société le soin d’assurer 
ce processus de recrutement en 
trois à quatre étapes. Pour ce 
jeune dirigeant, « l’entretien digital 
optimise le temps de tout le 
monde » : pas de perte de temps 
en transport, horaire respecté… 
Baptiste Hamain a toute confiance 

dans l’entretien en « visio ».  
Même son de cloche du côté de 
Stéphanie Delestre, présidente de 
Qapa, une agence d’intérim 100 % 
digitale. « Le distanciel, c’est mieux 
pour le candidat qui ne perd pas de 
temps dans les transports ou à patien-
ter dans une salle d’attente en sentant 
monter le stress. En plus, l’empreinte 
écologique est nulle ! », relève-t-elle.  
Cette dirigeante reconnaît toute-
fois que le match distanciel/pré-
sentiel se joue sur le type de mé-
tier : « Pour recruter l’assistante du 
PDG d’un groupe comptant 
30 000 salariés, c’est indispensable de 
rencontrer la personne. Ce qui n’est 
pas le cas pour un préparateur de com-
mande », illustre-t-elle. 
Stéphanie Kovac, directrice ré-

gionale nord-ouest chez Rands-
tad Search, utilisait la visio « quand 
on voulait avancer rapidement dans 
un process et que le candidat n’était 
pas disponible de suite », résume-t-
elle. Avec le confinement, cette 
méthode s’est généralisée chez 
Randstad Search. Un avantage 
pour le candidat, assure Stéphanie 
Kovac : « L’entretien à distance est 
moins stressant qu’en présentiel. Du 
coup, c’est l’occasion pour lui d’être 
plus performant », note cette spé-
cialiste. 
Revers de la médaille : plus con-
fortable pour le candidat, la vi-
sioconférence peut amener le re-
cruteur à « sous-évaluer la réaction du 
candidat en situation de stress, ce 
qu’est généralement un entretien d’em-

bauche », reconnaît Stéphanie 
Kovac. D’où le déploiement pen-
dant l’entretien digital d’un « ques-
tionnement qui va plus loin, de mises 
en situation pour comprendre qui il 
est », indique cette experte. 

Des limites  
à la visio 

Dans son cabinet-conseil en re-
crutement et formation de Rouen, 
Béatrice Dantrègue a l’habitude 
des entretiens à distance, « pour 
les recrutements nationaux, et unique-
ment en phase de pré-recrutement », 
dévoile-t-elle. La crise sanitaire l’a 
obligée à étendre la méthode aux 
recrutements dans les territoires 
de proximité, non sans une cer-
taine frustration : « Quand je reçois 
un candidat, j’observe son arrivée : la 
démarche, le sourire, la poignée de 
main, sa façon de saluer ou pas mes 
collaborateurs quand il traverse le ser-
vice… Tous ces indicateurs sont invisi-
bles avec l’entretien par visioconfé-
rence. Or, moi, je recrute des hommes 
et des femmes de communication. C’est 
donc un pan qui manque », déplore-
t-elle. C’est pourquoi Béatrice 
Dantrègue maintient le dernier 
entretien du processus en présen-
tiel, « dans une salle qui permet d’être 
à quatre mètres de distance l’un de 
l’autre. Mais au moins, on est ensem-
ble ». 

ANNE-SOPHIE DOUET/ALP

Le recrutement à distance  
a ses adeptes et ses limites...
Emploi. Boosté  
par la crise sanitaire, 
le recrutement par 
visioconférence a ses 
adeptes, notamment 
en Normandie. Pour 
certains spécialistes, il 
ne remplace toutefois 
pas l’entretien en 
face-à-face.

Pour les recruteurs, mener un 
entretien en visio permet de gagner 
du temps mais ne remplace pas 
totalement la rencontre en  
face-à-face. (Illustration Stéphanie Péron/PN)

L’économie avec :

ÉCO EXPRESS
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Alassame et Moussa char-
gent leurs véhicules. Ce 
jeudi matin, les deux tech-

niciens télécom partent vers la ré-
gion rouennaise. Alassame Dial-
lo, le Vernonnais, et Moussa 
Traoré, l’Ébroïcien, sont les deux 
derniers employés de la société 
andelysienne TPM Énergies. Ils 
l’ont rejointe il y a deux mois, por-
tant les effectifs de l’entreprise à 
18 personnes. Et elle recrute en-
core une dizaine de techniciens 
pour satisfaire les demandes d’un 
secteur en plein boom. 

Un jeune  
une solution 

La dirigeante de TPM Énergies, 
Laila Costa, a bénéficié d’aides de 
l’État dans le cadre des recrute-
ments d’Alassame et de Moussa, 
en l’occurrence du dispositif Em-
plois Francs. Cela permet à l’entre-
prise d’obtenir 17 000 € versés sur 
trois ans. Pour la signature de leur 
CDI (contrat à durée indétermi-
née), les deux nouvelles recrues 
ont d’ailleurs reçu la visite de la 
sous-préfète de l’arrondissement 

des Andelys, Virginie Sené-Rou-
quier, et des responsables de Pôle 
emploi : le directeur de l’agence 
de Vernon, Guillaume Ruéda, et 
le directeur territorial Eure-Orne  
Christophe Birette. 
Expérimentés en 2018, les Emplois 
Francs ont été généralisés cette 
année dans le cadre du Plan de 
relance du gouvernement, « pour 
ceux qui rencontrent des freins à l’em-
bauche, », précise la sous-préfète.  
Alassame, du haut de ses 24 ans, 
permet même à l’entreprise de tou-
cher une aide supplémentaire dans 
le cadre du plan « un jeune une 
solution », de 4 000 € sur un an.  

Acheter 
du matériel... 

Les Emplois Francs — 88 contrats 
ont été signés dans le département 
de l’Eure cette année —, permet-
tent d’aider les habitants de cer-
tains quartiers à s’insérer profes-
sionnellement. C’est le cas 
d’Alassame Diallo, qui habite Les 
Valmeux, à Vernon. Après un bac 
pro, le jeune homme s’est orienté 
vers le secteur de la fibre optique. 

Son collègue, Moussa Traoré, a 
aussi vu le potentiel que représen-
tait la filière. À 48 ans, après huit 
ans de chômage et des emplois 
en intérim, il bénéficie d’une for-
mation grâce à Pôle emploi. « Je 
suis arrivé chez TPM avec l’envie de 
travailler. Ici, les patrons sont à 
l’écoute », déclare le technicien.   
« Lorsque j’ai recruté Moussa et Alas-
same, je ne savais pas qu’ils s’inscri-
vaient dans un dispositif d’aides », re-
connaît Laila Costa, qui a créé 
TPM Énergies il y a tout juste cinq 

ans, avec quatre salariés. Au-
jourd’hui, ils sont 18 pour un chif-
fre d’affaires de 930 000 €. « J’avais 
besoin de personnes ayant des compéten-
ces et pour cela, je peux m’appuyer sur 
les formations proposées par Pôle em-
ploi », ajoute la cheffe d’entreprise. 
Les aides financières vont permet-
tre à la société des Andelys, instal-
lée au Val Saint-Jean, sur les hau-
teurs de la ville, de poursuivre son 
développement, notamment en 
achetant du matériel, des soudeu-
ses à fibre optique, des véhicules, 

des vêtements... et de permettre 
« une revalorisation salariale pour gar-
der nos techniciens », ajoute la diri-
geante de TPM Énergies. L’entre-
prise est spécialisée dans la 
construction de réseaux, d’implan-
tation de poteaux pour la fibre op-
tique et l’installation à domicile, 
ce qui demande une polyvalence 
de ses techniciens. Elle travaille 
notamment pour Scopelec, elle-
même cliente d’Orange. 

KARINE LEROY

TPM Énergies reste branchée
Les Andelys. L’entreprise qui cherche encore 
à recruter bénéficie des aides gouvernementales 
du Plan de relance. Rencontre.

Moussa (à g) et Alassame se sont vite intégrées dans l’entreprise. (Photo : Karine Leroy/Paris Normandie)

Bientôt un an que l’ex-Maison des 
services publics (MSP) d’Etrépa-
gny a été labellisée France servi-
ces. Un label qui a son impor-
tance, relève la responsable des 
lieux, Élodie Becam : « C’est une 
forme de qualité. Il y a un cahier des 
charges, donc les gens savent qu’ils re-
trouvent à peu près la même chose » 
quelle que soit la zone géographi-
que. La visio a été développée et 
permet aux usagers de tenir des 
rendez-vous à distance. 
« Je suis fan de ces espaces, défend le 
préfet de l’Eure, Jérôme Filippi-
ni, venu pour un premier bilan 
de la structure jeudi 26 novem-
bre. On a inventé une solution en mi-
lieu rural. On concentre un maximum 
de services. » 

Objectif 30 labels 
En 2014, quand le site a ouvert 
sous forme de relais de services 
publics, il a enregistré « 475 con-
tacts » ; en 2019, le chiffre s’élevait 
à 3 800. L’année 2020, pour cause 

de crise sanitaire, a été moins pro-
lifique, mais atteint tout de même 
les 2 200. « Les gens se sentent consi-
dérés, on leur offre un bel outil », es-
time Élodie Becam. Son rôle et 
celui de Christelle Traversin, 
agente, est l’accompagnement et 
l’orientation du public vers les 
bons interlocuteurs. Elles sont in-
terrogées en premier lieu « sur les 
retraites et les complémentaires », puis 
Pôle emploi et la CAF. 
Et le besoin est là. « Durant le con-
finement et le Covid, c’est devenu en-
core plus nécessaire, relève Christelle 
Traversin. On avait des personnes 
qui n’avaient plus d’interlocuteurs. » 
La communauté de communes 
est également convaincue par le 
dispositif : un second espace doit 
voir le jour à Gisors, en 2021, 
dans le cadre de la réhabilitation 
du centre social Paul-Éluard. Son 
but : offrir davantage de services, 
alors que 10 à 15 % des usagers 
des lieux sterpinaciens viennent 
de la capitale du Vexin normand. 

« L’objectif est d’avoir une trentaine 
d’espaces labellisés dans le départe-
ment d’ici à la fin 2021 », précise 
Jérôme Filippini. Contre une di-
zaine aujourd’hui. 

M. F. 

INFOS PRATIQUES 
Espace France services : 3, rue Maison-

de-Vatimesnil. Contact : 02 32 27 41 87 

ou msap@ccvexin-normand.fr

France services : l’heure du bilan

Élodie Bécam a souligne « la 
qualité » de l’outil. (Photo : M.F./PN)

ETRÉPAGNY

Spécialisé dans un vol à la roulotte 
bien particulier, cet homme âgé de 
43 ans domicilié dans un camp de 
gens du voyage de Pontoise (95) a 
été incarcéré jusqu’en février 2021. 
Il devait répondre, jeudi, devant le tri-
bunal judiciaire d’Évreux, de deux 
vols et d’une escroquerie commise à 
Charleval et Perriers-sur-Andelle en 
juillet 2019 et janvier 2020. 

Un mode opératoire  
bien au point 

C’est au terme d’une course pour-
suite que les gendarmes mettent la 
main sur le prévenu, qui ne s’était 
pas arrêté à leur demande. Et pour 
cause : il faisait l’objet d’un mandat 
de recherche pour une peine de 
deux ans de prison. Placé en garde à 
vue, il va reconnaître deux vols.  
En suivant le même mode opératoire, 
le prévenu se mettait en embuscade 
non loin d’un cimetière, repérait ses 
proies, et dès qu’elles partaient visiter 
leur proche décédé, brisait la vitre 
de leur véhicule. C’est ainsi que le 31 
juillet 2019, à Perriers-sur-Andelle, 

une femme âgée de 84 ans s’est fait 
dérober son sac à main, laissé im-
prudemment sur la banquette de sa 
Renault Clio. Le même jour, à Char-
leval, il va utiliser sa carte de crédit et 
faire des retraits et des achats pour 
1 186 €. La victime se constitue partie 
civile et, avec le concours de Me Isa-
belle Fichet-Boyle, demande 1 236 € 
de dédommagement.  
Le 22 janvier 2020, c’est à Charleval 
que l’individu va dérober, selon le 
même mode opératoire, un sac à 
main.  
Me Noémie Gilles, du barreau de 
Versailles, défend le prévenu : « Je le 
représente depuis quelque temps, et je peux 
vous dire qu’il fait tout pour s’intégrer », 
plaide l’avocate. Des arguments aux-
quels le tribunal sera sensible. Il con-
damne le prévenu à huit mois de pri-
son avec sursis probatoire, 
comprenant des obligations de tra-
vail ainsi que d’indemnisation de la 
victime. Le ministère public avait re-
quis une peine de douze mois de pri-
son ferme pour celui dont le casier 
n’affiche que trois mentions.

Un voleur au manque  
de respect évident
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Le gouvernement français et les filiè-
res agricoles se sont engagés mardi 
1er décembre 2020 à œuvrer pour 

augmenter de 40 % en trois ans les surfaces 
consacrées à la culture de plantes riches 
en protéines comme les lentilles, le colza 
ou la luzerne, afin de réduire la dépen-
dance au soja importé, en particulier du 
Brésil. 
« Aujourd’hui on a un million d’hectares » con-
sacrés à la culture d’oléagineux (colza, tourne-
sol, lin) et de légumineuses (soja, pois, féve-
roles, lentilles...) », a indiqué le ministre de 
l’Agriculture Julien Denormandie. L’objec-
tif est le « doublement de la surface cultivée » 
en dix ans. Dans les trois ans qui vien-
nent, la surface doit augmenter de 400 000 
hectares, avant d’atteindre 2 millions 
d’hectares d’ici à 2030. Les filières agri-
coles s’y sont engagées via une « charte » 

dans le cadre de laquelle l’État « met sur la 
table », en parallèle, un plan protéines cré-
dité de plus de 100 M€, principalement fi-
nancé via le plan de relance. Ce plan pro-
téines est pensé comme « une brique 
importante » à l’« édifice du regain en termes de 
souveraineté agroalimentaire », a déclaré Ju-

lien Denormandie. Un budget plus mo-
deste (3 M€) est destiné à la promotion de 
la consommation de légumes secs en par-
ticulier par les enfants, conformément aux 
recommandations nutritionnelles. 

Un plan attendu 
depuis deux ans 

Aujourd’hui, la France dépend pour moi-
tié des importations de protéines végétales 
pour l’alimentation du bétail. Or on y re-
trouve notamment du soja transgénique 
en provenance des États-Unis ou du Bré-
sil. Par ailleurs, la France s’est engagée 
en 2018 à mettre fin d’ici à 2030 à la défo-
restation liée à l’importation de produits 
agricoles ou forestiers non durables. 
Ce plan était attendu par le monde agri-
cole, près de deux ans après qu’Emma-
nuel Macron a annoncé, au Salon de 
l’agriculture de 2019, vouloir « porter un 
plan protéines ambitieux à l’échelle du conti-
nent » européen, et ainsi sortir du vieil 
équilibre induit par un accord commercial 
négocié dans les années 1960, qui attri-
buait la production de protéines végétales 
(soja, colza) aux Amériques et celle de 
l’amidon (blé, céréales) à l’Europe.

Deux millions d’hectares en 2030
Économie. En dix ans,  
le gouvernement français 
compte doubler la surface  
de culture de plantes riches  
en protéines. Une stratégie 
agricole qui vise à réduire  
la dépendance française  
au soja importé.

Depuis les années 60, 
l’Europe produit 
principalement des 
céréales. (Photo AFP)

EURONEXT
Valeurs Dernier Var. Var.An

VALEURS FRANÇAISES

VALEURS ZONE EURO

BARIL DE PÉTROLE Londres
47,54 $ -0,11%

ONCE D’OR
1 808,40 $ +1,80%

CAC 40
5 581,64 points +1,14%

LES PLUS FORTES HAUSSES
Cfi 1,19 € +29,35%
Prologue 0,40 € +21,58%

LES PLUS FORTES BAISSES
Financiere Marj. 0,23 € -17,14%
Verneuil Finance 1,23 € -8,89%

EURO/DOLLAR
1 € = 1,2035 $ +0,87%

INDICE EURONEXT PARIS
Valeurs Dernier Var. Var.An

CAC 40 5 581,64 +1,14 -6,63
Cac All Tradable 4 330,20 +1,13 -6,02
Cac Mid & Small 13 038,13 +1,42 -3,38
Cac Mid60 13 281,48 +1,41 -4,20
Cac Small 11 440,73 +1,42 +1,17
SBF 120 4 415,72 +1,12 -6,12

ABC Arbitrage 7,45 +2,90 +11,19
Abivax 23,95 +2,79 +6,21
AB Science 10,34 +2,58 +92,19
Accor 29,58 +2,89 -29,15
Adocia 7,96 -3,28 -19,60
ADP 105,70 -0,19 -39,98
Air France - KLM 5,17 +3,40 -47,90
Air Liquide 136,55 -0,80 +8,20
Akka Technologies 26,25 +3,35 -55,92
Albioma 43,15 +0,70 +65,96
ALD 11,06 +2,22 -20,09
Alstom 45,88 +2,64 +17,17
Altarea 138,40 +2,06 -31,65
Alten 90,35 +1,18 -19,69
Amundi 66,95 +0,22 -4,23
Arkema 96,94 -0,80 +2,37
Assystem 24,45 -2,59 -24,30
Atos 75,72 -1,51 +1,88
Axa 19,82 +0,53 -21,08
Axway Software 23,80 +1,28 +91,94
Bains Mer Monaco 63,80 0,00 +11,15
Beneteau 8,88 +3,86 -18,01
Bic 51,05 +2,59 -17,66
bioMerieux 119,10 -1,41 +50,09
BNP Paribas 44,21 +2,89 -16,33
Boiron 38,35 -0,13 +5,36
Bollore 3,27 +0,49 -15,94
Bonduelle 19,80 -0,50 -15,02
Bouygues 34,26 +2,64 -9,56
Bureau Veritas 21,63 -0,05 -7,01
Burelle 798,00 -1,24 -2,44
Cap Gemini 116,00 -0,26 +6,52
Carrefour 13,75 +0,15 -8,03
Casino Guichard 24,42 +1,03 -41,44
CGG 0,92 -1,12 -68,23
Christian Dior 430,60 +0,61 -5,74
Cie des Alpes 19,62 +1,13 -34,27

CNP Assurances 13,80 +3,37 -22,17
Covivio 73,20 +6,86 -27,67
Covivio Hotel 16,15 +0,62 -43,33
Credit Agricole 10,21 +5,49 -21,04
Danone 52,82 -1,93 -28,53
Dassault Aviation 904,00 +4,51 -22,74
Dassault Systèmes 153,55 -0,97 +4,78
DBV Technologies 4,13 +0,44 -78,95
Derichebourg 3,56 +7,43 -2,58
Devoteam 98,00 +0,20 +3,70
Edenred 48,27 +0,71 +4,71
EDF 12,84 +0,98 +29,33
Eiffage 83,52 +1,68 -18,12
Engie 12,51 +1,13 -13,13
Eramet 38,00 +4,02 -17,10
Erytech Pharma 7,45 +4,63 +11,19
EssilorLuxottica 125,75 +3,63 -7,40
Eurazeo 53,15 +2,80 -12,87
Eurofins Scientif. 65,78 -3,35 +33,10
Europcar 0,93 +3,45 -78,54
Eutelsat Comm. 9,30 +0,39 -35,85
Exel Industries 43,80 0,00 -6,01
FFP 88,50 +1,61 -14,90
Faurecia 42,29 +1,41 -11,95
Figeac Aero 4,31 -2,27 -53,66
Fnac Darty 46,88 +3,99 -11,22
FDJ 35,44 +1,37 +48,75
Gecina 129,50 +1,73 -18,86
Genfit 4,56 +2,52 -74,19
Getlink 14,29 +2,44 -7,87
Gl Events 10,60 +7,07 -55,93
Groupe Crit 61,00 +0,66 -17,12
Groupe Gorge 13,50 -0,44 -20,77
Groupe Partouche 20,90 -0,48 -24,82
GTT 84,25 +1,87 -1,35
Guerbet 32,40 +0,78 -21,55
Haulotte Group 5,26 +1,74 -0,75
Hermes Intern. 822,40 +0,61 +23,45
Icade 65,50 +5,73 -32,51
Iliad 174,00 +2,23 +50,58
Imerys 35,64 +3,60 -5,41
Innate Pharma 4,58 +0,31 -23,15
Inter Parfums 42,20 +0,84 +14,05
Ipsen 77,00 -4,76 -2,53
Ipsos 27,75 +3,16 -4,15
Jacquet Metal Service 12,70 +9,86 -17,64
JC Decaux SA 20,40 +8,28 -25,76
Kaufman & Broad 36,55 +3,39 -1,22
Kering (Ex PPR) 607,90 +0,48 +3,88
Klepierre 19,48 +5,27 -42,47
Korian 28,46 +2,15 -26,50

L'Oreal 306,30 -0,16 +16,02
LafargeHolcim LTD 44,44 +1,41 -9,21
Lagardere S.C.A. 20,28 +3,10 +4,37
Lectra 23,20 +5,45 +3,80
Legrand 70,74 -0,34 -2,62
Le Noble Age Santé 48,50 +0,21 -2,12
LVMH 496,75 +2,87 +19,93
M6-Metropole TV 13,30 +1,53 -20,74
Maisons du Monde 14,88 +7,59 +14,73
Manitou Bf 21,80 0,00 +1,63
Maurel Et Prom 1,62 +4,24 -42,41
Mediawan 11,50 0,00 +10,16
Mercialys 6,93 +4,53 -43,84
Mersen 25,00 +2,46 -26,79
Michelin 106,50 +1,96 -2,38
Nanobiotix 12,92 +4,53 +56,04
Natixis 2,69 +4,34 -31,99
Neoen 49,80 -1,78 +61,17
Nexans 52,60 -0,66 +20,95
Nexity 33,56 +2,94 -25,06
Nicox 5,15 -3,01 +18,25
NRJ Group 5,78 -0,69 -13,73
Onxeo 0,74 -1,46 +33,87
Orange 10,63 +0,33 -19,02
Orpea 104,60 -0,19 -8,49
Pernod Ricard 161,65 +1,03 +1,41
Peugeot 20,14 +1,90 -5,45
Pharmagest Inter. 98,50 +0,41 +62,54
Pierre Vacances 15,10 +5,23 -25,25
Plast.Val Loire 5,87 +0,34 -15,17
Plastic Omnium 29,16 +0,69 +17,11
Publicis Groupe SA 39,35 +3,31 -2,50
Quadient 16,50 +10,37 -23,54
Rallye 5,11 +2,51 -49,51
Ramsay Gen. Santé 18,00 -0,83 +7,14

Akwel 20,35 -1,93 +0,74
Augros Cosmetics 4,80 -1,23 -28,36
CRCAM Norm.Seine 113,48 +0,44 -28,40
Dynafond 1,50 0,00 -49,67
Foncière Volta 6,65 -0,75 -6,34
Hexaom 35,10 +0,57 -4,62
Miguet et Associés 2,20 0,00 -38,20
Robertet 900,00 -0,22 -2,49
Robertet CDV 87 200,00 0,00 +354,55
Robertet CI 780,00 0,00 +1,29
Weaccess Group 2,30 +0,88 +2,67

MARCHÉ DE L’OR
Valeurs Dernier Var. Var.An
Krugerrand 1 579,75 0,00 +8,20
Lingot de 1 KG 48 400,00 +0,21 +10,58
Pce 10 $ USD 870,00 0,00 +11,54
Pce 10 florins holl. 315,00 +0,61 +17,58
Pce 20 $ USD 1 644,00 -3,29 +9,67
Pce 20 F (Napoléon) 297,20 +0,07 +14,79
Pce 50 pesos mex. 1 899,75 +0,05 +14,58
Pce latine 20 F 303,00 0,00 +19,39
Pce Suisse 20 F 297,20 -1,91 +16,09
Souverain 371,80 -0,05 +13,01

BILLET GUICHET
Valeurs Achat Vente

Dollar Américain 0,8240 0,8406
Dollar Canadien 0,6326 0,6518
Franc Suisse 0,9077 0,9353
Livre Sterling 1,0954 1,1288
Suède Couronnes 0,0948 0,1006
Yen Japonais 0,7842 0,8080

VALEURS RÉGIONALES
Valeurs Dernier Var. Var.An

EUROSTOXX 50
3 525,24 points +0,94%

LA BOURSE Séance du mardi 01 décembre 2020

Indices INSEE des prix à la consommation :
octobre 2020 hors tabac 103,75 (-0,23% en un
an), indice avec tabac 104,51 (+0,05% en un an)
• Indice INSEE de référence des loyers :
3e trimestre 2020 : 130,59 (+0,46% en un an),
base 100 au 2e trimestre 2004
•SMIC : 10,15 €/h brut depuis le 01-01-2020,
base 151,67 h/mois 1 539,42 €
• RSA : 564,78 €/mois (une personne),
847,17 €/mois (deux personnes) • Dette
publique française : 2 638,3 milliards €
au 2e trimestre 2020 • Taux de chômage :
3e trimestre 2020 9 % au sens du BIT

CHIFFRES CLÉS…

Renault 34,24 +2,64 -18,84
Rexel 11,62 +2,60 -1,90
Roche Bobois 18,25 +1,67 +4,29
Rothschild & Co 26,45 +0,38 +3,32
Rubis 36,60 +2,01 -33,15
Remy Cointreau 145,40 -2,42 +32,79
Safran 122,80 +0,41 -10,79
Saint Gobain 40,08 +0,65 +9,81
Sanofi 84,10 -0,72 -6,16
Sartorius Sted Bio 293,00 -3,30 +98,38
Savencia 58,00 +2,11 -5,54
Schneider Electric 116,80 +0,13 +27,65
Scor Reg 29,28 +2,23 -21,75
Seb 149,40 +0,13 +12,84
Seche Environnem. 39,60 +4,76 +5,32
SES Imagotag 26,55 +0,19 -16,25
SMCP 5,61 +6,76 -40,69
Societe Generale 17,55 +5,15 -43,43
Sodexo 73,00 +5,25 -30,90
Solocal Group 2,53 +1,71 -91,12
Solutions 30 SE 17,32 +2,06 +73,89
Sopra Steria Group 129,10 +1,02 -10,03
SPIE 17,20 +0,41 -5,29
SQLI 18,50 -0,27 -24,49
Stef 72,50 +0,97 -9,83
Suez 16,07 -0,40 +19,17
Sword Group 31,70 -0,94 -7,04
Synergie 27,85 -2,62 -4,62
Tarkett 14,82 +1,65 +2,92
Technicolor 1,70 +3,16 -86,80
TechnipFMC 7,24 +0,64 -61,72
Teleperformance 276,90 -0,82 +27,37
TF1 6,73 +3,78 -9,12
Thales 77,68 +0,80 -16,04
Total 36,33 +1,41 -26,16

Airbus Group 89,40 +1,90 -31,48
Altice 4,41 -0,29 -23,36
Aperam 32,36 +1,13 +13,50
Arcelor Mittal SA 16,27 +5,99 +4,01
Bone Therapeutics 3,08 -1,28 -15,50
Celyad 8,10 -1,22 -16,49
Cnova 2,60 +5,69 +4,84
Euronext 89,15 +0,17 +22,71
Montea C.V.A 96,70 -1,23 +19,38
Nokia 3,34 +0,65 +0,88
SES Global FDR 7,74 +1,55 -38,05
Solvay 96,70 +0,90 -6,39
Stmicroelectronics 34,29 +4,48 +43,05
Unibail-Rodamco Westfield 62,72 +5,41 -55,41
Volkswagen 161,60 +2,34 -6,62
X-Fab 4,63 +6,31 +11,03
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Agta record 70,58 0,00 +3,79
C.F.O.A 7,35 0,00 -18,78
Caterpillar Inc 146,00 +0,69 +9,77
Diageo Plc 32,87 +0,37 -12,30
Forest. Equatoriale 680,00 0,00 0,00
General Electric 8,65 +1,10 -12,20
Geneuro 2,83 -2,08 -23,52
HSBC Holdings 4,51 +3,77 -35,65
LafargeHolcim LTD 44,44 +1,41 -9,21
Maroc Telecom 13,40 -0,74 -6,29
Merck & Co Inc 67,60 +0,60 -17,56
Schlumberger 17,45 -2,51 -51,39
Televerbier 42,20 0,00 -6,63
Total Gabon 130,50 +0,77 -2,61

Trigano 139,10 +1,68 +47,82
Ubisoft Entert 78,68 -1,38 +27,77
Valeo 33,80 +3,94 +7,61
Vallourec 28,88 +2,67 -74,32
Valneva 6,12 -4,23 +138,13
Veolia Environ. 19,93 +3,45 -15,96
Verallia 27,80 -0,18 -8,13
Verimatrix 3,08 -0,32 +55,30
Vicat 34,95 +2,19 -13,38
Vilmorin & Cie 49,50 -1,20 +2,59
Vinci 88,12 +3,06 -10,99
Virbac 217,50 +0,23 -8,03
Vivendi 25,18 0,00 -2,48
Wavestone 25,00 -0,99 -3,85
Wendel 94,55 -0,21 -20,21
Worldline 76,74 -0,98 +21,52
XPO Logistics 280,00 0,00 +7,69

VALEURS INTERNATIONALES

Indicateurs satisfaisants et MES
Dans le vert toute la séance, le CAC40 a été soutenu par de bons indicateurs économiques
chinois et européens. L’activité manufacturière a enregistré sa plus forte croissance de-
puis dix ans en novembre en Chine et progresse vivement en Europe. Le CAC40 a été
particulièrement épaulé par les banques, qui bénéficient de l’entente des ministres des
Finances de la zone euro sur l’utilisation du Mécanisme européen de stabilité comme un
fonds de secours en cas de crise bancaire. Aux États-Unis d’Amérique, Pfizer a déposé une
demande d’autorisation d’urgence de son vaccin contre la Covid-19, développé avec la bio-
tech BioNTech. Sur le front macroéconomique, le président de la FED, Jerome Powell, s’est
montré très prudent quant aux perspectives économiques à venir qu’il qualifie d’ «ex-
traordinairement incertaines» compte tenu de la situation sanitaire dans le pays.

Le marché auto-
mobile français a 
reculé en novem-
bre de 27,03 %, ré-

sistant mieux que lors du pre-
mier confinement au cours du-
quel les livraisons de véhicules 
neufs s’étaient écroulées de 72 % 
en mars et de 88,8 % en avril. Le 
marché des véhicules d’occa-
sion s’est bien tenu, la demande 
de voitures de 10 ans et plus a 
même progressé de 9 %. Les vé-
hicules électrifiés ont poursuivi 
leur percée sur le marché du 
neuf, représentant 27 % des ven-
tes au mois de novembre.

ÉCO EXPRESS

En novembre, l’ac-
tivité manufactu-
rière française a 
connu sa première 
contraction depuis 

trois mois, le reconfinement 
ayant entraîné une baisse de la 
demande et de la production. 
L’indice PMI manufacturier a 
atteint 49,6 en novembre après 
51,3 points en octobre. Un ni-
veau inférieur à 50 points si-
gnale un repli de l’activité.
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actu.fr/L-EVEIL-DE-PONT-AUDEMER 41

Médecin et pharmacien de garde : Composez le 32 37.
En l’absence du médecin traitant : Tél. 02 32 33 32 32.
Gendarmerie : Tél. 02 35 87 60 17.
Centre de secours : Tél. 18.
Cabinet des infirmières : Tél. 02 35 87 61 41.
Infirmière : Mme Delamarre : 02 35 75 70 39 ou 06 08 00 31 42. 
Permanence au cabinet à partir de 7 h sans rendez-vous.
Ambulances : Ambulances Ateli : Tél. 02 35 87 67 95.

 ■Urgences

actu.fr/l-eveil-de-pont-audemer/

L’info de

en temps réel sur

Associations

Vous souhaitez renforcer l'impact de vos communiqués
(loto, soirée, concours, etc...) ?
Publiez-les sous cette présentation aux dates
que vous choisirez.

Format 5,5 X 8,4 cm, 30 e TTC pour une parution, 45 e TTC les deux parutions.�����������

Contactez Isabelle Lavoisier

Utilisez notre rubrique "communiqués"

au 02 32 41 20 20

 ■SAINT-OUEN-DU-TILLEUL

Le maraîcher bio s’agrandit et ouvre

une boutique dans son jardin
François Lesage, maraîcher 

bio depuis 2004 dans la com-
mune de Saint-Ouen-du-Tilleul, 
vient de construire une nouvelle 
boutique dans son jardin. Celle-
ci remplacera l’ancienne deve-
nue trop petite et inadaptée face 
à l’afflux de clients amateurs de 
produits locaux et de saison. Le 
projet est né de la rencontre avec 
Vincent Memain, charpentier, 
ainsi que de sa compagne Ti-
phaine Bazire, menuisière.

Quatre fois plus grand

Tous deux sont en reconver-
sion professionnelle. Et leur aide 
bénévole pour la conception des 

locaux va déclencher ce projet 
d’un local tout en bois et res-
pectueux de l’environnement. 
François Lesage était soucieux 
d’accueillir sa clientèle dans une 
boutique adaptée pour l’hiver et 
plus spacieuse pour permettre 
de respecter les distanciations 
sociales. Il exploite désormais une 
surface de 80 m2 contre seule-
ment 20 dans ses anciens locaux.

Un local plus confortable qui 
va de pair avec une gamme qui 
s’étend. Une épicerie sèche avec 
des produits en vrac sera égale-
ment disponible. Au printemps 
2021, la nouvelle boutique sera 
inaugurée. Celle-ci sera d’ailleurs 
dotée d’une formule drive.

Dans la rue qui porte 

le nom de son ancêtre

Pour renforcer l’équipe, un 
nouvel employé sera recruté à 
temps plein à partir de mars 
2021. Vous pouvez retrouver 
François Lesage et son équipe 
rue Lucien-Briand à Saint-Ouen-
du-Tilleul. Rue qui porte le nom 
de son arrière-grand-père ! En 
effet, la maison transmise de 
génération en génération a été 
acquise en 1923 par l’ancêtre 
de François. L’ancien maire de la 
commune et peintre avait investi 
dans ce fertile domaine.

François Lesage, maraîcher, à gauche, accompagné de Vincent Memain, le charpentier, en pleine 

construction.

 ■ Le coup de gueule du patron d’Isa Fleurs, à Grand-Bourgtheroulde

« Que deux aides pour

neuf enseignes »
Ses commerces à nouveau fermés pendant le second confinement, Jean-Pierre Fer-

reira craint que les aides ne suffisent pas. Témoignage.

Jean-Pierre Ferreira n’est 
sûrement pas le seul à s’inquié-
ter de la façon dont son entre-
prise va pouvoir rebondir après 
le confinement. Le vendredi 
20 novembre, assis face à son 
ordinateur, le patron d’Isa Fleurs 
à Grand-Bourgtheroulde fait les 
comptes. Il est plutôt pessimiste.

À la tête de neuf enseignes, 
le commerçant ne sait pas com-
ment il va pouvoir s’en tirer avec 
les aides promises par l’État. 
« On n’aura que deux aides 
pour neuf enseignes, parce 
qu’elles sont versées par 
SIREN et non par SIRET  », 
résume-t-il. En clair, elles sont 
attribuées aux entreprises (Jean-
Pierre Ferreira en avait créé deux) 
et non en fonction des établis-
sements dépendant desdites 
entreprises.

L’e-commerce 
atténue

les pertes
Sur le plan budgétaire, le pa-

tron des neuf boutiques, consi-
dérées comme commerces non-
essentiels, ne pense pas aller loin 
avec ces subventions accordées 
selon le chiffre d’affaires de l’en-
treprise. Parce qu’il doit non seu-
lement avancer les salaires des 
34 employés en chômage par-
tiel, mais aussi payer les charges 

fixes. « Le peu de chiffre que 
je fais en maintenant l’activité 
permet de payer l’électricité, 
les abonnements comme le 
téléphone et le terminal de 
carte bancaire », poursuit Jean-
Pierre Ferreira. L’e-commerce lui 
permet d’atténuer les pertes de 
chiffre d’affaires. Il a commencé 
à les calculer : 108 000 €, soit 
8 000 € de plus par rapport au 

premier confinement.
Mais, autre coup dur, la Coti-

sation foncière des entreprises 
(CFE), un des impôts rempla-
çant la taxe professionnelle, 
vient de tomber. Pour les neuf 
boutiques, il passe d’un total 
d’environ 3 200 € en 2019 à 
environ 6 200 € en 2020. « La 
CFE a doublé. Sur un magasin, 
il a même triplé », assure Jean-

Pierre Ferreira.
Dans ces circonstances, le 

fleuriste songe fortement à 
revenir à une activité normale. 
« Mais je ne veux pas rouvrir 
trop vite », déclare-t-il. Jean-
Pierre Ferreira et son équipe étu-
dient sérieusement le futur pro-
tocole sanitaire des boutiques.

Thomas Guilbert

Le patron d’Isa Fleurs et son équipe de Grand-Bourgtheroulde. ©Le Courrier de l’Eure / TG
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PLAN DE RELANCE. La Ferme des Peupliers investit 

1 million d’euros pour se développer
La Ferme des Peupliers va s’agrandir mais aussi moderniser sa production. Malgré la crise, le projet d’un peu plus d’un million 

d’euros va se concrétiser rapidement grâce au plan de relance de l’État.

Tout juste labellisée « Entre-
prise du patrimoine vivant », 
La Ferme des Peupliers, située à 
Flipou, a reçu l’autre jeudi la vi-
site de Fabrice Rosay, sous-préfet 
et secrétaire général des affaires 
régionales (Sgar). Une première 
visite particulière, puisque la pre-
mière pour l’entreprise depuis 
des mois (hors fournisseurs), 
mais aussi car elle vient concréti-
ser un projet d’importance pour 
la Ferme des Peupliers.

Le représentant de l’État 
venait en effet découvrir l’en-
treprise spécialisée dans la 
fabrication de yaourts, crèmes 
et desserts lactés, qui figurent 
parmi les vingt premières rete-
nues au niveau de la Norman-
die, dans le cadre du soutien 
à l’investissement industriel du 
Plan de relance.

D’importances 

subventions

Accueilli par Édouard et An-
toine Chedru, Fabrice Rosay a 
tout d’abord souligné l’impor-
tance du plan de soutien qui 
concerne tous les secteurs. 
« Les services de l’État sont 
depuis des semaines et des 
mois, engagés pour accompa-
gner les entreprises. Un autre 

partenaire est très important 
à savoir la Région Norman-
die.  Car l’objectif est bien 
d’examiner ensemble toutes 
les demandes et d’articuler 
les différents dispositifs pro-
posés. » Des dispositifs abondés 
par une enveloppe globale natio-
nale de 150 millions pour cette 
année. La même somme sera 
reconduite l’année prochaine 
mais aussi en 2022.

Il a ensuite souligné que la 
volonté était bien d’apporter une 
réponse rapide aux entreprises 
mais aussi les fonds nécessaires 
pour leur permettre de lancer 
leur projet d’investissement. 
«  Les subventions peuvent 
aller jusqu’à 800 000 €. En 
moyenne, la subvention ac-
cordée représente la moitié 
du montant du projet. »

56 employés

Pour la Ferme des Peupliers, 
le projet d’investissement se 
monte à un peu plus d’un mil-
lion d’euros (1 090 000 € exac-
tement). L’entreprise a perçu, via 
le plan de relance, la somme de 
545 000 €. Un très beau soutien 
financier selon Édouard Chedru 
qui a donc incité la Ferme, qui 
emploie 56 personnes, à pour-

suivre son projet d’agrandisse-
ment et de modernisation, et 
ce malgré la crise sanitaire et 
économique.

« Nous investissons depuis 
des années pour préserver 
nos savoir-faire mais aussi 
pour innover, le tout en amé-
liorant le confort de travail 
pour nos collaborateurs mais 
aussi en abordant la question 
de la transition énergétique. 
Quand nous investissons, c’est 
donc assez important car nous 
maîtrisons toute la filière, de 
la production du fourrage 
pour nos vaches à l’expédition 
des yaourts. »

Fin septembre, l’entreprise 
entend parler de l’appel à pro-
jet. Aussitôt les dossiers sont 
montés et, comme certifié par 
l’État, l’instruction des dossiers 
est accélérée. « Cela s’est fait 
en cinq semaines, c’est excep-
tionnel. »

14 emplois créés d’ici 

trois ans

Une rapidité qui sera appli-
quée aussi à l’investissement 
qui aura lieu lors du premier 
semestre 2021. «  L’objectif 

c’est aussi de maintenir les 
emplois et d’en créer. Nous 
envisageons à termes d’en 
créer 14 sur les trois pro-
chaines années. »

Et puisque prônant les valeurs 
du local, la Ferme des Peupliers 
entend faire appel aux entre-
prises locales autant que pos-
sible.

Grandir et innover

Cet investissement d’un mil-
lion d’euros vise à faire grandir, 
mais toujours de façon rai-
sonnée, l’entreprise. «  Nous 
avons besoin de gagner en 
capacité mais aussi d’être 
capable d’innover beaucoup 
plus facilement. » Comme lors 
du confinement, en constatant 
une demande grandissante de 
yaourts au format familial, La 
Ferme des Peupliers a mis sur le 
marché de nouvelles références.

Un laboratoire interne sera 
développé afin «  de gagner 
en réactivité, être plus per-
formant et maîtriser encore 
plus cette qualité sanitaire 
indispensable ».

Produisant en moyenne entre 
50 000 et 60 000 yaourts par 

jour, la Ferme des Peupliers veut 
aussi adapter certaines lignes de 
production, soit pour proposer 
de nouvelles références (pour le 
format familial par exemple), soit 
pour soulager les tâches parfois 
pénibles pour les salariés.

Sans oublier l’agrandisse-
ment de la zone de stockage, 
indispensable pour développer 
le nombre de références pro-
posées.

Les pots cassés 

valorisés

Et la Ferme des Peupliers a 

aussi pensé au recyclage des 
pots en verre, qui n’arriveront ja-
mais jusqu’à nos frigos. « Nous 
voulons aussi les valoriser. » 
Les pots seraient broyés permet-
tant ainsi de diviser par huit le 
volume transporté au recyclage.

Quant à son contenu (déchets 
de yaourts, crème), il ne sera pas 
jeté aux ordures. « Nous avons 
le projet d’un méthanisateur. 
Cela nous permettrait ainsi 
de produire notre énergie et 
donc de maîtriser la filière de 
A à Z. »

Aurélie Hébert

Fabrice Rosay, sous-préfet et secrétaire général des affaires régionales (Sgar), est venu visiter la Ferme des Peupliers qui bénéficie 

de fonds du Plan de relance afin de mener son projet d’agrandissement et de modernisation estimé à 1 million d’euros.

Jardinerie TRIPLET

Paysagiste
Parcs

& Jardins

27850 MÉNESQUEVILLE
Tél. 02 32 49 12 73 - jardinerietriplet@orange.fr

Sarl LA FORESTIÈRE
LA BARRE BOIS

27480 BEAUFICEL-EN-LYONS
Tél. 02 32 48 19 43 OU 02 32 49 25 39

ACHAT
de bois sur pied

Vente de bois
de chauffage

vert et sec
toute l’année

Vente de sacs
de bûchettes

allume-feu
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Le Lions club, présidé par Isabelle Douchin, se soucie depuis de nombreu-
ses années des difficultés liées à la la solitude. Chaque année, le club ser-
vice finance et organise la journée solitude, durant laquelle un repas con-
vivial et une animation musicale rassemblent une trentaine de personnes 
isolées. « Le Covid nous a obligés à supprimer ce rendez-vous afin de respecter les rè-
gles sanitaires, explique Jackie Bichaud, membre de l’association. Elle sera 
reconduite dès que possible. » 
Souhaitant rester fidèles à la tradition, les Centres d’action communale et 
sociale de Vernon et Saint-Marcel, le Lions club et l’association Liens d’ami-
tié, présidée par Yvette Dubromel, ont assuré mercredi la livraison de re-
pas à domicile à 16 Vernonnais (photo PN).  
« Le but est d’améliorer leur ordinaire et leur faire plaisir avant les fêtes, résume 
Jackie Bichaud. Ces repas sont préparés par des restaurateurs privés de leur activité 
principale, mais préparant des repas à emporter. Nous souhaitons vivement que cette 
initiative redonne du baume au cœur à ces personnes souvent privées des visites de leurs 
proches en cette période si difficile, en attendant les vaccins et la fin du confinement. » 
La même opération sera organisée en mai pour les personnes isolées de 
Saint-Marcel.

VERNON : première  livraison de repas à domicile  
pour les personnes isolées

LA VIE EN IMAGE

Depuis octobre, 16 Contrats initia-
tive emploi (CIE) jeune, inscrits dans 
le plan de relance du gouverne-
ment, ont été signés dans l’Eure. 
Léa Bocquet, 20 ans, fait partie de 
ceux-là, avec un parcours un peu 
atypique. « J’ai postulé spontanément, je 
cherchais du travail à Charleval. J’ai té-
léphoné à une boulangerie qui m’a orien-
tée ici. » 
« Ici », c’est la Maison Gilles, charcu-
terie-traiteur, du centre-ville. Ses gé-
rants l’ont orienté vers la Mission 
locale qui a permis de formaliser  
ce recrutement. « On a mis en place 
une période de mise en situation en milieu 
professionnel, détaille Séverine Revel, 
chargée de projets relations entre-
prises pour la structure. C’est un stage 
de mise en situation professionnelle. » 
Ce qui a débouché sur un CIE de 
neuf mois, signé fin novembre et re-

nouvelable jusqu’à 24 mois. Pour 
son employeur, qui ne trouvait pas 
d’apprenti cette année, l’arrivée de 
Léa tombait à pic. Avec une aide fi-
nancière de l’État à hauteur de 47 % 
du Smic : « C’est important parce que 
sans ça, je n’aurais pas forcément pu », 
souligne Christelle Gilles. 

« Le contact client » 

Pour Léa, titulaire d’un Bac pro ges-
tion, c’était aussi une opportunité. 
« À la base, je voulais faire un BTS tou-
risme, explique la jeune femme. Mais 
je ne me suis pas plu à Reims (51), donc 
je suis revenue. Et je ne voulais pas repren-
dre mes études mais je voulais travailler. » 
Son arrivée dans un commerce n’est 
pas tout à fait un hasard : « J’aurais 
pu postuler en mairie, dans une admi-
nistration, mais je recherchais une activi-
té dynamique et le contact client. »  

« Pour nous, c’est vraiment le genre d’ex-
périence réussie, se félicite Virginie 
Sené-Rouquier, sous-préfète de l’ar-
rondissement des Andelys. Tant pour 
l’emploi que la revitalisation du centre-
ville. » 

M.F.

Un contrat jeune qui booste le commerce

Léa Bocquet a signé un CIE de neuf 
mois. (Photo : M.F./PN)

CHARLEVAL

Depuis le 12 novembre, la salle 
des fêtes des Andelys s’est transfor-
mée en centre de dépistage Covid-
19. Une permanence quotidienne 
ouverte à tous qui n’attire pas au-
tant de monde que prévu, comme 
le regrette Christine Biajetti, l’une 
des neuf infirmières libérales par-
ticipant à cette opération : « Il est 
important de venir se faire dépister au 
moins avant les fêtes de fin d’année 
pour ne faire courir aucun risque à son 
entourage. » 

Le test antigénique  
est simple et gratuit 
Il ne faut que sa carte d’identité et 
sa carte Vitale pour avoir accès 
au dépistage. Le patient n’a rien à 
débourser, peut venir sans rendez-
vous ni ordonnance et les résul-

tats sont livrés en un quart d’heure. 
Pourtant, dans les meilleurs jours, 
seules une vingtaine de personnes 
se présentent, alors que les dispo-

sitions sanitaires ont été prises pour 
accueillir environ 120 patients par 
jour. « Toute personne qui a des soup-
çons, des symptômes ou qui a eu des 
contacts avec des clusters est invitée à 
réaliser le test », conseille l’infir-
mière. 
Plusieurs tentes ont été disposées 
afin de préserver la discrétion des 
examens et des résultats. En cas de 
résultat positif du test antigénique, 
le patient peut effectuer un prélè-
vement PCR, avec un résultat sous 
deux jours. Les infirmières se pré-
parent aussi à de possibles vaccina-
tions, selon la disponibilité de la 
salle des fêtes. 
INFOS PRATIQUES 
Dépistage à la salle des fêtes des Andelys, 

28, avenue du Général-de-Gaulle,  

du lundi au vendredi, de 14 h à 16 h.

Un dépistage conseillé avant les fêtes

Christine Biajetti (à g.) et Ophélie 
Ferrand œuvrent à recevoir les 
patients pour les dépister. (Photo : PN)

LES ANDELYS

Une épidémie de gale sévit depuis 
plusieurs jours à l’école Louis-Ara-
gon de La Chapelle-Réanville, à La 
Chapelle-Longueville. « Une dizaine de 
cas, parmi les élèves et les enseignants, 
ont déjà été recensés », calcule Antoine 
Rousselet, maire (sans étiquette) de la 
commune.  
Cette maladie infectieuse de la peau 
causée par un parasite de type aca-
rien entraîne d’intenses démangeai-
sons.La contamination se fait par 
contact direct et prolongé de peau à 
peau ou par des tissus contaminés 
(linges, draps, vêtements...). Elle reste 
toutefois bénigne. La guérison sur-
vient en général deux à trois jours 
après l’instauration d’un traitement 
médicamenteux. 

Pas de fermeture  
ni de désinfection totale 

Sans gravité, la maladie est en re-
vanche très contagieuse. La question 
de la fermeture de l’école s’est donc 
posée. « Après consultation conjointe de 
l’Agence régionale de santé (ARS), dont les 
directives sont validées par la préfecture, et 
de l’Inspection académique de Vernon, il 
s’avère que la gale n’est pas un motif de 
fermeture d’école et qu’il n’y a pas lieu de 
désinfecter les locaux », a fait savoir la 

municipalité, le 10 décembre, dans 
un communiqué publié sur son site 
Internet. « Si l’Inspection avait recom-
mandé une désinfection des locaux, nous 
l’aurions assumé, complète Antoine 
Rousselet. Il y a une légitime inquié-
tude. Une cinquantaine d’enfants, sur les 
165 que compte l’école, ne viennent 
d’ailleurs plus en cours sur décision de 
leurs parents. Mais il ne faut pas attiser les 
peurs. Il faut rassurer, sans rien cacher, et 
remettre un peu de raison dans tout cela. » 
Le protocole sanitaire à observer sur 
les lieux et des conseils aux familles 
ont été communiqués pour enrayer 
la propagation de la maladie. 

DA. G.

La gale provoque d’intenses 
démangeaisons. (Photo d’illustration : 
Adobe Stock)

Une dizaine de cas de gale 
à l’école Louis-Aragon

LA CHAPELLE-LONGUEVILLE

À l’occasion des fêtes, la Ville 
d’Houlbec-Cocherel va offrir à tous 
ses seniors de plus de 65 ans un 
ballotin de chocolats. « Le repas des 
anciens ayant dû être reporté au prin-
temps prochain, nous nous devions de 
faire quelque chose pour nos anciens, 
souligne la vice-présidente de la 
commission animation, Jocelyne 
Cousseau. Offrir des chocolats fait tou-
jours plaisir et c’est aussi un moyen de 
prendre de leurs nouvelles. » 
Les gourmandises seront distribuées 

par les conseillers municipaux, au-
jourd’hui samedi, à la salle des fêtes, 
entre 14 h 30 à 17 h 30. « Bien enten-
du, les gestes barrières seront respectés, 
poursuit Jocelyne Cousseau. Pour 
les personnes ne pouvant se déplacer, un 
ami, un voisin ou un proche, muni de sa 
pièce d’identité, pourra retirer le ballotin. 
Les conseillers pourront également se ren-
dre au domicile de la personne pour li-
vrer les chocolats si elle le souhaite. » 
INFOS PRATIQUES 
Renseignements au 02 32 36 67 04.

Des chocolats pour les seniors

La commune offre à ses seniors un 
ballotin. (Photo d’ illustration : PN)

HOULBEC-COCHEREL 
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EURONEXT
Valeurs Dernier Var. Var.An

VALEURS FRANÇAISES

VALEURS ZONE EURO

BARIL DE PÉTROLE Londres
50,15 $ -0,56%

ONCE D’OR
1 843,29 $ +0,39%

CAC 40
5 507,55 points -0,76%

LES PLUS FORTES HAUSSES
Fonciere 7 Invest 1,30 € +147,62%
Union Technologies 0,67 € +16,67%

LES PLUS FORTES BAISSES
Innate Pharma 3,49 € -19,63%
Proactis Sa 0,14 € -18,56%

EURO/DOLLAR
1 € = 1,2124 $ -0,14%

INDICE EURONEXT PARIS
Valeurs Dernier Var. Var.An

CAC 40 5 507,55 -0,76 -7,87
Cac All Tradable 4 272,47 -0,72 -7,28
Cac Mid & Small 12 920,94 -0,49 -4,25
Cac Mid60 13 135,90 -0,44 -5,25
Cac Small 11 456,10 -0,76 +1,31
SBF 120 4 355,92 -0,72 -7,39

ABC Arbitrage 7,33 +0,96 +9,40
Abivax 21,85 -2,46 -3,10
AB Science 10,32 -3,55 +91,82
Accor 30,00 -1,80 -28,14
Adocia 8,03 +0,88 -18,89
ADP 105,40 +0,38 -40,15
Air France - KLM 4,94 -3,02 -50,24
Air Liquide 135,50 -0,37 +7,37
Akka Technologies 25,20 -1,75 -57,68
Albioma 42,30 +1,08 +62,69
ALD 11,44 +0,35 -17,34
Alstom 45,67 -0,02 +16,63
Altarea 131,60 -1,50 -35,01
Alten 88,55 +0,34 -21,29
Amundi 67,85 +0,37 -2,94
Arkema 94,52 -0,82 -0,19
Assystem 26,00 -0,38 -19,50
Atos 72,72 -1,46 -2,15
Axa 19,66 -1,73 -21,71
Axway Software 25,20 +1,61 +103,23
Bains Mer Monaco 62,60 -1,57 +9,06
Beneteau 9,17 +0,49 -15,37
Bic 48,80 -1,33 -21,29
bioMerieux 119,40 +1,27 +50,47
BNP Paribas 43,12 -0,79 -18,39
Boiron 38,35 +3,09 +5,36
Bollore 3,38 +1,50 -13,01
Bonduelle 19,74 -0,20 -15,28
Bouygues 33,78 -1,14 -10,83
Bureau Veritas 22,56 -0,66 -3,01
Burelle 782,00 0,00 -4,40
Cap Gemini 114,10 -2,35 +4,78
Carrefour 13,78 -0,86 -7,83
Casino Guichard 24,94 -1,46 -40,19
CGG 0,85 -3,69 -70,64
Christian Dior 440,40 -0,63 -3,59
Cie des Alpes 19,34 +1,68 -35,21

CNP Assurances 12,95 -1,75 -26,96
Covivio 75,50 +1,07 -25,40
Covivio Hotel 17,75 -1,11 -37,72
Credit Agricole 10,30 -0,63 -20,31
Danone 52,42 +0,08 -29,07
Dassault Aviation 898,50 -0,17 -23,21
Dassault Systèmes 154,85 +0,88 +5,66
DBV Technologies 4,36 -4,13 -77,77
Derichebourg 4,70 +1,95 +28,77
Devoteam 98,10 +0,20 +3,81
Edenred 46,02 -0,11 -0,17
EDF 12,31 -1,52 +23,99
Eiffage 80,52 -0,84 -21,06
Engie 12,34 -0,44 -14,31
Eramet 39,22 -2,15 -14,44
Erytech Pharma 7,16 -3,50 +6,87
EssilorLuxottica 128,20 -0,23 -5,60
Eurazeo 54,20 -0,91 -11,15
Eurofins Scientif. 65,43 +0,21 +32,40
Europcar 0,86 -0,69 -80,11
Eutelsat Comm. 9,23 -1,77 -36,30
Exel Industries 48,00 +0,84 +3,00
FFP 92,00 -1,60 -11,54
Faurecia 39,12 -3,41 -18,55
Figeac Aero 3,95 -7,93 -57,53
Fnac Darty 48,74 -0,16 -7,69
FDJ 35,76 -0,03 +50,09
Gecina 126,80 -0,31 -20,55
Genfit 4,15 -7,37 -76,49
Getlink 13,33 -1,41 -14,06
Gl Events 9,92 -3,69 -58,75
Groupe Crit 67,50 +3,85 -8,29
Groupe Gorge 12,90 -2,42 -24,30
Groupe Partouche 20,90 0,00 -24,82
GTT 78,80 -1,93 -7,73
Guerbet 31,30 -1,42 -24,21
Haulotte Group 5,80 -2,19 +9,43
Hermes Intern. 835,00 +0,85 +25,34
Icade 64,55 -0,69 -33,49
Iliad 172,80 -0,97 +49,55
Imerys 36,08 -1,90 -4,25
Innate Pharma 3,49 -19,63 -41,48
Inter Parfums 43,55 +0,35 +29,47
Ipsen 68,65 -0,94 -13,10
Ipsos 28,25 -1,05 -2,42
Jacquet Metal Service 13,30 -7,12 -13,75
JC Decaux SA 19,91 +0,45 -27,55
Kaufman & Broad 36,10 +0,70 -2,43
Kering (Ex PPR) 573,50 +0,03 -2,00
Klepierre 19,06 +0,90 -43,71
Korian 28,60 -0,63 -26,14

L'Oreal 302,50 +0,27 +14,58
LafargeHolcim LTD 42,88 -1,20 -12,40
Lagardere S.C.A. 19,80 -2,94 +1,90
Lectra 24,45 +1,03 +9,40
Legrand 71,12 +0,03 -2,09
Le Noble Age Santé 47,60 +0,63 -3,94
LVMH 500,40 -0,12 +20,81
M6-Metropole TV 13,70 -2,42 -18,36
Maisons du Monde 14,85 -3,07 +14,49
Manitou Bf 22,25 +0,91 +3,73
Maurel Et Prom 1,74 -3,23 -38,44
Mediawan 11,50 0,00 +10,16
Mercialys 7,26 +3,57 -41,12
Mersen 24,85 -1,19 -27,23
Michelin 105,55 0,00 -3,25
Nanobiotix 13,60 +9,15 +64,25
Natixis 2,59 -1,82 -34,54
Neoen 49,20 +2,07 +59,22
Nexans 55,50 +0,09 +27,62
Nexity 32,78 +0,49 -26,80
Nicox 4,24 -0,24 -2,64
NRJ Group 5,82 +0,34 -13,13
Onxeo 0,71 -5,70 +28,29
Orange 9,91 -4,04 -24,48
Orpea 104,95 -0,94 -8,18
Pernod Ricard 158,50 -0,19 -0,56
Peugeot 20,73 -1,80 -2,68
Pharmagest Inter. 97,50 -0,41 +60,89
Pierre Vacances 14,00 0,00 -30,69
Plast.Val Loire 5,91 -2,48 -14,60
Plastic Omnium 27,58 -2,61 +10,76
Publicis Groupe SA 40,41 +0,87 +0,12
Quadient 16,19 -1,40 -24,98
Rallye 6,05 -3,35 -40,22
Ramsay Gen. Santé 17,90 -0,56 +6,55

Akwel 21,00 -1,18 +3,96
Augros Cosmetics 5,10 0,00 -23,88
CRCAM Norm.Seine 110,54 -0,77 -30,26
Dynafond 1,50 0,00 -49,67
Foncière Volta 6,65 +6,40 -6,34
Hexaom 37,80 -1,05 +2,72
Miguet et Associés 2,18 +9,00 -38,76
Robertet 846,00 -1,05 -8,34
Robertet CDV 87 200,00 0,00 +354,55
Robertet CI 780,00 0,00 +1,29
Weaccess Group 2,02 0,00 -9,83

MARCHÉ DE L’OR
Valeurs Dernier Var. Var.An
Krugerrand 1 650,00 0,00 +13,01
Lingot de 1 KG 48 510,00 -0,78 +10,82
Pce 10 $ USD 840,00 0,00 +7,69
Pce 10 florins holl. 290,00 0,00 +8,25
Pce 20 $ USD 1 644,75 0,00 +9,72
Pce 20 F (Napoléon) 297,70 -0,03 +14,99
Pce 50 pesos mex. 1 899,75 +0,07 +14,58
Pce latine 20 F 285,00 -6,56 +12,29
Pce Suisse 20 F 299,90 0,00 +17,15
Souverain 370,20 +0,11 +12,53

BILLET GUICHET
Valeurs Achat Vente

Dollar Américain 0,8166 0,8330
Dollar Canadien 0,6370 0,6564
Franc Suisse 0,9141 0,9419
Livre Sterling 1,0748 1,1076
Suède Couronnes 0,0946 0,1004
Yen Japonais 0,7824 0,8062

VALEURS RÉGIONALES
Valeurs Dernier Var. Var.An

EUROSTOXX 50
3 485,84 points -1,04%

LA BOURSE Séance du vendredi 11 décembre 2020

Indices INSEE des prix à la consommation :
octobre 2020 hors tabac 103,75 (-0,23% en un
an), indice avec tabac 104,51 (+0,05% en un an)
• Indice INSEE de référence des loyers :
3e trimestre 2020 : 130,59 (+0,46% en un an),
base 100 au 2e trimestre 2004
•SMIC : 10,15 €/h brut depuis le 01-01-2020,
base 151,67 h/mois 1 539,42 €
• RSA : 564,78 €/mois (une personne),
847,17 €/mois (deux personnes) • Dette
publique française : 2 638,3 milliards €
au 2e trimestre 2020 • Taux de chômage :
3e trimestre 2020 9 % au sens du BIT

CHIFFRES CLÉS…

Renault 35,09 -3,49 -16,82
Rexel 11,81 +0,04 -0,30
Roche Bobois 19,00 0,00 +8,57
Rothschild & Co 26,00 -1,70 +1,56
Rubis 38,00 +0,26 -30,59
Remy Cointreau 149,60 +2,05 +36,63
Safran 120,20 +1,48 -12,68
Saint Gobain 38,79 -0,72 +6,27
Sanofi 78,52 -4,00 -12,39
Sartorius Sted Bio 295,80 +0,41 +100,27
Savencia 59,40 0,00 -3,26
Schneider Electric 114,65 -0,04 +25,30
Scor Reg 26,82 -2,12 -28,33
Seb 143,20 -0,07 +8,16
Seche Environnem. 39,45 +0,38 +4,92
SES Imagotag 31,25 +7,76 -1,42
SMCP 4,85 -2,61 -48,66
Societe Generale 16,68 -2,46 -46,23
Sodexo 72,18 -1,23 -31,67
Solocal Group 2,81 -4,09 -90,16
Solutions 30 SE 14,70 0,00 +47,59
Sopra Steria Group 124,80 -0,08 -13,03
SPIE 16,63 +0,85 -8,43
SQLI 19,30 +1,05 -21,22
Stef 72,00 +0,28 -10,45
Suez 15,89 +0,44 +17,83
Sword Group 30,95 +0,65 -9,24
Synergie 29,00 -3,33 -0,68
Tarkett 14,58 -3,51 +1,25
Technicolor 1,85 -2,79 -85,63
TechnipFMC 7,95 -3,94 -57,94
Teleperformance 267,70 -1,11 +23,14
TF1 6,64 -2,93 -10,34
Thales 77,16 +0,08 -16,61
Total 37,02 -1,71 -24,76

Airbus Group 92,19 -1,63 -29,34
Altice 4,41 -0,88 -23,26
Aperam 31,76 -1,46 +11,40
Arcelor Mittal SA 17,20 -1,43 +9,93
Bone Therapeutics 2,68 -10,37 -26,47
Celyad 6,66 -1,04 -31,34
Cnova 2,90 +5,84 +16,94
Euronext 87,00 -0,06 +19,75
Montea C.V.A 91,20 -0,44 +12,59
Nokia 3,30 -4,06 -0,27
SES Global FDR 7,73 -2,00 -38,19
Solvay 96,58 -1,61 -6,50
Stmicroelectronics 29,10 -1,22 +21,40
Unibail-Rodamco Westfield 62,00 +1,14 -55,92
Volkswagen 153,90 -2,72 -11,07
X-Fab 4,60 +0,44 +10,31
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Agta record 70,58 0,00 +3,79
C.F.O.A 7,35 0,00 -18,78
Caterpillar Inc 146,00 0,00 +9,77
Diageo Plc 32,94 +0,23 -12,10
Forest. Equatoriale 680,00 0,00 0,00
General Electric 9,37 -0,44 -4,83
Geneuro 2,82 -1,05 -23,79
HSBC Holdings 4,36 -1,19 -37,79
LafargeHolcim LTD 42,88 -1,20 -12,40
Maroc Telecom 13,50 +2,27 -5,59
Merck & Co Inc 68,00 -1,16 -17,07
Schlumberger 18,75 -4,09 -47,77
Televerbier 41,40 0,00 -8,40
Total Gabon 139,00 +0,36 +3,73

Trigano 137,30 +0,81 +45,91
Ubisoft Entert 77,38 -1,23 +25,66
Valeo 30,81 -2,00 -1,91
Vallourec 28,13 -3,12 -74,99
Valneva 6,89 +0,88 +168,09
Veolia Environ. 19,49 -0,71 -17,82
Verallia 27,45 -0,36 -9,29
Verimatrix 2,91 +1,93 +46,97
Vicat 34,00 -2,16 -15,74
Vilmorin & Cie 49,65 +0,81 +2,90
Vinci 84,58 -1,38 -14,57
Virbac 220,00 -1,35 -6,98
Vivendi 25,62 +0,87 -0,77
Wavestone 29,50 -0,84 +13,46
Wendel 97,55 -0,71 -17,68
Worldline 77,50 +4,99 +22,72
XPO Logistics 278,00 0,00 +6,92

VALEURS INTERNATIONALES

Regain d’inquiétudes
Le CAC40 plie sous le poids des menaces qui pèsent sur l’économie. La perspective d’un
Brexit dur s’accroît selon les propos mêmes du Premier ministre britannique. En sus,
l’aggravation de la situation sanitaire aux USA et les négociations difficiles sur le plan
de relance budgétaire impactent Wall Street. À Paris, Sanofi a douché les espoirs d’un
vaccin prochain en évoquant un retard dans le développement et son titre plombe le
CAC40. La publication d’un indice de confiance du consommateur américain en hausse
et supérieur aux attentes des économistes en décembre n’a pas inversé la tendance.
Elle permet toutefois au billet vert de se reprendre légèrement à 1,2124 USD pour un
euro. La tendance générale négative de ce vendredi a touché les cours pétroliers, le baril
de brent de mer du Nord revient à 50,15 USD et entraîne Total dans son sillage.

Le gouvernement va mobiliser l’an 
prochain encore plus de 20 milliards 
d’euros pour soutenir les entrepri-

ses et les ménages touchés par la crise, a 
annoncé vendredi le ministre de l’Écono-
mie Bruno Le Maire, contraint de prolon-
ger certaines aides d’urgence face à l’épidé-
mie de Covid.  

CHÔMAGE PARTIEL :  
11 MILLIARDS 
« Il n’est pas temps de lever les mesures de soutien 
à l’économie », a indiqué le ministre lors 
d’une conférence de presse téléphonique, 
et cette « aide massive », qui sera intégrée au 
projet de Budget pour 2021 en cours d’exa-
men au Parlement, sera réorientée « sur 
les secteurs les plus impactés », a-t-il ajouté. 
Le Premier ministre Jean Castex a annon-

cé jeudi que le déconfinement serait moins 
rapide que prévu, ce qui va encore accroî-
tre l’impact de l’épidémie de Covid-19 sur 
de nombreuses entreprises, en particulier 
dans les activités de loisirs, la restauration 
ou l’évènementiel. Et quand les secteurs 
fermés rouvriront, ce sera au prix de con-
ditions sanitaires strictes, qui risquent de li-
miter leur activité. Le « pilier » de cette 
nouvelle phase de soutien d’urgence, sera 
le fonds de solidarité dont les conditions 
d’attribution ont été renforcées en décem-

bre, a détaillé Bruno Le Maire. 
Le gouvernement prévoit d’y consacrer 7 
milliards d’euros en 2021, en le mainte-
nant « au moins jusqu’à fin juin ». Il mobilise 
aussi 11 milliards d’euros pour la prise en 
charge du chômage partiel, à la fois dans le 
cadre du dispositif existant, qui sera main-
tenu au moins jusqu’à fin janvier, et pour 
l’activité partielle de longue durée. Le gou-
vernement prévoit aussi 1 milliard d’euros 
d’exonérations de charges pour les entrepri-
ses.

20 milliards d’aides publiques 
Crise sanitaire. Avec  
la poursuite de certaines 
mesures d’urgence à cause de 
l’épidémie, le gouvernement 
va continuer de soutenir 
l’économie à hauteur de 20 
milliards d’euros en 2021, 
dont un peu plus de la moitié 
pour le chômage partiel.

De nouvelles mesures 
sont annoncées pour 
soutenir l’économie  
(photo AFP)

La France et l’Alle-
magne ont réaf-
firmé leur détermi-
nation à « mener à 

bien » le lancement de la fusée 
Ariane 6 malgré le retard pris 
par le projet et ses surcoûts éven-
tuels. Fin octobre, l’Agence spa-
tiale européenne (ESA) avait 
annoncé un nouveau report, au 
deuxième trimestre de 2022, du 
tir inaugural de la fusée, à cause 
de difficultés techniques, et de 
la crise du Covid-19.

ÉCO EXPRESS

 Face à la crise du 
coronavirus, les fi-
nances publiques 
vont poursuivre 

leur chute vertigineuse l’an pro-
chain. Avec la reprise active du 
virus depuis septembre, le se-
cond confinement et le maintien 
de règles sanitaires durant les 
prochains mois pour prévenir la 
reprise de l’épidémie, le gouver-
nement est en effet contraint de 
revoir ses prévisions économi-
ques dans le cadre du projet de 
loi de finances pour 2021.





Les Andelys L’IMPARTIAL
JEUDI 17 DÉCEMBRE 2020 

actu.fr/L-IMPARTIAL 12

Gendarmerie : 17
Police Municipale : 02 32 54 18 48.
Pompiers : 18
Infirmières :
- Déborah Dubuc, 28, avenue de la République - 02 32 71 73 28 
ou 06 87 19 01 93. 
- Christine Biagetti, Claire Delacour, Julie Horville, Charlotte Picache, 
6, rue Louis Pasteur - 02 32 54 15 94.
- Sylviane Marchand, 55, avenue de la République - 06 25 32 72 59.
Dentiste : urgences du dimanche et des jours fériés 02 32 31 60 41.
Médecin de garde : En l’absence du médecin traitant, appeler le
116-117 numéro pour joindre un médecin généraliste de garde
aux heures de fermeture des cabinets médicaux tous les soirs après
20h, le week-end à partir du samedi midi et les jours fériés. En cas 
d’urgence vitale, il faut composer le 15.
En semaine, pour connaître la pharmacie de garde la nuit, composer 
le 3237.

ANDÉ

Infirmières de garde : Anne-Sophie Carpentier, Mathilde Gossent,
Gladys Sement 16, route Nationale à Andé - 02 32 59 00 60.

■MEMENTO                              

Ambulances Andelysiennes et taxi : 02 32 54 02 32.
Taxi Duchesne Père et Fils : 06 80 03 25 51.
Taxi Honnet Frédéric - Guiseniers : 06 12 28 55 82.
Taxi du Roule (Stationnement Bouafles 7j./7) : 06 23 12 83 40.
Taxi Reignault Jacky (stationnement Dangu 7j/7) : 06 07 43 43 86.
Taxi SARL Ribout et Associés, Les Andelys et Mesnil-Verclives : 
06 07 42 46 10.

■AMBULANCES - TAXIS

CONTRAINT DE RESTER FERMÉ.

Le cinéma Le Palace se rallume
L’annonce du Premier ministre 

a été vécue comme un coup de 
massue par les acteurs du 7e art. 
En effet, les cinémas ne pourront
pas rouvrir au mieux avant le 7
janvier 2021. Ainsi en a décidé
le gouvernement après le rebond 
épidémiologique qu’a connu le 
pays ces dernières semaines.

Un nouveau coup dur pour 
le cinéma Le Palace, qui avait 
été contraint de fermer le 28 
octobre dont le groupe Nord-
Ouest Exploitation (Noé) dirigé 
par Richard Patry, président
de la Fédération Nationale des 
Cinémas Français (FNCF), a la 
gestion. «  On était prêts à 
rouvrir. Nous avons le pro-
tocole sanitaire le plus strict 
qui soit et nous n’avons pas 
le droit de travailler. En re-
vanche, les centres commer-
ciaux sont bondés sans que
cela ne gêne qui que ce soit. 
On ne comprend pas », affirme 
Kévin Labussière, le responsable
du complexe andelysien.

Pour manifester leur désac-
cord, les cinémas Noé ont ral-

lumé leurs enseignes mardi
entre 17 h et 18 h. Sur sa page
Facebook, le groupe précise
: «  De cette manière, les 
cinémas pourront rappeler
symboliquement que, même 
fermés, ils sont présents au 

cœur des villes et villages 
et qu’ils constituent un lien 
social et culturel essentiel à 
notre pays ! » 

Des affiches avec la mention
« Pas essentiel » sur fond noir
ont également été apposées sur

les portes du cinéma ainsi qu’aux 
emplacements réservés aux af-
fiches de film. Il faudra donc se 
passer de cinéma pendant les 
vacances de Noël.

Guillaume Voisenet

Le groupe Noé a rallumé les enseignes de ses cinémas mardi 15 décembre pour protester contre 

le maintien de la fermeture.

FONDS DE MODERNISATION AUTOMOBILE. L’État soutient le virage 

technologique d’Holophane
Deux entreprises de 
l’Eure ont été lauréates 
du Fonds de modernisa-
tion automobile. Parmi 
elles figure la verrerie 
Holophane des Andelys, 
qui va bénéficier d’une 
subvention de 985 000 
€ pour moderniser son 
outil de production et 
développer de nouveaux 
produits. Explications.

Jérôme Filippini, le préfet de 
l’Eure, s’est rendu mardi après-
midi chez Holophane pour por-
ter la bonne nouvelle. En effet, 
la verrerie des Andelys est l’une 
des deux entreprises du dépar-
tement à être lauréate du Fonds 
de modernisation automobile. 
Cela méritait bien une visite des 
lieux en compagnie de Virginie 
Sené-Rouquier, la sous-préfète 
de l’arrondissement des Andelys 
et de Frédéric Duché, le maire 
des Andelys et président de Seine 
Normandie Agglomération. Les 
visiteurs ont été accueillis par 
Laurent Guérin, le PDG et ses 
collaborateurs car comme il l’a 
rappelé « Holophane c’est une 
équipe ».

Fabrication 

et pressage du verre

L’entreprise Holophane, dont 
le berceau se trouve aux Andelys, 
fêtera ses 100 ans en 2021. Du-
rant ce siècle d’existence, elle a 
connu plusieurs révolutions… 
industrielles. La fabrication et 
le pressage du verre et pouvoir 
en tirer les meilleures qualités 

optiques constituent son ADN. 
La racine grecque du mot Holo-
phane signifie «  distribution 
harmonieuse de la lumière ». 

Elle a notamment exploité la 
lentille de Fresnel, qui a remplacé 
les miroirs dans les phares qui 
perdaient 50 % du flux lumineux. 
Beaucoup de produits ont été 
fabriqués chez Holophane : arts 
de la table, flaconnage de luxe, 
éclairages urbains, architecture. 
Mais le cœur de son activité est 
lié au secteur automobile avec 
lequel elle réalise 90 % de son 
chiffre d’affaires. « Elle a tou-
jours su faire du pressage de 
verre à très forte cadence avec 
plusieurs dizaines de milliers 
de véhicules à fournir tous les 
jours soit plusieurs millions à la 
fin de l’année tout en maîtri-
sant la partie optique », expli-
quait Fabien Carpentier, directeur 
supply chain au sein du groupe.

Des marchés 

en mutation

Holophane est aujourd’hui 
spécialisée dans l’antibrouillard 
(numéro 1 mondial) dont la fonc-
tion est de protéger une ampoule 
du gravillonnage et la lentille 
(numéro 2 mondial) qui est 
montée dans le phare principal 
du véhicule et qui a des proprié-
tés optiques. Ces deux produits 
ont un dénominateur commun, 
le four d’une capacité de 80 
tonnes de verre. Mais ces deux 
marchés sont en pleine mutation. 
« De plus en plus de véhicules 
sortent en terme de concep-
tion sans antibrouillard parce 
que les phares principaux sont 
de plus en plus intelligents 
et permettent de s’en pas-
ser. On est passé des lampes 
halogènes à des lampes led 
qui génèrent beaucoup moins 
de chaleur et ne nécessitent 

plus de protection en verre et 
peuvent être en plastique. Sur 
les lentilles, le marché est en 
plein changement en interne 
car on est passé d’une tech-
nologie halogène à une tech-
nologie led donc la lentille 
plastique suffit ».

Doublets  

achromatiques et MLA

L’avenir d’Holophane passera 
par un virage technologique 
imposé par le marché automo-
bile avec l’imagerie mais aussi de 
nouveaux marchés liés à l’évolu-
tion de la société (solaire, eau). Le 
projet Holophane Digital Lighting 
(HDL) encourage l’entreprise à se 
tourner vers des produits à fort 
contenu technique avec des prix 
de vente plus élevés. 

L’éclairage automobile se digi-
talise c’est à dire que les projec-
teurs et les feux multiplient leurs 

fonctions : projection d’informa-
tions sur la route, augmentation 
de la visibilité, communication in-
ter-véhicules. Cela implique plu-
sieurs challenges à relever pour 
Holophane avec des produits plus 
petits, plus précis, de nouvelles 
fonctionnalités optiques (Micro 
Lens Arrays) et une augmentation 
de la résolution de ses produits de 
manière à reproduire des formes 
précises sur la route (doublet 
achromatique). 

15 millions d’euros

Ces nouvelles technologies 
vont nécessiter une modernisa-
tion de l’outil industriel. Laurent 
Guérin, le PDG du groupe Holo-
phane, a annoncé 15 millions 

d’euros d’investissement d’ici 
2025. Le four doit être remplacé 
en 2022 mais la question se pose 
de savoir quelle solution de fu-
sion adopter dans l’avenir. Car 
avec des pièces plus petites, la 
capacité peut être moindre.

L’État soutient ce virage tech-
nologique à travers le Fonds de 
modernisation automobile qui 
permet à Holophane de béné-
ficier d’une subvention de 985 
000 €. Laurent Guérin a vivement 
remercié les services de l’État qui 
ont été aux côtés de l’entreprise 
pendant la crise.

Guillaume Voisenet

Jérôme Filippini, le préfet de l’Eure, a annoncé officiellement à Laurent Guérin, le PDG d’Holo-

phane et ses collaborateurs que l’entreprise était lauréate du Fonds de modernisation automo-

bile.

L’impact économique 
du Covid
Le directeur financier du groupe a profité de la présentation 
pour faire un point sur la situation économique d’Holophane. 
Après deux années difficiles, l’entreprise était bénéficiaire à 
la fin de l’année 2019. Celle-ci signe la fin des problèmes 
industriels sur l’atelier AGP survenus en 2017 et 2018 et qui 
ont fortement dégradé les comptes de résultat. 
Début 2020, la pandémie de Covid-19 arrive en Chine. 
Grâce au soutien de l’usine Dalian, qui a fourni les équipe-
ments, l’usine a continué de fonctionner. En trois jours, elle 
est passée de 5x8 à 3x8, 45 postes ont été mis en télétra-
vail, une équipe de 5x8 a été mise en quarantaine. Les équi-
pementiers automobiles ont arrêté leur activité 8 semaines 
non-stop. Holophane a reçu des aides de la Région, de l’État. 
« Notre priorité a été de préserver la trésorerie. Holo-
phane n’a jamais payé ses fournisseurs en retard ». Ho-
lophane enregistre une baisse globale du chiffre d’affaires de 
26 % en 2020. 
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 ■CHARLEVAL

Contrat InItIatIve emploI Jeunes.

un coup de pouce pour entrer dans la vie active
En présence de Virginie Sené-

Rouquier, sous-préfète des An-
delys, de Pascal Calais, maire de 
Charleval, de Christine Rannou 
et Séverine Revel, responsables 
de la Mission Locale Louviers-Val 
de Reuil-Andelle, la jeune Léa 
Boquet a présenté le Contrat 
Initiative Emploi Jeunes qu’elle 
vient de signer avec les patrons 
de la charcuterie de Christelle et 
Nicolas Gilles de Charleval.

une recherche  

d’emploi qui aboutit

Léa Boquet, 20 ans, est ori-
ginaire de Charleval. Avec un 
bac gestion en poche et une 
recherche d’emploi infructueuse 
du côté de Reims, elle est reve-
nue à Charleval à la fin de l’été. 
«  Je souhaitais changer de 
voie et trouver quelque chose 
dans le commerce où il y a des 
contacts humains. J’ai contac-
té la boulangerie qui m’a ren-
voyée vers Madame Gilles qui 
avait besoin de quelqu’un. »

La Mission Locale est alors 
contactée. «  On m’a pro-
posé un Contrat Initiative 
Emploi de 9 mois, rémunéré 
au Smic. J’ai commencé le 
19 novembre à travailler au 
magasin, après une mise en 
situation professionnelle 

(MSP) de 3 jours. Je suis très 
contente, c’est mon premier 
emploi, mon premier salaire, 
et dans 9 mois j’espère pou-
voir continuer. »

1 jeune, 1 solution

Virginie Sené-Rouquier a 
présenté alors les objectifs du 
Contrat Initiative Emploi Jeunes, 
l’un des éléments du plan « 1 
jeune, 1 solution » ; lui-même 

déclinant le plan France Relance 
du Gouvernement, présenté le 
3 septembre.

« Je suis heureuse d’être 
présente cet après-midi pour 
valoriser le CIE, pour un em-
ploi sur-mesure intégrant le 
recours éventuel à la forma-
tion, l’accompagnement du 
jeune tout au long du contrat, 
première marche vers une in-
sertion professionnelle réus-

sie et pérenne. Le dispositif 
CIE jeunes est ouvert pour 
l’année 2020 et 2021. Le plan 
’1 jeune, 1 solution’ prévoit 
dès 2020 : 10 000 CIE Jeunes et 
en 2021 : 50 000 CIE Jeunes. »

Pascal Calais ainsi que Séve-
rine Revel ont félicité la jeune 
Léa pour sa détermination et 
Christelle Gilles pour sa décision 
d’embauche, porteuse d’avenir.

Léa Boquet, au centre du groupe des personnalités venues la féliciter pour son contrat CIE

Comment Cela fonCtIonne ?

Le dispositif s’adresse aux 
jeunes éloignés du marché de 
l’emploi, âgés de moins de 
26 ans, et aux jeunes reconnus 
travailleurs handicapés, jusqu’à 
30 ans inclus.

Il vise à favoriser l’insertion 
professionnelle en proposant 
un parcours associant mise en 
situation professionnelle, accès 
facilité à la formation et à l’ac-
quisition des compétences.

Le Contrat Initiative Emploi 
(CIE) est un dispositif d’insertion 
professionnelle prenant la forme 
d’un contrat de travail compor-
tant des actions d’accompagne-
ment professionnel.

C’est un CDD ou un CDI 
d’une durée minimale de 6 mois 
renouvelable dans la limite de 24 
mois, avec un minimum hebdo-
madaire de 20 heures. Le jeune 
a un statut de salarié avec les 
mêmes conditions de travail que 
les autres salariés, les mêmes 
droits et les mêmes obligations.

un suivi personnalisé

Tout au long du contrat, il 
bénéficie d’un suivi personna-
lisé par le conseiller habituel 
(Pôle emploi, mission locale, ou 

Cap emploi) et également d’un 
accompagnement par un tuteur 
nommé au sein de l’entreprise.

Il est possible également de 
développer l’employabilité en 
obtenant une reconnaissance of-
ficielle des compétences grâce à 
la prestation Compétences PEC.

Cette prestation permet – se-
lon le parcours – de valider diffé-
rents niveaux de compétences. 
Elle comprend la Validation des 
Acquis de l’Expérience (VAE), la 
Reconnaissance des Savoir-faire 
Professionnels (RSFP), ou encore 
l’obtention de la certification 
CléA (validation de connais-
sances de base).

La rémunération du CIE ne 
pourra pas être inférieure au 
Smic horaire (10,15 € brut au 
1er janvier 2020).

Pour bénéficier de ce dispo-
sitif, s’adresser à un conseiller 
du service public de l’emploi 
(Pôle emploi, missions locales, 
Cap emploi) afin de s’assurer de 
l’éligibilité. La candidature sera 
ensuite présentée par le conseil-
ler à des employeurs proposant 
des postes en rapport avec votre 
parcours et votre projet profes-
sionnel.

À la Com’Com. Visioconférence sur les émotions des bambins
Jeudi, en soirée, le service petite enfance de la Commu-
nauté de communes Lyons Andelle proposait une soirée-
débat sur le thème des émotions de l’enfant (0-3  ans). 
Une première en visio-conférence qui a séduit une ving-
taine de parents et assistantes maternelles pendant envi-
ron 1h30.
Isabelle Étienne, directrice de la halte-garderie Le jardin 
des familles, à Perriers-sur-Andelle, a ouvert la réunion. 
Puis, Mélodie Ruinet a fait une présentation générale du 
fonctionnement et développement des émotions chez les 
tout-petits, avant de passer aux questions-réponses.
Pour rappel, Mélodie Ruinet, psychologue, intervient 
au point écoute parents, le jeudi de 17h à 19h, sur ren-
dez-vous, au jardin des familles (Perriers-sur-Andelle), à 
la crèche L’oisillon (Vandrimare) et à la crèche Récré-An-
delle (Romilly-sur-Andelle).

flIpou. Le père Noël est bien passé
Chaque 2e dimanche de 
décembre, la salle des 
fêtes de Flipou est habi-
tuellement animée par le 
spectacle de Noël et la dis-
tribution de cadeaux pour 
les enfants. Mais en cette 
année 2020 si particulière, 
l’équipe municipale a dû 
organiser un Noël différent 
afin de respecter les me-
sures sanitaires recomman-
dées par le gouvernement. 
Dimanche, le maire et six 
conseillers municipaux ont 
arpenté les rues du village, accompagnés par le père Noël et par Coralie avec Pirate et Aranse ses deux poneys. Ils ont 
déambulé une partie de la journée, distribuant en porte à porte cadeaux et friandises aux enfants de la commune. 
Les Filipipinghiens étaient au rendez-vous, attendant avec impatience sur le bord de la route la venue du père Noël 
et de ses poneys. L’atmosphère bon enfant, le sourire (derrière les masques) de tous ont largement récompensé les 
efforts des organisateurs.

■CHARLEVAL

18 et 19 déCembre.

secours populaire :

collecte de mets festifs

L’antenne du Secours popu-
laire de Charleval organise une
collecte de denrées festives ven-
dredi 18 et samedi 19 décembre 
au Carrefour Market de Char-
leval.

Chocolats, friandises, mais 
aussi produits frais pourront ainsi 
être donnés aux bénévoles, pour
venir alimenter le traditionnel

libre-service festif qui a lieu les
deux derniers mardis de l’année.

Mais cette année, le libre-
service n’aura pas lieu à la salle 
Charles-IX.

Les bénévoles vont donc 
l’organiser dans leurs propres 
locaux. Mais pour cela, le pro-
tocole sanitaire a été renforcé.
Les personnes seront accueillies 
sur rendez-vous.

Les bénévoles du Secours Populaire organisent une collecte de 

mets festifs vendredi 18 et samedi 19 décembre à Carrefour 

Market de Charleval. (Photo d’archives)





L’EURE AGRICOLE – 18 12 20

« La transition agroécologique, une priorité forte. »

Lors de la dernière session de la chambre d’agriculture de l’Eure, le préfet est intervenu pour 
apporter sa vision de la place de l’agriculture dans le département.

Le préfet de l’Eure, Jérôme Filippini, était invité à la session de la chambre d’agriculture le 30 novembre à 
Evreux. Rappelant que l’agriculture était « un secteur stratégique », il a souligné le « dialogue libre avec la 
profession agricole » qu’il entretient, « il faut continuer ». Pour lui, l’agriculture est au coeur de beaucoup 
d’enjeux sur le territoire. Il cite le développement économique, la solidarité, l’aménagement du territoire. 
Conscient que le secteur « offre des débouchés », il insiste sur le travail à faire en formation et en attractivité
du métier.

 

LE PLAN DE RELANCE, UN EFFORT SANS PRÉCÉDENT

Le plan de relance est pour lui « un effort sans précédent », qui est « un plan de transformation de 
l’agriculture dont il faut se saisir ». Il admet que c’est le rôle des chambres d’agriculture. « La transition 
agroécologique est une priorité forte de ce plan de relance ». Pour le préfet, avec seulement deux 
exploitations en démarche haute valeur environnementale (HVE) et 4 groupements d’intérêt économique et 
environnemental (GIEE), « il y a des marges de progrès ». Le rôle des assurances est primordial pour lui, 
car « accepter la transition, c’est prendre des risques », admet-il. Citant Agriskippy, un agriculteur de l’Eure 
très connecté sur les réseaux sociaux (de son vrai nom Antoine Thibault NDLR), le préfet soulève la 
question de la relation entre les agriculteurs et les citoyens. « Je n’aime pas le terme agribashing. Nous 
devons aller vers des relations apaisées. Voir des agriculteurs actifs pendant la crise, c’était une image plus 
agréable à vivre pour vous. » Sur les intrusions dans les élevages, Jérôme Filippini pense que les gens « se 
comportent de façon inadmissible, pire que ce qu’ils dénoncent ». Il encourage les agriculteurs eurois à 
suivre l’exemple d’Antoine Thibault, «prenez des initiatives positives communes ». Il cite le problème de la 
méthanisation, qui provoque des « crispations » sur le terrain « même pour les projets sérieux ». La solution,
c’est de discuter le plus en amont possible, que les riverainsne découvrent pas le projet tardivement.

Enfin, il a abordé le sujet de l’agriculture « financiarisée ». Pour lui, « c’est un mauvais calcul à long terme », 
et il faut privilégier l’installation des jeunes. « Les propriétaires qui ne voient jamais la terre, demain ce sera 
la moitié de l’Eure rachetée par les Chinois ? ».





IMPARTIAL – 25/12 

Eure. À Charleval, Léa a signé un Contrat 
Initiative Emploi Jeunes 
À 20 ans, Léa Boquet a été recruté à la charcuterie Gilles de Charleval (Eure) par le biais d'un 
Contrat Initiative Emploi Jeunes. Explications.

À Charleval, dans l’Eure, Léa Boquet, au centre, a été recruté à la charcuterie Gilles par le biais 
d’un Contrat Initiative Emploi Jeunes. (©L’Impartial) 
Par Aurélie Hébert Publié le 25 Déc 20 à 11:58  

En présence de Virginie Sené-Rouquier, sous-préfète des Andelys, de Pascal Calais, maire de 
Charleval, de Christine Rannou et Séverine Revel, responsables de la Mission Locale Louviers-
Val de Reuil-Andelle, la jeune Léa Boquet a présenté le Contrat Initiative Emploi Jeunes qu’elle 
vient de signer avec les patrons de la charcuterie de Christelle et Nicolas Gilles de Charleval dans 
l’Eure.

Une recherche d’emploi qui aboutit
Léa Boquet, 20 ans, est originaire de Charleval.

https://actu.fr/auteur/aurelie-hebert


Avec un bac gestion en poche et une recherche d’emploi infructueuse du côté de Reims, elle est 
revenue à Charleval à la fin de l’été.

Je souhaitais changer de voie et trouver quelque chose dans le commerce où il y a des 
contacts humains. J'ai contacté la boulangerie qui m'a renvoyée vers Madame Gilles qui 
avait besoin de quelqu'un.

Léa Boquet

La Mission Locale est alors contactée.

On m'a proposé un Contrat Initiative Emploi de 9 mois, rémunéré au Smic. J'ai 
commencé le 19 novembre à travailler au magasin, après une mise en situation 
professionnelle (MSP) de 3 jours. Je suis très contente, c'est mon premier emploi, mon 
premier salaire, et dans 9 mois j'espère pouvoir continuer.

Qu'est-ce que le Contrat Initiative Emploi Jeune ?
Le dispositif s’adresse aux jeunes éloignés du marché de l’emploi, âgés de moins de 26 ans, et aux 
jeunes reconnus travailleurs handicapés, jusqu’à 30 ans inclus.
Il vise à favoriser l’insertion professionnelle en proposant un parcours associant mise en situation 
professionnelle, accès facilité à la formation et à l’acquisition des compétences.
Le Contrat Initiative Emploi (CIE) est un dispositif d’insertion professionnelle prenant la forme 
d’un contrat de travail comportant des actions d’accompagnement professionnel.
C’est un CDD ou un CDI d’une durée minimale de 6 mois renouvelable dans la limite de 24 mois, 
avec un minimum hebdomadaire de 20 heures. Le jeune a un statut de salarié avec les mêmes 
conditions de travail que les autres salariés, les mêmes droits et les mêmes obligations.

Un suivi personnalisé

Tout au long du contrat, il bénéficie d’un suivi personnalisé par le conseiller habituel (Pôle emploi, 
mission locale, ou Cap emploi) et également d’un accompagnement par un tuteur nommé au sein de
l’entreprise.
Il est possible également de développer l’employabilité en obtenant une reconnaissance officielle 
des compétences grâce à la prestation Compétences PEC.
Cette prestation permet – selon le parcours – de valider différents niveaux de compétences. Elle 
comprend la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), la Reconnaissance des Savoir-faire 
Professionnels (RSFP), ou encore l’obtention de la certification CléA (validation de connaissances 
de base).
La rémunération du CIE ne pourra pas être inférieure au Smic horaire (10,15 € brut au 1er janvier 
2020).
Pour bénéficier de ce dispositif, s’adresser à un conseiller du service public de l’emploi (Pôle 
emploi, missions locales, Cap emploi) afin de s’assurer de l’éligibilité. La candidature sera ensuite 
présentée par le conseiller à des employeurs proposant des postes en rapport avec votre parcours et 
votre projet professionnel.



1 jeune, 1 solution
Virginie Sené-Rouquier a présenté alors les objectifs du Contrat Initiative Emploi Jeunes, l’un des 
éléments du plan « 1 jeune, 1 solution » ; lui-même déclinant le plan France Relance du 
Gouvernement, présenté le 3 septembre.

Je suis heureuse d'être présente cet après-midi pour valoriser le CIE, pour un emploi sur-
mesure intégrant le recours éventuel à la formation, l'accompagnement du jeune tout au 
long du contrat, première marche vers une insertion professionnelle réussie et pérenne. 
Le dispositif CIE jeunes est ouvert pour l'année 2020 et 2021. Le plan '1 jeune, 1 
solution' prévoit dès 2020 : 10 000 CIE Jeunes et en 2021 : 50 000 CIE Jeunes.

Virginie Sené-RouquierSous-préfète des Andelys

Pascal Calais ainsi que Séverine Revel ont félicité la jeune Léa pour sa détermination et Christelle 
Gilles pour sa décision d’embauche, porteuse d’avenir.



LE PARISIEN - 06/01

Covid-19 : les aides aux restaurants 
maintenues jusqu’à la fin de la crise

Alors que les bars et restaurants ne devraient pas rouvrir 
leurs portes le 20 janvier, le ministère de l’Économie a assuré 
que le fonds de solidarité et le chômage partiel seront 
prolongés.
 Bruno Le Maire a rencontré les représentants des professionnels de l’hôtellerie et de la 
restauration, à Bercy ce mardi. AFP/Eric Piermont
Par Aurélie Lebelle 
Le 5 janvier 2021 à 18h36, modifié le 5 janvier 2021 à 19h05

Un faux suspense plane au-dessus des restaurants. Alors qu'aucune voix officielle n'affirme qu'ils 
resteront fermés après le 20 janvier, les représentants du secteur ne croient plus à une potentielle 
réouverture. « C'est mort! lance Roland Héguy, le président confédéral de l'Union des métiers et des
industries de l'hôtellerie (Umih), reçu ce mardi après-midi à Bercy pour une réunion avec le 
ministre de l'Économie, Bruno Le Maire. On ne nous l'a pas dit officiellement, mais on l'a bien 
compris comme ça… » La décision devrait être annoncée ce mercredi, à l'issue du Conseil de 
Défense.

Malgré tout, les professionnels du secteur sont ressortis « rassurés » de cette rencontre organisée en 
urgence. « Notre profession a besoin d' une bouée de survie d'autant que la colère est montée d'un 
cran, poursuit Roland Héguy. Nous n'avons malheureusement pas obtenu de date de réouverture 
possible alors que nous espérions de la visibilité pour les vacances de février. »

La bonne nouvelle, malgré tout? Alors qu'officiellement les mesures de soutien (fonds de solidarité 
et chômage partiel ) devaient s'arrêter début janvier – au moment de la possible réouverture des 
restaurants – elles seront maintenues « jusqu'à la fin de l'épidémie nous a assuré le ministre », se 
réjouit Roland Héguy.

Par ailleurs, le début des remboursements des Prêts garantis par l'Etat (PGE), qui devait démarrer 
dès avril prochain pour les premiers contrats souscrits, est reporté à avril 2022. « Nous sommes 
également en discussion concernant des exonérations de charges fiscales et de factures d'eau, d'EDF
ou de redevance TV, précise-t-il. Il faut continuer à travailler avec Bercy et aller au bout de ces 
dossiers très compliqués pour les restaurateurs. »

Pour le reste ? Les propositions des syndicats pour rouvrir dans les départements les moins touchés 
par le virus ont été délicatement renvoyées vers le ministère de la Santé. « On sent bien qu'Olivier 
Véran aura la main pour trancher même si Bercy reste mobilisé, se désole Roland Héguy. Mais 
nous avons prévenu que si le ministre de la Santé nous demande encore de durcir nos protocoles 

https://www.leparisien.fr/societe/ouverture-des-restaurants-reprise-des-cours-mais-pourquoi-le-20-janvier-a-t-il-ete-choisi-25-11-2020-8410483.php
https://www.leparisien.fr/economie/le-chomage-partiel-a-100-reconduit-au-compte-gouttes-en-2021-31-12-2020-8416818.php
https://www.leparisien.fr/economie/confinement-les-bars-et-les-restaurants-au-bord-du-precipice-17-11-2020-8408907.php


sanitaires pour rouvrir – comme on nous l'a fait comprendre pendant la réunion – ce ne sera pas 
possible. Nous sommes allés au bout… »



EURE AGRICOLE
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CHANGEMENT CLIMATIQUE. Le ministre au chevet des forêts
Le ministre de l’Agriculture était en forêt de Lyons pour évoquer l’adaptation des espaces forestiers au changement climatique. Un 

vaste chantier que l’État a inscrit dans le cadre de son plan de relance qui accompagnera aussi les acteurs de la filière bois.

Ni la pluie, ni la boue n’ont 
empêché le ministre de l’Agri-
culture et de l’Alimentation 
Julien Denormandie de décou-
vrir durant plus d’une heure et 
demie une parcelle de la forêt 
domaniale de Lyons l’autre mardi 
après-midi.

Bottes au pied, le ministre a 
été accueilli par un aréopage 
d’élus et de représentants de la 
filière bois au cœur de cette forêt 
de Lyons qui s’étend sur près de 
11 000 hectares entre le Sud-Est 
de la Seine-Maritime et le Nord-
Est de l’Eure.

Des étés secs

Très rapidement, la ques-
tion du changement climatique 
s’est invitée dans la discussion. 
Car l’Office National des Forêts 
(ONF), gestionnaire des forêts 
publiques françaises, avait choisi 
cette parcelle à quelques cen-
taines de mètres du carrefour 
des veneurs pour illustrer l’un 
des enjeux majeurs auquel il est 
confronté  : le dépérissement 
des espaces forestiers à cause 
du changement climatique.

L’occasion était ainsi donnée 
au ministre d’évoquer le plan de 
renouvellement des forêts fran-
çaises, fortement appuyé par 
l’État notamment dans le cadre 
du Plan de relance.

Le directeur général de l’ONF, 
Bernard Munch a d’abord rap-

pelé que cette « visite est très 
importante et très attendue 
par l’ensemble de la filière ».

Et d’ajouter : « le dépéris-
sement c’est véritablement 
un changement de climat. 
Nous sommes véritablement 
face à un changement de 
paradigme. Le travail que 
font les collègues de l’ONF 

depuis des générations pour 
renouveler la forêt à travers 
notamment la régénération 
naturelle est remis en cause, 
profondément. »

Bernard Munch a ainsi rap-
pelé que « depuis trois ans, 
nous avons eu trois étés par-
ticulièrement secs ».

De fortes

perturbations

depuis 1960

C’est ensuite le responsable 
de l’unité territoriale Lyons, 
Vexin et Bray, Emmanuel Boi-
vin, qui a présenté le massif de 
la forêt de Lyons « une hêtraie 
à plus de 60 % aujourd’hui ». 
« Cette forêt a été façonnée, 

en particulier les peuplements 
que l’on connaît, au début du 
XIXe siècle sous une volonté 
très forte de l’État de recons-
tituer ce patrimoine boisé qui 
a très fortement apporté aux 
époques antérieures. »

Il a ensuite présenté le travail 
quotidien des agents de l’ONF, 
des sylviculteurs mais aussi des 
bûcherons. « Le travail humain 
est très important. C’est le 
prix à payer pour avoir du 
bois de qualité en France. »

Mais malgré ce travail, rien 
ne peut empêcher la nature de 
s’imposer.

« Cette forêt de Lyons a 
connu depuis 1960 de fortes 
perturbations. De 1960 à 
1985, elles sont dues au Nec-
tria, propagé par la cocinile 
sur des peuplements très ser-
rés et denses. Les deux décen-
nies de la fin du XXe siècle 
ont apporté quatre grosses 
tempêtes ce qui a généré une 
très grosse récolte de quasi-
ment un million de mètres 
cubes de bois, occasionnant 
derrière le reboisement de 
2 600 hectares. »

Une récolte annuelle ordinaire 
s’élève à environ 70 000 mètres 
cubes.

L’occasion aussi pour Emma-
nuel Boivin de rappeler l’im-
portance de la création d’une 
aire de stockage sur la région. 

« Cela me paraît fondamen-
tal si nous sommes amenés 
à avoir des récoltes un peu 
exceptionnelles liées au dépé-
rissement. »

Anticiper

le changement

climatique

Ces vingt dernières années, 
l’ONF a mis en place une ges-
tion de la forêt en s’orientant 
sur deux-tiers de régénération 
de hêtres et un tiers de planta-
tion de chênes sessiles « dans 
un objectif déjà d’anticiper 
un changement climatique ». 
Et l’important « était de diver-
sifier les modes de renouvel-
lement », pour une question 
financière aussi.

« Aujourd’hui, l’urgence 
est bien de limiter les pertes 
financières avec ces bois qui 
dépérissent. » Des bois de plus 
en plus soumis à la canicule, et 
qui favorise le développement 
du Nectria, et donc c’est moins 
rentable.

Après de nombreux échanges 
avec les employés de l’ONF, Ju-
lien Denormandie a planté un 
arbre, un pin laricio Calabre, 
qu’il a choisi parmi les différents 
plants proposés.

Le ministre s’est ensuite rendu 
à la scierie Mommert à Fleury-la-
Forêt pour rencontrer cet acteur 
de la filière bois.

Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, Julien Denormandie est venu en forêt doma-

niale de Lyons à la rencontre des acteurs de la filière bois dont les agents de l’Office National 

des Forêts, avant de se rendre à la scierie Mommert à Fleury-la-Forêt.

Après ces échanges avec les agents de l’ONF, le ministre Julien Denormandie a planté un arbre, un pin laricio Calabre avant de se rendre à la scierie Mommert de Fleury-la-Forêt.

L'IMPARTIAL
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LE DEMOCRATE VERNONNAIS – 11/01/21

Eure.  Pourquoi  Emmanuel  Macron  va  visiter
mardi ArianeGroup à Vernon ?
Le  président  de  la  République  Emmanuel  Macron  se  rendra  sur  le  site
d'ArianeGroup à Vernon, dans l'Eure, mardi 12 janvier 2021. 

C’est confirmé. Le président de la République,  Emmanuel Macron, se rendra sur le
site d’ArianeGroup à Vernon, dans l’Eure, mardi 12 janvier 2021. Avant de se rendre
à la ferme des Ruelles à Tilly en début d’après-midi.

Cette visite fait suite à la 4ème édition du One Planet Summit consacrée à la biodiversité.

La filière spatiale essentielle
Le chef de l’Etat visitera dans un premier temps le site d’ArianeGroup, à Vernon, en
présence de Bruno Le Maire, ministre de l’Economie, des Finances et de la Relance,
et de Sébastien Lecornu, ministre des Outre-mer, sénateur de l’Eure et ancien adjoint
au maire de Vernon.

"La filière spatiale, essentielle pour notre souveraineté mais également pour
le suivi du changement climatique, est confrontée à des enjeux majeurs, en
raison  de  la  crise  sanitaire  et  d’une  forte  concurrence  internationale,
auxquels entend répondre le plan France Relance."

L'Élysée

Le site de Vernon bénéficiera ainsi d’investissements pour préserver la filière spatiale
française  et  européenne,  préparer  les  futurs  lanceurs  et  soutenir  des  projets  de
diversification dans les technologies de l’hydrogène, levier majeur de décarbonation
de notre économie.

« Ces projets préparent la France de 2030, souveraine et décarbonée. »

Le président de la République se rendra ensuite à Tilly, en début d’après-midi, où il
visitera  la  Ferme des  Ruelles,  une exploitation pionnière  en matière  de transition
écologique, qui aspire depuis plus de vingt ans à produire différemment dans une
démarche favorable à la biodiversité.

https://actu.fr/normandie/tilly_27644/eure-a-tilly-la-ferme-des-ruelles-reprend-les-visites_35230180.html


Plan de relance
Il  sera  accompagné de Barbara Pompili,  ministre  de la Transition Ecologique,  de
Julien Denormandie, ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation et de Sébastien
Lecornu, ministre des Outre-mer.

A l’occasion  de  ce  déplacement,  le  Président  de  la  République  échangera  avec
différents  acteurs  de  la  filière,  notamment  des  agriculteurs  bénéficiaires  du  volet
agroécologie du plan France Relance.



USINE NOUVELLE – 12/01 

[En images] 30 millions d’euros annoncés par 
Emmanuel Macron pour les moteurs de fusées 
d'ArianeGroup à Vernon
CLAIRE GARNIER Hydrogène , IA , Technos et Innovations , Eure-et-Loir , L'Usine Energie 

Publié le 12/01/2021 À 19H20, mis à jour le 12/01/2021 À 21H50

Bonne nouvelle En visite chez ArianeGroup à Vernon (900 
salariés), Emmanuel Macron a annoncé un soutien de 30 
millions d’euros au producteur de moteurs de fusées 
propulsées par hydrogène et oxygène liquides. 
La lutte contre l’épidémie de Covid 19 n’est pas tout. « Nous devons nous préparer au rebond et à la
relance dès maintenant» ,a déclaré Emmanuel Macron mardi 12 janvier chez ArianeGroup à Vernon 
(Eure), site qui avec 900 salariés, conçoit, produit et réalise les essais des moteurs de fusées à 
propulsion liquide (hydrogène et oxygène).

Sur le même thème: [Les 50 de l’hydrogène] ArianeGroup, pionnier de l'hydrogène liquide 

Le Président de la République est venu annoncer un investissement de 30 millions d’euros sur ce 
site dans le cadre de France Relance dont 15 millions d’euros pour accélérer les essais du moteur de 
nouvelle génération Prometheus, dans un contexte de concurrence mondiale très forte et notamment 
de SpaceX. « Le Président a pu voir l’assemblage du démonstrateur du premier moteur dont 
l’allumage est prévu pour fin 2021 », a expliqué à l’Usine Nouvelle Jean-Christophe Henoux, 
directeur des programmes futurs chez ArianeGroup.

(Crédit photos: ArianeGroup)

En développement depuis 2017, ce moteur conçu pour être dix fois moins cher que l’actuel moteur 
Vulcain (également fabriqué à Vernon) sera pour 70 % réalisé en fabrication additive. Il embarquera 
de l’intelligence artificielle pour traiter les données sur son fonctionnement. La chambre de 
combustion de ce moteur européen sera fabriquée en Allemagne, mais l’assemblage final sera 
réalisé à Vernon. En attendant, c’est le moteur Vulcain qui continue d’équiper Ariane 5 alors que la 
version Vulcain 2.1 équipera Ariane 6.

Quant au moteur Vinci en développement, il devrait faire voler Ariane 6 en 2022.

40 ans d’expérience dans l’hydrogène liquide

L’autre moitié de l’enveloppe, 15 millions d’euros, ira à l’accélération des travaux d’ArianeGroup à 
Vernon pour soutenir la filière hydrogène française qui bénéficie d’un soutien de 2 milliards d’euros
dans le plan de relance. « Nous avons à Vernon 40 ans d’expérience dans l’utilisation de 

https://www.usinenouvelle.com/hydrogene/
https://www.usinenouvelle.com/allemagne/
https://www.usinenouvelle.com/editorial/article/les-50-de-l-hydrogene-arianegroup-partenaire-de-liquefaction.N1029064
https://www.usinenouvelle.com/bonne-nouvelle/
https://www.usinenouvelle.com/l-usine-energie/
https://www.usinenouvelle.com/eure-et-loir/
https://www.usinenouvelle.com/technos-et-innovations/
https://www.usinenouvelle.com/ia/


l’hydrogène liquide (- 250 degrés) associé à l’oxygène (-190 degrés) pour l’alimentation des 
moteurs de fusées. C’est un carburant très intéressant du fait de sa densité de puissance », précise 
Jean-Christophe Henoux, rappelant qu’une fusée d’ArianeGroup est propulsée avec 30 tonnes 
d’hydrogène liquide. «L’hydrogène est la molécule la plus présente sur la terre. En la liquéfiant, on
accroît considérablement sa densité énergétique et nous savons comprimer les gaz ». Ce sont ces 
constats qui ont conduit ArianeGroup à annoncer en septembre 2020 un projet industriel de 
liquéfacteur d’hydrogène en partenariat avec Engie, la finalité étant de diviser par deux le prix de la 
liquéfaction.

Sur le même thème: Comment Engie et ArianeGroup veulent décarboner le maritime et 
l'aéronautique à l’hydrogène vert liquide 

« Pour le moment, l’hydrogène liquide est un marché de niche, mais si l’on décide de décarboner le
transport longue distance, cela devient un marché de masse », analyse Jean-Christophe Henoux. 
Les usages à venir dans la mobilité lourde ne manquent pas. Des études de faisabilité sont 
notamment en cours pour un moteur d’avion alimenté par l’hydrogène.

Outre ces savoir-faire, ArianeGroup rappelle qu’il opère à Vernon « le plus grand centre d’essais de 
moteurs à propulsion hydrogène d’Europe », un site très vaste de 131 hectares, au cœur de la forêt 
de Vernon. «Si la France veut accélérer sur l’hydrogène, elle a tout intérêt à faire appel à cette 
infrastructure ».

ArianeGroup a aussi un projet de production d’hydrogène décarboné à Vernon. « Nous sommes en 
cours de consultation avec des industriels, confie Jean-Christophe Henoux. Nous privilégierons un 
acteur français ou européen ».

https://www.usinenouvelle.com/editorial/article/comment-engie-et-arianegroup-veulent-decarboner-le-maritime-et-l-aeronautique-a-l-hydrogene-vert-liquide.N1002594
https://www.usinenouvelle.com/editorial/article/comment-engie-et-arianegroup-veulent-decarboner-le-maritime-et-l-aeronautique-a-l-hydrogene-vert-liquide.N1002594


OUEST-FRANCE – 12/01

Dans l’Eure, Emmanuel Macron au contact 
des agriculteurs

Emmanuel Macron était accompagné des ministres de l’Agriculture, Julien Denormandie, et de la 
Transition écologique, Barbara Pompili.© Pool médias

À la ferme des Ruelles, à Tilly (Eure), le président de la 
République a participé, ce mardi 12 janvier 2021, à une table 
ronde sur la transition écologique.

À dix kilomètres des jardins de Claude Monet à Giverny (Eure), le président de la République s’est 
offert, ce mardi, un beau tableau de l’agriculture d’aujourd’hui. Invité à la ferme des Ruelles, à 
Tilly, Emmanuel Macron a salué « le travail remarquable et à dupliquer » de Michel Galmel, le 
propriétaire engagé dans l’agroforesterie.



PARIS-NORMANDIE - 13/01

En visite dans l’Eure, Emmanuel Macron 
vante la transition écologique dans 
l’agriculture et le spatial

Le président de la République s’est rendu dans une ferme à 
Tilly pour parler avec des agriculteurs. Il a aussi annoncé 30 
millions d’euros pour ArianeGroup à Vernon dans le cadre du 
plan de relance gouvernemental.

Aux côtés de Michel Galmel, agriculteur, Emmanuel Macron, entouré de ses ministres, a visité la 
ferme des Ruelles, à Tilly, hier après-midi, avant de tenir une table ronde sur le thème de la 
transition écologique dans l’agriculture. (Photos Stéphanie Péron et David Goudey/Paris-
Normandie)



Il paraît que la visite du domaine de la Ferme des Ruelles, à Tilly, était « pluvieuse, mais heureuse 
». Voilà à peu près tout ce que nous pourrons vous raconter, à Paris-Normandie, du tour du 
propriétaire du président de la République, mardi 12 janvier après-midi, dans la propriété de 
l’agriculteur Michel Galmel. Le déplacement très encadré d’Emmanuel Macron dans l’exploitation 
raisonnée située à moins de 10 kilomètres de Vernon l’était aussi pour la presse. À chacun son rôle 
et son autorisation, pour photographier, filmer ou écrire, et gare à celui qui s’aventurerait en dehors 
des clous dessinés par le protocole. Voilà pour le coup de gueule.

Emmanuel Macron a fait son arrivée dans la cour de la Ferme des Ruelles à 15 h 45 tapantes. 
Michel Galmel l’y attendait déjà depuis un moment. Le chef de l’État arrivait tout droit du site 
d’ArianeGroup (lire par ailleurs). Accompagné de trois ministres – Julien Denormandie (Agriculture
et Alimentation), Barbara Pompili (Transition écologique) et du régional de l’étape, Sébastien 
Lecornu (Outre-Mer), l’ancien maire de Vernon et ex-président du Département de l’Eure –, 
Emmanuel Macron s’est empressé d’aller saluer son hôte du jour à sa sortie du véhicule 
présidentiel. La poignée de mains a été chaleureuse et l’inévitable « Vous allez bien ? » a résonné. « 
Je suis content d’être là », a poursuivi le locataire de l’Élysée, chaussé pour l’occasion de godillots à
crampons.

« C’est impressionnant ce qu’on a vu »

Le président a rapidement invité Michel Galmel à lui présenter cette fameuse ferme modèle dont on 
lui a beaucoup parlé ces derniers jours. Sous une pluie fine, mais constante, le chef de l’État a 
entamé sa marche parapluie à la main, abritant au passage son hôte d’un jour. Que se sont-ils dit à 
bonne distance de la presse ? Emmanuel Macron a levé en partie le voile, environ quarante-cinq 
minutes plus tard, à son arrivée dans le bâtiment de ferme où une table ronde et une rencontre avec 

https://www.paris-normandie.fr/id155681/article/2021-01-11/video-visite-presidentielle-emmanuel-macron-cultive-la-fibre-bio-dans-leure


des agriculteurs locaux et des représentants des chambres agricoles étaient organisées. « C’est très 
impressionnant ce qu’on a vu, a souligné le chef de l’État en ouverture de la réunion. C’est un très 
bel exemple et un modèle réplicable. Il illustre ce que nous voulons faire dans le cadre du Plan de 
relance dans l’agriculture. Il faut continuer le travail de transformation. »

Michel Galmel était-il encore sous le coup de l’émotion, gêné pour respirer par son masque ou tout 
simplement pressé par le temps imparti à son intervention ? C’est en tout cas le souffle haletant que 
le propriétaire de la Ferme des Ruelles a retracé et présenté ce qu’il a engagé ici depuis le rachat du 
site en 1992. « Je peux être plus long si vous voulez », a plaisanté Michel Galmel au terme de son 
laïus.

« Ce que vous nous avez montré est, à nos yeux, remarquable, a salué ensuite Julien Denormandie. 
Votre modèle montre qu’il est absurde d’opposer agriculture et environnement. » « Vous faites 
partie des précurseurs, a poursuivi Barbara Pompili. Vous avez montré par l’exemple qu’on peut y 
arriver et que ce qu’on pensait impensable est possible. »

Plusieurs agriculteurs et représentants du monde agricole ont ensuite pris à leur tour la parole, 
évoquant leur travail, leurs projets, leur collaboration, leurs contraintes ou encore les lourdeurs et 
l’inertie, parfois, de l’administration pour les accompagner. Il y avait là notamment Pierre Gégu, 
agroforestier installé à Villiers-en-Désœuvre, et Xavier Frémin, agriculteur et apiculteur de Vexin-
sur-Epte.

« Il n’y a pas un modèle, mais plusieurs »

D’autres exemples d’une agriculture raisonnée (réfléchie, préfèrent d’autres), respectant la 
biodiversité et l’harmonie avec la nature. « On ne peut pas modéliser l’agriculture, a toutefois 
souligné Xavier Frémin. Ce que je fais chez moi ne sera pas possible ailleurs. » « Il n’y a pas un 



modèle, mais plusieurs, a acquiescé le président de la République. Il faut valoriser le travail des 
agriculteurs et faire pivoter notre modèle global. »

« One planet summit » : un sommet sans grandes avancées

La visite effectuée mardi 12 janvier dans l’Eure par Emmanuel Macron intervenait au lendemain de 
la tenue à Paris du « One planet summit ». Au cours de cette conférence tenue en grande partie en 
visio, dirigeants et acteurs économiques se sont engagés à faire plus pour la biodiversité, dont 
dépend la survie de l’humanité, sans toutefois détailler leurs promesses ni mettre beaucoup plus 
d’argent sur la table.

Avec ce sommet, la France a souhaité relancer la diplomatie verte, après une année blanche en 
termes de sommets internationaux. Il a été précédé par une rencontre consacrée à la « grande 
muraille verte » qui lutte contre la désertification dans onze pays au sud du Sahara.

La conférence a été consacrée à quatre thèmes : protection des écosystèmes terrestres et marins ; 
promotion de l’agroécologie ; mobilisation des financements ; lien entre déforestation, préservation 
des espèces et santé humaine.

Au niveau international, aucun des objectifs fixés pour la décennie écoulée en termes de protection 
de la biodiversité n’a été atteint, a rappelé Emmanuel Macron. « Il nous faut regarder en face cet 
échec, pas du tout pour crier au drame [...], juste pour accélérer notre action avec des choses très 
concrètes et un suivi réaliste de celles-ci », a-t-il rappelé.

Après la crise du Covid-19, qui illustre les dangers des dérèglements environnementaux, « nous ne 
pouvons pas revenir à l’ancienne normalité », a insisté le secrétaire général de l’ONU, Antonio 
Guterres.

Pour l’ONG Avaaz, ce sommet montre que « les dirigeants mondiaux commencent à se réveiller et 
à réaliser que la perte de biodiversité est une menace pour notre sécurité alimentaire, nous rend 
vulnérables aux pandémies et minera tout progrès pour stabiliser le climat ». Pour autant, protéger 
30 % de la Terre « ne va pas assez loin ».

30 millions pour Ariane à Vernon

Emmanuel Macron a effectué sa première visite à ArianeGroup. (Photo AFP)

Le président de la République a promis 30 millions d’euros pour le site vernonnais 
d’ArianeGroup, dans le cadre du plan de relance.

« Ça nous rassure ! On va pouvoir mieux dormir ! » À l’écart de la cohue médiatique, blouse 
blanche sur le dos, deux employés viennent d’écouter Emmanuel Macron annoncer une enveloppe 
de 30 millions d’euros pour ArianeGroup. « Nous avions quelques craintes... »

Le président de la République est arrivé sur le site de Vernon peu avant 13 h mardi 12 janvier, 
accompagné du local de l’étape, le ministre des Outre-Mer et ancien maire de Vernon Sébastien 
Lecornu, et de son ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance, Bruno Le Maire. Le 
dernier président de la République à y avoir fait le déplacement est Nicolas Sarkozy, il y a tout juste 
dix ans. 



« Un enjeu considérable »

Et Emmanuel Macron ne s’est pas contenté d’une simple visite de courtoisie. « Nous avons décidé, 
dans le cadre du plan de relance, d’investir 500 millions d’euros dans le spatial, dans les deux 
prochaines années, pour innover et accélérer les projets. » Il s’agit notamment de contrer la 
concurrence mondiale croissante dans le domaine spatial.

30 millions d’euros seront ainsi investis sur le site de Vernon, dont 15 millions pour permettre au 
projet du nouveau moteur « Prometheus » de gagner un an. 

Il est présenté dans le bâtiment historique du site, le A32, où ont été assemblés un millier de 
moteurs « Viking », celui qui équipait le premier et deuxième étage d’Ariane I à Ariane IV. L’autre 
partie du bâtiment immaculé a des allures de start-up où planchent des ingénieurs avec lesquels 
Emmanuel Macron a échangé quelques instants.

Ce premier moteur « Prometheus » ouvre une nouvelle ère avec ses 100 tonnes de poussée et ses 
950 kilos. Il sera testé à partir de l’automne avec un double objectif : réduire les coûts de production
par dix par rapport au moteur « Vulcain » d’Ariane V. « C’est un enjeu considérable », présente le 
responsable du programme, Emmanuel Edeline, qui a accompagné le président lors de sa visite, « 
grâce à la simplification de la conception et la mise en œuvre d’une nouvelle technique de 
production, avec l’impression 3D. » 75 % du moteur est ainsi réalisé en 3D. 

L’autre enjeu de « Prometheus » est d’être en mesure de répondre à toutes les applications et toutes 
les missions. Il s’agit également d’un moteur réutilisable. Il équipera à court terme le démonstrateur 
de réutilisation Thémis, dont les essais en vol auront lieu en 2022. Il fonctionne aujourd’hui sur une 
base méthane-oxygène et demain hydrogène-oxygène. 



Accélérer la filière hydrogène 

L’hydrogène, c’est l’autre enjeu pour Vernon. Les 15 autres millions promis hier par le président 
devront lui permettre d’accélérer dans cette voie. « Vernon est un site d’excellence en matière de 
propulsion hydrogène », a rappelé Emmanuel Macron pour qui « Vulcain et Vinci doivent continuer 
à être au cœur de l’ambition du site de Vernon... C’est aussi une contribution à la filière hydrogène 
française que nous voulons accélérer. »

« C’est une bonne nouvelle pour le site, une reconnaissance du travail », s’est félicité pour sa part 
François Ouzilleau, le maire (DVD) de Vernon.

Karine Leroy

k. leroy@paris-normandie.fr

mailto:leroy@paris-normandie.fr


En visite à Vernon, Emmanuel Macron 
annonce un plan de relance de 500 millions 
pour le spatial 
En visite sur le site d'ArianeGroup à Vernon, dans l'Eure, Emmanuel Macron a annoncé la mise en 
place d'un plan de relance de 500 millions d'euros pour le spatial.

Le président de la République, Emmanuel Macron était en visite ce mardi 12 janvier 2021, sur le 
site d’ArianeGroup à Vernon, dans l’Eure. (©Fabienne Marie, Le Démocrate vernonnais) 
Par Julien Ducouret Publié le 12 Jan 21 à 14:28  

Le président de la République, Emmanuel Macron, est en visite dans l’Eure ce mardi 12 janvier 
2021.

Arrivé à 13h sur le site d’ArianeGroup à Vernon, le chef de l’État a annoncé la mise en place d’un 
plan de relance de 500 millions d’euros pour le spatial, dont 30 millions pour la structure 
vernonnaise sur les deux années qui viennent.

https://actu.fr/auteur/j-ducouret


30 millions pour le site de Vernon
Accompagné par Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance, et de 
Sébastien Lecornu, ministre des Outre-mer, ancien maire de Vernon sénateur de l’Eure, Emmanuel 
Macron a fait les louanges du projet Prometheus, présenté comme « le moteur du futur » du groupe 
Ariane.

L’objectif du président de la République est de bâtir la souveraineté spatiale de la France et 
décarboner son économie avec la technologie de l’hydrogène.

« La priorité est d’avoir un plan de relance qui se décline concrètement sur le terrain et de renforcer 
des acteurs industriels et des territoires d’excellence », a expliqué Emmanuel Macron.

À lire aussi

• Eure. Pourquoi Emmanuel Macron va visiter mardi ArianeGroup à Vernon ?  

Sur les 30 millions d’euros dédiés au site d’ArianeGroup, 15 seront dédiés au projet Prometheus, 
« pour gagner un an » dans son développement. Les 15 autres millions seront consacrés à 
l’hydrogène.

"Vernon contribue à la filière hydrogène française, une filière d’innovation qui permet 
de decarboner de nombreux secteurs comme l’aéronautique."

Sébastien LecornuMinistre des Outre-mer et ancien maire de Vernon

« Le site de Vernon est un site d’excellence mondialement reconnu pour la propulsion à 
l’hydrogène », a souligné le chef de l’État.

"La filière spatiale est une filière d'excellence française depuis des décennies. Une 
filière sur laquelle nous avons construit une technologie, un savoir-faire, une excellence 
mondiale. C'est aussi une filière où nous avons une concurrence croissante, américaine 
et asiatique notamment. Face à celle-ci, nous devons nous organiser."

Emmanuel MacronPrésident de la République

EN DIRECT | Déclaration du Président @EmmanuelMacron depuis ArianeGroup à 
Vernon, un site majeur pour bâtir notre souveraineté spatiale et décarboner notre 
économie avec la technologie de l’hydrogène.https://t.co/96ZDv0doxG

— Élysée (@Elysee) January 12, 2021

À 15h, le chef de l’État sera rendra à la ferme des Ruelles, à Tilly, « exploitation pionnière en 
matière de transition écologique depuis plus de vingt ans, qui aspire à produire différemment dans 
une démarche favorable à la biodiversité », selon la présidence.

Il sera accompagné de Barbara Pompili (ministre de la Transition écologique) et de Julien 
Denormandie (ministre de l’Agriculture et l’Alimentation). Il y rencontrera notamment des 
agriculteurs engagés dans l’agroécologie et la restauration de la biodiversité. 

https://twitter.com/Elysee/status/1348976537262043137?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/96ZDv0doxG
https://twitter.com/EmmanuelMacron?ref_src=twsrc%5Etfw
https://actu.fr/normandie/vernon_27681/eure-pourquoi-emmanuel-macron-va-visiter-mardi-arianegroup-a-vernon_38641851.html


DEPÊCHE EVREUX – 13/01 

Près d'Evreux. L'Agglo donne son feu vert à la
construction de 20 lodges en pleine nature 
L'ancien parc La Porte nature, à La Couture-Boussey (Eure), va être reconverti. Le prochain 
acquéreur y fera construire des hébergements nature sur pilotis.

EPN veut développer le tourisme sur son territoire. Des hébergements insolites (des écolodges en 
bois sur pilotis) seront prochainement construits sur le site de l’ancien parc La Porte nature, fameux 
pour son parcours pieds nus (photo d’archives). (©Eure Infos/La Dépêche) 
Par Florent Lemaire Publié le 12 Jan 21 à 16:02  

« Ça ne va pas ressembler à un camping de la Côte d’Azur, avec des hébergements les uns sur les 
autres. » La Couture-Boussey (près d’Evreux, Eure) ne s’apprête pas à devenir Saint-Raphaël, 
qu’on se rassure. Le projet initié et voulu par l’agglomération Évreux Portes de Normandie 
(EPN), porté par un entrepreneur retenu après appel à projets, prévoit d’aménager un site 
d’hébergements insolites « de haute qualité » sur un terrain qu’elle lui cédera.

Familles urbaines ou entreprises
Sitôt qu’elle a acquis le site touristique La Porte nature*, l’agglo a souhaité redynamiser un lieu 
qu’elle jugeait à fort potentiel. Le projet présenté par un certain Augustin Zeller et ses associés a 
paru prometteur à ses décideurs : « Une expérience en pleine nature, dans des écolodges 
d’architecte, aux intérieurs cosy et ouverts sur la nature, adaptables dans les arbres et sur pilotis, 
accessibles toute l’année, pour se relaxer et se retrouver, dans une démarche écologique et à une 
heure de Paris », présentent les concepteurs.

Le parc La Porte nature

Géré par l'ancienne communauté de communes des Portes normandes, qui l'avait créé en 2007, il 
proposait un mini-golf, un parcours « pieds nus », un rallye forestier et des jeux en bois. Sa 
fréquentation, 5 000 visiteurs au plus haut, était tombée à 2 000 personnes en fin de parcours.

On s’y voit déjà… Le public visé, en tout cas, représente des couples ou des familles urbaines, ou 
des entreprises, qui souhaiteraient venir se ressourcer au calme et au vert.

Mieux qu’une cabane
« Le temps où l’on dormait dans une cabane en bois toute simple est fini », avait tranché Rémi 
Priez, le vice-président Tourisme, en évoquant pour la première fois le projet, en octobre 2019, lors 
d’un conseil communautaire.

https://actu.fr/auteur/florent-lemaire


On en est loin, effectivement : sur une parcelle d’une dizaine d’hectares, 18 écolodges haut de 
gamme (20 à terme), soit 36 lits, sont prévus, avec bain nordique, terrasse, un bâtiment central pour 
proposer de la restauration, un lieu de vie et de séminaire pour les entreprises. Le site proposera 
également de quoi se détendre au vert : mise à disposition de vélos, activités yoga ou sophrologie, 
installation de bacs à potager devant les écolodges, présence d’œuvres de land-art, dégustation de 
paniers repas avec produits locaux et frais, etc.

À lire aussi

• Entre Évreux et Louviers, Patrick Goux roule pour l’environnement avec son vélomobile  

Impact écologique réduit
En plein milieu forestier, l’accent ne pouvait qu’être mis sur l’impact écologique du projet, voulu le 
plus neutre possible. Le dossier a été bien ficelé : la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Normandie a donné son feu vert sans le soumettre à une 
évaluation environnementale, considérant qu’il n’aurait pas d’incidence notable sur 
l’environnement.

Construits en bois, les hébergements seront sur pilotis, pour limiter l’emprise et l’impact sur le sol. 
Ils comprendront des récupérateurs d’eau de pluie, de l’électricité « verte », produite sur place, 
permettra de fournir l’énergie, des poêles à bois seront utilisés pour chauffer, etc.

L’installation d’hôtels à insectes et de nichoirs est prévue, comme la réhabilitation d’une mare ou 
des plantations pour favoriser la biodiversité. Partenaire de Reforest’action, le site permettra la 
plantation d’un arbre pour chaque nuitée passée sur place. Enfin, aucun déboisement n’est prévu 
dans ce projet, qui réutilisera les équipements existants.

Subvention
Ce « très beau dossier », comme l’a introduit Rémi Priez, devrait permettre la création de dix 
emplois. Une enveloppe d’un peu plus de deux millions d’euros est prévue par les porteurs de projet
pour le financer. Il bénéficiera d’un prêt à taux zéro de la Région et d’emprunts bancaires.

EPN va également donner un coup de pouce, comme elle le fait lorsque les créations 
d’hébergements touristiques répondent à un certain nombre de critères. C’est le cas ici : grande 
capacité, label accueil vélo, écolabel, spa, projet insolite, etc. Les élus communautaires n’ont donc 
pas émis d’opposition à l’octroi d’une subvention de 60 000 €, le plafond pour un hébergement de 
groupe.

La mise en service de ces habitations insolites devrait intervenir au cours de l’année 2021.

https://actu.fr/normandie/louviers_27375/entre-evreux-et-louviers-patrick-goux-roule-pour-l-environnement-avec-son-velomobile_38537316.html
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Le président à la Ferme des Ruelles à Tilly
« Recevoir le Président de 

la République, c’est un hon-
neur et une grande fierté, 
d’autant que nous avons 
encore beaucoup de projets 
pour l’avenir. » Il est un peu 
plus de 15h30 lorsque Michel 
Galmel accueille Emmanuel 

Macron dans son exploitation, 
à Tilly. 

«  L’innovation dans le 
domaine spatial permet à 
d’autres secteurs comme 
l’aéronautique et l’écologie 
de se développer », a précisé le 
président pour faire la transition 

entre ses deux visites du jour.

Une exploitation

pionnière

Accompagné de Barbara 
Pompili (ministre de la Transition 
écologique) et de Julien Denor-
mandie (ministre de l’Agriculture 

et l’Alimentation) et au lende-
main de la 4e édition du « One 
Planet Summit » consacré à la 
biodiversité, Emmanuel Macron 
s’est rendu sur le terrain et ne s’y 
est pas trompé en choisissant la 
Ferme des Ruelles pour illustrer 
le travail des agriculteurs pour 
préserver la biodiversité. L’exploi-
tation a été pionnière en matière 
de transition écologique.

Le domaine familial de 60 ha 
s’inscrit dans une dynamique de 
développement durable depuis 
1992. Passionné par son métier, 
adepte de l’agroforesterie qui 
permet de développer la flore 
sur l’exploitation, Michel Galmel 
n’utilise aucun produit chimique.

Grâce aux couverts végétaux 
qui régénèrent les sols, Michel 
Galmel n’a plus besoin de labou-
rer. Des moutons ont pris place 
récemment sur ses terres.

Tables rondes

À l’heure où nous écrivions 
ces lignes, le président de la 
République échangeait avec 
différents acteurs de la filière, 

notamment des agriculteurs 
bénéficiaires du volet agroéco-
logique du plan France Relance 
(1,2 milliard d’euros).

D’ici 2022, la France étendra 

la surface couverte par les aires 
(terrestres et marines) protégées 
à hauteur de 30 % du territoire 
national.

F.M

Michel Galmel a présenté son exploitation et son travail 

au président de la République. (Photo : Fanny Péron)
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BONNE ANNÉE

2021 !

Le PRésidenT de La RéPUbLiqUe à VeRnon.

emmanuel Macron annonce 30 millions

d’euros pour le site arianeGroup
Le Président de la République était à Vernon et à Tilly mardi 12 janvier. Emmanuel Macron a visité le site d’ArianeGroup. 500 mil-

lions d’euros seront alloués au domaine spatial dans le cadre du Plan de relance. 30 millions iront directement au site de Vernon.

Il est un peu moins de 13h, 
le Président de la République 
arrive sur le site ArianeGroup de 
Vernon. Il est accompagné du 
ministre vernonnais des Outre-
mer Sébastien Lecornu et de 
Bruno Le Maire, ancien député 
eurois, ministre de l’Économie, 
des Finances et de la Relance.

Le cortège s’arrête notam-
ment dans la salle du pro-
gramme Prometheus. Là où 
est conçu le moteur du futur. 
Un moteur réalisé à 75 % en 
impression 3D. Réutilisable, 
Prometheus permet de réduire 
considérablement les coûts de 
fabrication, « au facteur 10 », 
indique le responsable du pro-

gramme, Emmanuel Edeline.
Le moteur sera testé sur le 

site vernonnais à l’automne de 
cette année.

Accueillir le président de la 
République, « c’est une fierté 
pour les équipes composées 
de jeunes ingénieurs qui 
assureront la relève », glisse 
Emmanuel Edeline.

30 millions d’euros

pour Vernon

« La France croit en cette 
aventure, la France croit au 
spatial comme filière d’ex-
cellence d’aujourd’hui et de 
demain. C’est pourquoi nous 
avons décidé, dans le cadre 

du Plan de relance, d’investir 
500 millions d’euros dans le 
spatial sur les deux années qui 
viennent », a précisé le prési-
dent de la République. Objectif : 
aller plus vite pour garder de la 
compétitivité.

« Une filière

d’excellence »

«  La filière spatiale est 
une filière d’excellence fran-
çaise depuis des décennies. 
Une filière sur laquelle nous 
avons construit une techno-
logie, un savoir-faire, une 
excellence mondiale. C’est 
aussi une filière où nous 
avons une concurrence crois-
sante, américaine et asiatique 
notamment. Face à celle-ci, 
nous devons nous organiser », 
a souligné le président de la 
République.

Sur ce plan de relance, 30 mil-
lions d’euros iront spécifique-
ment au site de Vernon. Quinze 
millions « permettront de ga-
gner un an sur le programme 
Prometheus », a détaillé Emma-
nuel Macron.

Les quinze autres millions per-
mettront de développer la filière 
de la propulsion à l’hydrogène, 
soulignant « l’importance et 
l’excellence mondialement 
reconnue du site de Vernon ».

« Notre relance commence 
en actes, a ajouté le président. 

Nous devons préparer le 
rebond. La France de 2030 
se prépare aujourd’hui. La 
France, qui est un grand pays 
du spatial, doit continuer à 
l’être. Il y a un avenir pour le 
spatial, il y a un avenir pour 
le site de Vernon ».

Cette annonce a été reçue 
évidemment comme «  une 
bonne nouvelle pour la ville 
de Vernon  », par le maire, 
François Ouzilleau, lui aussi pré-
sent lors de cette visite. « C’est 
une reconnaissance pour le 
travail accompli dans cette 

entreprise qui est le premier 
employeur de Vernon. »

Avant la visite d’Emmanuel 
Macron, le dernier Président de 
la République à avoir visité le site 
vernonnais d’ArianeGroup était 
Nicolas Sarkozy, en 2011.

F.M

Le président de la République Emmanuel Macron entouré du ministre des Outre-mer, Sébastien 

Lecornu, et des ingénieurs et responsables d’ArianeGroup.

Le président Macron veut faire gagner un an 

de développement au programme Prometheus.
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TECHNOLOGIE. ArianeGroup et le CNES signent un contrat 

pour les essais du moteur Prometheus
Après la visite d’Emmanuel Macron mardi 12 janvier à Vernon, ArianeGroup et le Centre national d’études spatiales viennent 

de signer un contrat pour développer le moteur Prometheus

C’est officiel depuis mer-
credi 13 janvier. ArianeGroup 
et le Centre national d’études 
spatiales  (Cnes) ont signé un 
contrat. Un contrat préparant la 
réalisation d’essais du nouveau 
moteur Prometheus sur le site 
de Vernon.

Ce partenariat fait suite à la 
visite d’Emmanuel Macron sur le 
site normand mardi 12 janvier. 
L’occasion pour le président de 
la République d’annoncer que 
l’État allait débloquer une enve-
loppe de 500 millions d’euros 
pour le spatial en France, dont 
30 millions consacrés au site de 
Vernon.

Dix fois moins cher

Initié par le CNES et par Aria-
neGroup en 2015, Prometheus 
est un démonstrateur de moteur 
réutilisable à très bas coût, dont 
l’objectif est d’être dix fois moins 
cher que le moteur actuel Vul-
cain 2 d’Ariane 5.

Prometheus a pour vocation 
d’équiper les lanceurs du futur, 
qui succèderont à Ariane 6 et 
à Vega-C.

Le contrat signé le mardi   
12 janvier a pour objectif de 
consolider le développement 
de Prometheus, notamment en 
réalisant dès 2021 des essais sur 
le site de Vernon.

Il est financé dans le cadre 
de la composante spatiale de 
France Relance, qui prévoit aussi 
un financement spécifique pour 
Ariane 6 et un investissement 
dédié alloué au développement 
des capacités du site Ariane-
Group de Vernon. Le CNES a 
été désigné opérateur, pour le 
compte de l’Etat, de cette com-
posante.

Ce contrat a été signé dans 
un contexte de renforcement de 
la concurrence mondiale dans 
le domaine des lanceurs, avec 
comme objectif le développe-
ment des compétences fran-
çaises en matière de propulsion 
liquide. Son but est d’accélérer 
le calendrier de Prometheus, en 
réalisant les premiers essais sur 
le site de Vernon dès la fin 2021.

Le programme France Relance 
prévoit aussi un investissement 
destiné à soutenir des projets de 

diversification du site vernonnais 
dans les technologies de l’hydro-
gène.

Faire face  

à la concurrence

Le moteur Prometheus est au 
cœur de la stratégie européenne 
de préparation des lanceurs fu-
turs : il a vocation à équiper le 
démonstrateur Themis d’étage 
réutilisable, puis la nouvelle fa-
mille de lanceurs européens qui 
succédera à Ariane 6 et Vega-
C. Prometheus est devenu en 
2016 un projet européen dans 
le cadre du programme FLPP 
(Future Launcher Preparatory 
Program) de l’Agence spatiale 
européenne (ESA).

Huit pays participent à ce 
projet  : Allemagne, Autriche, 
Belgique, France, Italie, Pays-
Bas, Suède et Suisse. L’ESA 
vient d’attribuer à ArianeGroup 
le contrat pour la phase initiale 
de développement de Themis, 
en s’appuyant sur ArianeWorks, 
l’accélérateur d’Innovation créé 
par le CNES et ArianeGroup.

Le président exécutif d’ArianeGroup, André-Hubert Roussel, et le président du CNES, Jean-Yves 

Le Gall, ont signé un contrat préparant la réalisation d’essais du nouveau moteur Prometheus 

sur le site de Vernon.
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Rénovation  énergétique.  Dans  l'Eure,  déjà
1 536 dossiers et 6,4 millions d'euros attribués 
Réaliser des travaux de rénovation énergétique, améliorer le confort de leur logement et réduire leur
facture énergétique, c'est le but de MaPrimeRénov'. Qu'en est-il dans l'Eure ?

MaPrimeRenov’  permet  aux  propriétaires  de  réaliser  des  travaux  de  rénovation  énergétique
(©Adobe Stock) 
Par Hugo Deshors Publié le 5 Fév 21 à 16:30  

Depuis son lancement le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov’ rencontre un grand succès auprès des
Français, plus de 190 000 demandes ont été déposées en 2020.

MaPrimeRenov’ permet aux propriétaires de réaliser des travaux de rénovation énergétique, pour
améliorer  le  confort  de  leur  logement  et  réduire  leur  facture  énergétique,  tout  en  agissant
concrètement sur le climat en rejetant moins de gaz à effet de serre.

Dans l’Eure, ce sont 1 536 aides qui ont été attribués pour une valeur de 6,4 millions d’euros
et 18,9 millions d’euros de travaux au total.

MaPrimeRénov’ encourage les ménages à réaliser des travaux de rénovation énergétique de leur
logement. Le montant de l’aide est calculé en fonction des revenus des bénéficiaires, selon quatre
catégories de revenus, et des gains énergétiques permis par les travaux.

Grâce à France Relance,  MaPrimeRénov’ devient  la  principale  aide de l’Etat  à  la  rénovation
énergétique.  Elle  est  désormais  ouverte  à tous  les  propriétaires,  quels  que soient  leurs revenus,
qu’ils soient occupants ou bailleurs, ainsi qu’à tous les copropriétaires.

Elle a pour objectif de financer la rénovation de 400 à 500 000 logements par an et bénéficie pour
cela d’une enveloppe budgétaire supplémentaire de 2 milliards d’euros pour 2021 et 2022.

À lire aussi

• Dans l’Eure, ces femmes de gendarmes se confient sur leur sacrifice au quotidien  

Et en pratique ?
Depuis  le  lundi  11 janvier  2021,  les  propriétaires  occupants  nouvellement  éligibles  (ménages
intermédiaires  et  supérieurs),  ainsi  que  tous  syndicats  de  copropriétaires,  peuvent  déposer  leur
dossier de demande d’aide sur maprimerenov.gouv.fr. Les propriétaires bailleurs pourront le faire à
partir de juillet 2021.

https://actu.fr/normandie/verneuil-d-avre-et-d-iton_27679/dans-l-eure-ces-femmes-de-gendarmes-se-confient-sur-leur-quotidien_39220926.html
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-renovation-energetique
https://actu.fr/auteur/hugo-deshors
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Société. comment 

retrouver ses parents 

biologiques ?

Comment fait-on pour re-
trouver ses origines lorsqu’on a 
été adopté ? En France, depuis 
2002, un organisme public existe 
pour aider les pupilles de l’État à 
retracer leurs origines. Il s’agit du 
Conseil national pour l’accès aux 
origines personnelles (CNAOP). 
Créé sous la pression des enfants 
nés sous X à connaître leurs 
origines, la loi fondatrice du 
CNAOP (datant du 22  janvier 
2002 et portée par Ségolène 
Royal) maintient la possibilité, 
pour les femmes, d’accoucher 
anonymement mais crée, via le 
Conseil national pour l’accès aux 
origines personnelles, la possibi-
lité pour l’enfant d’avoir accès à 
certaines informations sur son 
origine.

tampon entre 

l’enfant et la génitrice

À quelles informations 
l’enfant peut-il avoir accès  ? 
Lorsqu’il a atteint « l’âge de dis-
cernement » et avec « l’accord 
de ses représentants légaux » (loi 
du 5 mars 2007), l’enfant peut 
légalement avoir accès aux infor-
mations laissées par ses parents 
(notamment au moment de 
l’accouchement - noms, pré-
noms, antécédents médicaux et 
parfois adresse). Le CNAOP, qui 
travaille en lien avec les services 
des conseils départementaux, 
cherche à identifier les parents 
de naissance et, s’il y parvient, 
cherche à les localiser. Ensuite, 
si le ou les parent(s) et l’enfant 
sont d’accord, une rencontre est 
organisée sous médiation pos-
sible du CNAOP.

« Cet organisme (CNAOP) 

permet de faire le tampon 
entre l’enfant et la génitrice : 
si l’enfant contacte directe-
ment la génitrice, cela pour-
rait se passer de manière dif-
ficile et entraîner un rejet  ; 
l’intervention d’un organisme 
neutre pourrait faciliter la 
création de liens entre la 
génitrice et l’enfant », peut-
on lire sur la page Wikipédia de 
l’accouchement sous le secret.

Qui peut faire appel?

Les pupilles de l’État ou 
adoptés qui ne connaissent pas 
l’identité de leurs parents de 
naissance ; les parents de nais-
sance qui, ayant demandé le 
secret de leur identité, peuvent 
à tout moment s’adresser au 
CNAOP pour lever ce secret ; ou 
encore les proches des parents 
de naissance qui peuvent éga-
lement adresser au CNAOP une 
déclaration d’identité.

Le Conseil national est com-
posé de 17 membres, dont des 
magistrats, des représentants des 
ministères de l’Action sociale, 
de la Justice, de l’Intérieur, des 
Affaires étrangères, d’Outre-Mer 
et du Droit des femmes, mais 
également de représentants 
des conseils départementaux et 
d’associations (défense du droit 
des femmes, défense du droit 
à la connaissance des origines, 
représentants des familles adop-
tives, des pupilles de l’État, des 
mères de l’ombre). À noter que 
l’accès d’une personne à ses ori-
gines est sans effet sur l’état civil 
et la filiation. Il ne fait naître ni 
droit ni obligation au profit ou 
à la charge de qui que ce soit.

Rédaction : 02.33.24.10.03 - Mail : hugo.deshors@publihebdos.fr.
Verneuil Pompiers : 18. Hôpital : 02.32.23.60.00
Presbytère : 02.32.32.06.56
E. D. F. Dépannages : Electricité 0 810 333 027 ; Gaz 0 810 433 027
Mairie : 02.32.32.10.81
Gendarmerie : 02.32.32.15.17
Laboratoire d’analyses médicales  : 558 rue de la Madeleine. 
Médecin : Dr Y.-M. Rivemale 02.32.32.17.87 Garde : appelez le 
02.32.33.32.32. En cas d’urgence, composer le 15. Cabinet infir-
mier : 02.32.32.07.71
Accueil Sida 27 : 02.32.33.60.81
Ramassage des ordures ménagères : mardi et recyclables toutes 
les deux semaines les mercredis impairs.
Compagnie générale des eaux : Tél. : 02 32 32 12 54. Service 
clientèle et urgence 24/24 : 0811 900 800.
La Poste : place de La Madeleine, Tél. 02 32 32 88 85. Ouvert du 
lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 ; 
samedi de 9 h 00 à 12 h.
Bibliothèque Municipale : 620 rue de La Madeleine, Tél. : 02 32 
32 30 76 Ouvert mardi : 15 h 30-18 h 30, mercredi : 9 h 00 -12 h 
30, 14 h 00-18 h 00, jeudi : 16 h 00 - 18 h 30, vendredi : 16 h 00 
- 18 h 30, samedi : 9 h 00-12 h 00, 13 h 30 - 17 h 00.
Cinéma « Le Trianon » : rue du Canon Tél. : 02 32 32 41 66.

Entreprise

Permanence du Guichet unique (conseils et aides financières) dédié 
aux entrepreneurs et créateurs d’entreprise tous les jeudis après-
midi. Prendre rendez-vous au préalable auprès de Mme Laurence 
Delamotte, Interco Normandie Sud Eure au 06 23 82 49 36.  
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rénovation. Déjà 1 536 dossiers  

et 6,4 millions d’euros attribués
Depuis son lancement le 

1er  janvier 2020, MaPrimeRé-
nov’ rencontre un grand suc-
cès auprès des Français, plus 
de 190 000 demandes ont été 
déposées en 2020. MaPrimeRe-
nov’ permet aux propriétaires de 
réaliser des travaux de rénova-
tion énergétique, pour améliorer 
le confort de leur logement et 
réduire leur facture énergétique, 
tout en agissant concrètement 
sur le climat en rejetant moins 
de gaz à effet de serre.

Encourager 

les ménages

Dans l’Eure, ce sont 1 536 
aides qui ont été attribués 
pour une valeur de 6,4 millions 
d’euros et 18,9 millions d’euros 
de travaux au total. MaPrime-
Rénov’ encourage les ménages 
à réaliser des travaux de réno-
vation énergétique de leur loge-
ment. Le montant de l’aide est 
calculé en fonction des revenus 
des bénéficiaires, selon quatre 
catégories de revenus, et des 
gains énergétiques permis par 
les travaux.

Grâce à France Relance, Ma-
PrimeRénov’ devient la princi-
pale aide de l’Etat à la rénovation 
énergétique. Elle est désormais 
ouverte à tous les propriétaires, 
quels que soient leurs revenus, 
qu’ils soient occupants ou bail-
leurs, ainsi qu’à tous les copro-
priétaires. Elle a pour objectif 

de financer la rénovation de 
400 à 500 000 logements par 
an et bénéficie pour cela d’une 
enveloppe budgétaire supplé-
mentaire de 2 milliards d’euros 
pour 2021 et 2022.

Et en pratique ?

Depuis le lundi 11  janvier, 
les propriétaires occupants 
nouvellement éligibles (mé-
nages intermédiaires et supé-
rieurs), ainsi que tous syndicats 

de copropriétaires, peuvent 
déposer leur dossier de de-
mande d’aide sur maprimere-
nov.gouv.fr. Les propriétaires 
bailleurs pourront le faire à 
partir de juillet 2021.

MaPrimeRenov’ permet aux propriétaires de réaliser des travaux de rénovation énergétique 

(©Adobe Stock)
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Sport. nouvelles tenues pour les cyclos
L’amicale cyclotouriste avraise 

a tenu son assemblée générale 
samedi 23 janvier dans la salle 
des associations.

« La saison a été à l’image 
de la France confinée et pri-
vée de la liberté de rouler 
avec les copains, toutes les 
organisations ayant été annu-
lées », a rappelé Alain Quétel, le 
président.

Malgré cela, entre deux confi-
nements, le club a effectué deux 
sorties qui ont emmené seize 
cyclos vers le château des Vaux, 
les Écluses de Boizard pour la 
première sortie du 20 juin avec 
retour vers Bretoncelles, Mou-
tiers-au-Perche et Marchainville 
où les organisateurs avaient pré-
paré le pique-nique, « de quoi 
remettre les organismes à flot 
pour effectuer le retour à un 
rythme soutenu ».

convivialité

Pour la seconde sortie du 
19 septembre, toujours au départ 
de Tillières, les mêmes cyclos ont 
effectué une boucle de 60 km 
autour de Tillières puis, après un 
casse-croûte à l’étang de Bérou-
la-Mulotière, ils sont repartis vers 
la forêt de La Ferté-Vidame pour 
regagner Marchainville pour le 
pique-nique et retour à Tillières 

toujours à bonne vitesse.
« Les participants ont ap-

précié l’ambiance et la convi-
vialité qui ont été de mise sur 
ces deux journées ».

Le club se porte bien côté 
finances. « Aussi, cette année 
on va acheter de nouveaux 
maillots en prenant à notre 
charge les 2/3 du coût d’un 
ensemble ». Pour ce faire, la 
société Garuda a été retenue 
pour la réalisation des tenues.

De même, il est envisagé 

l’acquisition d’une caméra type 
GoPro pour immortaliser les sor-
ties du club.

trois sorties en vue

Pour cette année, le club 
prévoit trois sorties maison à 
destination de Lyons-la-Forêt, 
Cabourg et une inconnue, la 
randonnée La Tillièroise Souvenir 
Claude-Siour qui doit avoir lieu le 
29 août, « tout ça à condition 
que le virus n’en entrave pas 
le bon déroulement ».

Le club remercie enfin pour 
les subventions la municipalité 
de Tillières et le Conseil Dépar-
temental. Un don de 200 € va 
être versé au Téléthon.

Bureau reconduit

Le bureau a été reconduit 
dans son intégralité.

Président Alain Quétel ; tréso-
rier Rémi Blondeau ; secrétaire : 
Évelyne Quétel et vice-président 
et à la fois M. GPS  : Jacques 
Tramblier.

Lors de l’assemblée générale dans le respect des règles sanitaires
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Le  gouvernement  donne  le  coup  d'envoi  au
volet spatial de "France Relance" 
Filière  stratégique,  l'espace  en  France  totalise  4,2  milliards  d'euros  de  chiffre  d'affaires
consolidé et représente 16.000 emplois directs de haut niveau... 

(Boursier.com) — Lors de son déplacement sur le site d'Ariane Group à Vernon en janvier dernier,
Emmanuel  Macron  a  précisé  qu'environ  500  millions  d'euros  de  France  Relance  seraient
consacrés au soutien au secteur spatial civil et militaire...

Filière  stratégique,  l'espace  en  France  totalise  4,2  milliards  d'euros  de  chiffre  d'affaires
consolidé, dont plus de la moitié sur le marché commercial, et représente 16.000 emplois directs
de haut niveau sur l'ensemble de la chaîne manufacturière. Il réalise plus de 50% des ventes de
l'industrie spatiale européenne.

Au premier rang mondial sur le marché commercial accessible des lancements et des satellites, il a
la capacité de proposer à l'Etat des solutions nationales performantes et compétitives...

Sous pression sanitaire
France Relance s'adresse à toutes les entreprises du secteur spatial, quelle que soit leur taille, dont
beaucoup  d'entre  elles  ont  une  activité  également  dans  le  secteur  aéronautique,  et  qui  ont  par
conséquent été fortement touchées par la crise.

Le  plan  de  relance  couvre  les  besoins  de  l'ensemble  de  la  filière  française,  tant  en  termes  de
domaines d'activités (lanceurs et systèmes orbitaux, des briques technologiques aux applications en
passant  par  des  équipements),  de  typologie  d'entreprises  éligibles  (startups,  PME,  ETI,  grands
groupes) que de diffusion sur le territoire national.

Conseils régionaux associés
Conformément  au  principe de territorialisation  du plan de relance,  une partie  sera largement
régionalisée,  et  plus  globalement,  les  conseils  régionaux seront  associés  par  le  centre  national
d'études spatiales (CNES) dans le cadre du pilotage et du suivi de l'exécution du plan de relance
spatial.

Le  gouvernement  a  choisi  de  confier  au  CNES  la  mise  en  oeuvre  de  la  plupart  des  actions
spécifiques au secteur spatial  représentant 365 millions d'euros de crédits nouveaux inscrits
dans la loi de finances initiale pour 2021.

Avec 100 millions d'euros dédiés à la recherche spatiale duale et gérés par le ministère des Armées,
ainsi que 35 millions d'euros de fonds propres en soutien aux PME du secteur opérés par Bpifrance,
le volet spatial du plan de relance gouvernemental représente donc au total environ 500 millions
d'euros de crédits.



Une instance de pilotage, composée de représentants des ministères de l'Economie, des Finances et
de la Relance, des Armées, et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, sera
chargé d'émettre des avis et des recommandations au CNES dans l'exécution du plan de relance
spatial, et d'en assurer un suivi régulier...

Modalités à suivre
Les modalités des appels d'offres et des appels à projets qui seront lancés dès le début 2021 sont
présentées sur une page web CNES dédiée. Au fur et à mesure de la mise en oeuvre des différents
volets,  les  cahiers  des  charges  seront  accessibles  sur  la  plateforme  achat  du  CNES.
La  plateforme  permettra  également  de  poser  et  de  répondre  aux  questions  éventuelles :
https://entreprises.cnes.fr/fr/plan-de-relance-spatial.

Parallèlement,  l'ensemble  de  ces  informations  pourront  être  retrouvées  sur  le  portail  de  France
relance : www.planderelance.gouv.fr.

A la suite du lancement du plan de relance spatial et de la publication des premiers appels à projets,
Bruno Le Maire, ministre de l'Economie, des Finances et de la Relance a déclaré : "La France fait
partie  des  grandes  nations  spatiales  dans  le  monde,  comme  en  témoignent  le  savoir-faire
technologique qui lui permet de jouer un rôle clé dans l'autonomie d'accès européen à l'espace, et le
dynamisme des entreprises du secteur. Avec le plan de relance, nous garantissons que les entreprises
françaises du secteur restent dans la course mondiale en matière d'innovation".
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Riou Glass mise sur l’innovation du verre 
Confrontée  à  la  crise  du  COVID,  l’entreprise  normande  Riou  Glass,  dont  le  siège  est  à
Honfleur, a été dans l’obligation de procéder à une mise au chômage partiel d’une grande
partie de ses effectifs lors du premier confinement.  Elle mise aujourd’hui sur les produits
innovants pour bénéficier du plan France Relance. 

Groupe français familial et indépendant créé en 1979 par Pierre et Christiane Riou, Riou Glass est
un acteur majeur du marché du verre en France et à l’international. Aujourd’hui composé de 18
usines  implantées  en  France  métropolitaine  et  à  la  Réunion,  le  groupe  compte  près  de  1  000
collaborateurs. « Dès la mise en place du confinement, la quasi-totalité des chantiers se sont arrêtés.
L’activité de nos clients a été stoppée net et en cascade, nous avons été contraints de recourir au
chômage partiel pour 750 de nos collaborateurs », explique Christine Riou-Feron, fille du fondateur
et présidente du directoire de Riou Glass.

Une situation qui a immédiatement conduit le groupe à solliciter des aides spécifiques de l’Etat,
PGE compris.  « Nous avons également  déposé des dossiers au titre  du plan de soutien France
Relance mis en place par le Gouvernement », explique Christophe Vergnaud, directeur général de
Riou Glass à ses invités du jour : le préfet de l’Eure Jérôme Filippini, Corinne Blanchot-Prosper,
sous-préfète de l’arrondissement de Bernay et la députée Marie Tamarelle-Verhaeghe. Une visite
organisée tant pour dévoiler son savoir-faire et ses innovations que pour faire part aux représentants
de l’État de leurs difficultés de terrain.

«  Figurez-vous  que  pour  le  remboursement  du  PGE,  les  banques  nous  demandent  de  nous
positionner au plus tard fin mars sur le mode de remboursement ! Si nous remboursons tout de suite,
le taux sera de 1 à 1,5 %. Mais si nous optons pour un remboursement différé, les taux grimpent de
manière exagérée alors que nous sommes sur un dispositif garanti à 90 % par l’Etat… », déplore le
fondateur Pierre Riou, aujourd’hui président du Conseil de Surveillance.

Autre difficulté exprimée par le groupe,  la complexité et la rapidité à laquelle certains dossiers
doivent être retournés « Nous ne sommes pas des professionnels de la chasse aux aides et afin d’y
parvenir, nous avons été dans l’obligation de faire appel à des stagiaires de l’Essec pour nous aider
dans ces démarches », souligne Christine Riou-Feron dont le groupe , qui avoisine en temps normal
les 200 millions d’euros de chiffre d’affaires, s’est construit au fil des années sur la seule base de
l’autofinancement…

L’innovation, remède à la crise

Afin de faire face à la crise, l’entreprise familiale a donc décidé d’accélérer la mise sur le marché de
certains produits innovants. « Nous avons développé un clavier d’ordinateur antimicrobien réalisé
en verre haute résistance. Grâce à sa surface lisse et hygiénique, il est possible de le désinfecter
facilement et de lutter de ce fait contre la propagation des virus », détaille Christine Riou-Feron qui,
par le biais d’un partenariat avec le Crédit Agricole Normandie-Seine, a offert 330 claviers pour les



hôpitaux normands en pleine crise sanitaire. Un produit qui fait actuellement l’objet de nouveaux
développements pour intégrer le Touchpad et le Bluetooth…

« Par ailleurs nous venons de présenter une nouvelle gamme de radiateurs chauffants en verre,
particulièrement esthétiques et pour lesquels de nombreuses options de décoration sont possibles
depuis  notre  nouvel  atelier  de  sérigraphie  »,  complète  Christophe  Vergnaud.  Un  verre  que
l’innovation a rendu « conducteur », lui permettant ainsi de chauffer ou de s’opacifier à la demande,
pour se protéger des rayons du soleil ou encore rendre une salle de réunion totalement confidentielle
d’une simple pression sur une télécommande. « Le verre, c’est aussi un formidable isolant qui, s’il
était bien utilisé, c’est-à-dire le bon verre au bon endroit, permettrait d’économiser la production
annuelle de deux centrales nucléaires… », assure le directeur.
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Coopérative de teillage. la filière lin embauche
La Coopérative de Teillage de Lin du Neubourg veut faire connaître ses métiers. Pour cela, elle a organisé, vendredi 12 février, la 

signature officielle d’un contrat initiative emploi en présence de la sous-préfète de Bernay.

Le lin ne connaît pas la crise ? 
À en croire Pascal Prévost, pas 
vraiment. Selon l’actuel pré-
sident de la Coopérative de 
Teillage de Lin du Neubourg 
(CTLN), la pandémie de Covid 
reste une « crise conjonctu-
relle » pour l’industrie linière. 
« Elle a tellement d’atouts 
qu’elle va reprendre vite sa 
place sur le marché textile », 
souligne-t-il. D’ailleurs, l’entre-
prise du canton croit en l’avenir 
au point d’avoir poursuivi ses 
investissements et, surtout, les 
embauches en CDI.

Frank Marti, 22 ans, en est 
l’exemple depuis le 3 décembre 
2020. La coopérative l’a embau-
ché, ainsi qu’un autre salarié, 
comme agent de production 
dans le cadre d’un CIE (contrat 
initiative emploi). Il a été officiel-
lement signé vendredi 12 février 
par l’employeur, le salarié et la 
sous-préfète de Bernay, Corinne 
Blanchot-Prosper.

Ce type de contrat, déjà exis-
tant avant la crise sanitaire, a été 
inclus dans le Plan de relance 
et s’appuie notamment sur le 

dispositif «Une formation, un 
emploi», développé par le 
Conseil régional de Normandie. 
« L’État a mis des moyens sup-
plémentaires pour accompa-
gner les jeunes vers l’emploi. 
Avant la crise, le CIE n’était 
pas particulièrement réservé 
aux jeunes », souligne Corinne 
Blanchot-Prosper.

Former et recruter

La crise a rendu la recherche 
d’emploi difficile. D’autant plus 
pour les jeunes. À l’origine Frank 
Marti a commencé comme 
électricien. Titulaire d’un CAP 
maintenance du bâtiment de 
collectivités, il a travaillé dans 
ce domaine pendant dix mois à 
Louviers. Puis plus rien. « Je ne 
trouvais pas de travail dans 
l’électricité », confie-t-il.

Permis de conduire en poche, 
il vient habiter Le Neubourg. 
L’antenne locale de la Mission 
locale l’aide dans ses recherches 
d’emploi. Au moment de la 
cueillette des pommes de terre, 
il est recruté par un agriculteur. 
Mais la mission est de courte 

durée. « Olivier Guenier m’a 
conseillé de venir à la coopé-
rative de teillage. J’ai déposé 
mon CV puis j’ai passé un en-
tretien », raconte-t-il. Et le voilà 
embauché.

Grâce au dispositif «Une for-
mation, un emploi», la coopéra-
tive a pu le former et conforter 
ainsi son recrutement. Ce pre-
mier semestre 2021, la CTLN va 
lancer cinq nouveaux parcours. 
L’entretien avec douze candidats 
commençait ce lundi 15 février, 
un test étant prévu le lendemain. 
Ensuite, c’est la formation, de 
mars à septembre. « Ce sont 
des formations en salle, en 
plaine sur machine de lin et 
formation sur nos métiers », 
souligne Christophe Burel, direc-
teur adjoint de la coopérative.

augmenter 

les effectifs de 30 %

Le CIE est un coup de pouce 
aussi bien pour le salarié que 
pour l’entreprise. La CTLN ne 
s’en cache pas, elle souhaite 
encore augmenter ses effectifs, 
jusqu’à 30 %. À plus forte rai-

son que des travaux d’extension 
sont en phase d’achèvement. 
Soit quatre lignes supplémen-
taires : deux de teillage et deux 
d’étoupe (fibre courte).

Ainsi, l’employeur veut assu-
rer sa place sur le « marché 
globalisé et apaisé  » décrit 

par Pascal Prévost. Comme cer-
tains salariés sont susceptibles 
de partir prochainement à la 
retraite, la coopérative s’efforce 
à faire connaître ses métiers, à 
mi-chemin entre le monde agri-
cole et l’industrie. « On est un 
peu méconnu. On a toujours 

besoin de trouver des gens à 
former », assure Bertrand Cou-
lier, le directeur général. Pour 
l’heure, la filière du lin ne devrait 
donc pas connaître le chômage.

Thomas Guilbert

Corinne Blanchot-Prosper, Frank Marti et Bertrand Coulier ont officiellement signé le contrat 

initiative emploi vendredi 12 février. ©Le Courrier de l’Eure / TG

MOBILISÉS
POUR NOS

PROS ET
ENTREPRISES





NORMANDINAMIK – 22/02 

Agnès Pannier-Runacher annonce le soutien 
de l’État à trois nouveaux projets 
d’investissements industriels dans le Territoire 
d’Industrie de l’Axe Seine 
Publié le  19/02/2021 — 
Jacques-Olivier Gasly 

 Agnès Pannier-Runacher à la préfecture de région Normandie, le 18/02/2021 - Crédit : 
compte Twitter @AgnesRunacher 
Agnès Pannier-Runacher, ministre déléguée auprès du ministre de l’Economie, des Finances et de la
Relance, chargée de l’Industrie, s’est rendue ce jeudi 18 février à Rouen (Seine-Maritime) afin de 
faire un point sur les enjeux industriels du territoire et la mise en œuvre du plan France Relance. A 
cette occasion, la ministre a annoncé trois nouvelles entreprises lauréates du « Fonds d’accélération 
des investissements industriels dans les territoires », doté de 400 millions d’euros d’ici à 2022 à 
l’échelle nationale 

Ces trois nouveaux projets lauréats représentent plus de 1,5 million d’euros de subventions apportés
par l’État dans le cadre de « France Relance », pour un total de plus de 13 millions d’euros 
d’investissements industriels sur le Territoire d’Industrie Axe Seine.

Sur le Territoire d’Industrie de l’Axe Seine, cette annonce porte à neuf le nombre de projets 
industriels désormais soutenus par le « Fonds d’accélération des investissements industriels dans les
territoires ». Ces trois nouvelles entreprises lauréates s’ajoutent en effet aux six entreprises lauréates
précédemment annoncées (ORIL INDUSTRIE, SOLCERA, FERME DES PEUPLIERS, SIEMENS
GAMESA RENEWABLE ENERGY S.A.S., LUNEAU TECHNOLOGY OPERATIONS et 
IPODEC NORMANDIE). Ces investissements permettront aux entreprises concernées de 
diversifier leur activité, de moderniser leurs procédés de fabrication et d’accélérer la transition 
écologique du territoire. Ils permettront de conforter plus de 9 100 emplois (dont 7 000 pour 
Siemens) et d’en créer plus de 900 (dont 750 pour Siemens).

En tenant compte des 9 autres entreprises lauréates des fonds de modernisation des filières 
automobile et aéronautique qui ont été annoncées ces dernières semaines, ce sont donc un total de 
18 entreprises soutenues à date par « France Relance » sur le Territoire d’Industrie d’Axe Seine. 
Tous projets confondus, cela représente près de 528 millions d’investissements industriels accélérés 
dans le territoire d’industrie et 13,9 millions d’euros de soutien apporté par l’État.

Le « Fonds d’accélération des investissements industriels dans les territoires » livre donc dès 
aujourd’hui ses premiers effets et permet d’accélérer la réalisation d’investissements industriels 
importants pour le territoire. L’objectif est clair : favoriser la résilience de notre industrie en 
renforçant sa compétitivité, à travers un plan massif de modernisation des outils de production, de 
soutien à la transformation numérique et à l’amélioration de la performance environnementale.



Enfin, il a été décidé d’apporter un soutien supplémentaire aux territoires les plus impactés par la 
crise COVID. Les trois nouveaux projets soutenus s’inscrivent dans ce cadre et ont ainsi fait l’objet 
d’une décision du préfet de Région, prise en concertation avec le président du Conseil régional de 
Normandie.

Les 3 nouvelles entreprises lauréates 
GEBETEX TRI NORMANDIE – Vernon, département de l’Eure

Le projet consiste en la mise en route d’une unité industrielle de tri de textiles usagés, avec un 
volume de traitement de 11 000 tonnes par an. Ce site permettra d’éliminer le goulot d’étranglement
du tri dans la filière du recyclage textile, entre la collecte par les associations et de la demande 
nationale et internationale. L’achat de lignes de tri de pointe et l’intégration de nouvelles 
technologies vont permettre de de relocaliser des emplois par l’ajout de valeurs ajoutées 
supplémentaires par du tri plus fin et plus technique. Le projet représente un investissement 
industriel de 11 millions d’euros, 30 nouveaux emplois directs pourront être créés et 20 emplois 
préservés.

EPICERIE FINE COSMETIQUE – Andé, département de l’Eure

EPCIERIE FINE COSMETIQUE, entreprise de la cosmétique, crée un nouveau site industriel en 
réhabilitant un bâtiment en friche pour créer un laboratoire de conditionnement, des bureaux et un 
site logistique. L’investissement dans de nouvelles lignes de production permettra de sécuriser et 
développer l’emploi local sur le site normand en y concentrant toute l’activité industrielle et 
logistique. Le projet représente un investissement industriel de 800 000 euros, 7 nouveaux emplois 
directs pourront être créés d’ici 2022 et 17 emplois préservés.

SARL MAISON MAUGY – Iville, département de l’Eure

L’entreprise Maison Maugy est spécialisée dans la construction de maisons en ossatures bois, 
respectueuses de l’environnement. Le projet vise à créer un deuxième atelier de production ; il 
permettra l’installation de machines-outils pour assembler les murs de manière automatisée. Avec 
cet investissement, l’entreprise poursuit son développement dans la profession bois. Le projet 
représente un investissement industriel d’1 million d’euros sur un coût global de 2 millions d’euros, 
10 nouveaux emplois directs à court terme pourront être créés et 43 emplois préservés.
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Boulleville. Riou Glass reste confiant malgré la
crise
Pierre Riou (à droite) a reçu dans son entreprise la visite du préfet de l’Eure, Jérôme Filippini. | 
OUEST-FRANCE 
Ouest-France Publié le 21/02/2021 à 05h00 

Créée à Boulleville en 1983, Riou Glass VIP, usine historique
de Riou Glass, demeure l’unité fer de lance ainsi qu’un des
laboratoires de recherche et de développement du groupe. Sur
une surface de 11 000 m², Riou Glass VIP fabrique une
grande variété de produits : du simple vitrage façonné
décoratif au triple vitrage haute performances, en passant par
le verre trempé, émaillé ou sérigraphié.

Aujourd’hui, l’entreprise créée par Pierre et Christiane Riou
emploie 150 personnes sur son site historique de Boulleville
et un millier à travers la France et les Dom-Tom. Une
entreprise « made in France » comme l’ont rappelé Pierre
Riou, sa fille Christine Riou-Féron présidente du directoire, et Christophe Vergnaud, le directeur 
général, au préfet de l’Eure Jérôme Filippini, en visite sur le site.

Mais la crise sanitaire n’a pas épargné l’entreprise, « avec 750 personnes en chômage partiel », 
dès le mois de mars. Et si l’activité a été relancée sur la plupart des sites, les dirigeants estiment à 
15 millions d’euros la perte sur le chiffre d’affaires. Ils ont dû souscrire un Prêt garanti par l’État 
(PGE) de 11 millions d’euros.

« Tout le monde a joué le jeu, tant l’État que nos différents partenaires, et nous avons réussi à 
maîtriser nos finances. Aujourd’hui il nous faut repartir et continuer à nous développer, et 
parfois les banques sont un peu frileuses », a expliqué Pierre Riou au représentant de l’État.

https://www.ouest-france.fr/
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Normandie. Huit territoires aidés par l'Etat 
pour financer des projets autour du vélo
Le gouvernement a annoncé vendredi 26 février les lauréats du dernier appel à projets 
"Aménagements cyclables". En Normandie, huit territoires seront aidés, notamment pour 
pérenniser des pistes cyclables ou aménager des voies vertes.

A Caen, la piste cyclable qui relie le viaduc de la Cavée au 
boulevard Yves Guillou sera pérennisée, grâce notamment à 
l'aide de l'Etat. 
Publié le 27 février 2021 à 15h43 

Par Célia Caradec

La pratique du vélo s'intensifie en France, et elle s'est renforcée depuis le premier confinement avec 
la création d'itinéraires cyclables temporaires dans de nombreuses communes. Pour pérenniser 
certaines voies et aménager des voies vertes, huit territoires de Normandie vont bénéficier d'une 
aide de l'Etat. Ils sont en effet retenus par les 194 projets lauréats du fonds mobilités actives 
"Aménagements Cyclables 2020", annoncés vendredi 26 février, qui bénéficieront d'une aide totale 
de 101 millions d'euros.

Les projets concernés en Normandie
Communauté urbaine Caen-la-Mer

- pérennisation de la liaison cyclable Viaduc de la Cavée-Boulevard Guillou

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole

- aménagement d'une piste cyclable bidirectionnelle sur les rues Pierre Mendès France et Eugène 
Mopin au Havre

- pérennisation de l'aménagement cyclable transitoire "centre-ville/Sainte-Cécile" au Havre

- pérennisation de l'aménagement cyclable transitoire "entrée de ville du Havre"

- liaison Le Havre/Pont de Normandie par pistes bidirectionnelles

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie

- aménagement d'une véloroute entre Lisieux et Le Mesnil-Guillaume

Conseil départemental de l'Eure



- aménagement d'une voie verte dite "La Seine à Vélo" entre Vernon et Les Andelys

Communauté d'agglomération Evreux Portes de Normandie

- création d'une liaison voie verte Cavée Boudin/Gare d'Evreux

Métropole Rouen Normandie

- réalisation d'un aménagement cyclable le long de la RD 6014 entre les communes de Franqueville-
Saint-Pierre et Boos

- réalisation d'un aménagement cyclable sur le boulevard de l'Europe à Rouen

Ville de Mortain-Bocage

- création d'une liaison cyclable comprenant une passerelle entre la commune de Mortain et les 
véloroutes EV4 et V40, avec servitude du pôle générateur d'emploi de l'ACOME
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Lauréate de France Relance, la Ferme des
Peupliers innove et crée des emplois
La Ferme des Peupliers est une des lauréates du plan de relance économique lancé
en septembre 2020. L’État accorde une subvention de 545.000 euros à l'entreprise
de Flipou. A l'occasion des six mois de France Relance, le préfet de l'Eure est venu
remettre à l'entreprise son panneau officiel.

Le préfet  de l'Eure,  Jérôme Filippini  (à  gauche)  est  venu remettre leur  panneau
France Relance à Édouard et Antoine Chédru, de la Ferme des Peupliers © Radio
France - Laurent Philippot 

Il y a tout juste un an, en mars 2020, "quand le Covid est arrivé, ce sont 25% de nos
marchés qui  se  sont arrêtés  nets  du jour  au lendemain" se  remémore Édouard
Chedru, le patron de la Ferme des Peupliers avec son frère Antoine. L'exploitation
est en effet très présente dans l'hôtellerie de luxe et la restauration d'entreprises,
avec ses yaourts notamment. Malgré le contexte, les deux frères ont maintenu leurs
investissements en 2020 pour un peu plus de quatre millions d'euros et ont vu
arriver d'un bon œil le plan France Relance en septembre dernier. À l'époque, les
Chedru  doutent  un  peu :  "On  se  disait  qu'on  était  beaucoup  trop  petit  pour
candidater à ces choses-là" explique Édouard. Le dossier est pourtant rapidement
monté,  "en une semaine" et "on a été impressionné par l'accompagnement de la
Direccte, des services du ministère de l'Agriculture qui nous ont aidés" poursuit-il. 

REPORTAGE - À la Ferme des Peupliers, France Relance, c'est pas du flan !

Un million d'euros investi qui va permettre de créer 14 emplois dans les
trois  ans  à  venir.  Ça  nous  permet  de  relancer  une  dynamique  de
croissance, de continuer à recréer de l'emploi  - Édouard Chedru

L'atelier de conditionnement de la Ferme des Peupliers, à Flipou © Radio France -
Laurent Philippot 

"Persuadés que l'avenir France, c'est le moral des entrepreneurs dans leur capacité
à aller créer de la valeur et à investir",  Édouard et Antoine Chedru investissent
1.090.000 euros investis, dont 545.000 euros pris en charge par France Relance. Un
investissement  qui  irrigue  toute  l'économie  locale :  "45%  du  montant  seront
investis dans des entreprises normandes, dont la moitié pour la vallée de l'Andelle"
avance le chef d'entreprise qui voit dans cette subvention "un impact pour toute
la filière". "Pour sortir d'une crise, il faut pouvoir se projeter dans l’avenir" abonde
Jérôme Filippini, le préfet de l'Eure. 



"Une vingtaine d'entreprises ont déjà bénéficié de subventions" - Jérôme Filippini,
préfet de l'Eure

Réduire  la  pénibilité  du  travail  et  gagner  en
compétitivité
L'aide financière de France Relance va permettre des innovations très concrètes à
la  Ferme  des  Peupliers.  "Aujourd'hui  dans  l'enveloppe  France  Relance,  il  y  a
l'investissement  d'une  machine  de  ramasse  pour  les  pots  carton  et
l'investissement d'une troisième ligne de conditionnement qui va nous permettre
de supprimer les pots plastique pour les collectivités" détaille Édouard Chedru qui
veut également "adapter les formats, car avec le Covid, il y a une grosse demande
pour des formats familiaux". Cette nouvelle machine permettra d'employer des
salariés dans des fonctions avec plus de valeur ajoutée. 

Chantal met en sachets des pots en carton de yaourts nature © Radio France -
Laurent Philippot 

La  subvention  va  également  permettre  de  doubler  l'espace  de  stockage  des
produits,  ce qui permettra à l'entreprise de doubler ses capacités d'expédition.
"Sans France Relance, il n'y avait aucune possibilité de développement possible"
précise  le  patron  de  la  Ferme  des  Peupliers.  Tous  ces  investissements  seront
effectués au cours de cette année 2021. 

La ligne de pots carton est commandée, elle sera installée en avril.  Le
permis de construire pour le bâtiment est en cours de dépôt - Édouard
Chedru

L'espace de stockage des produits finis va être doublé © Radio France - Laurent
Philippot 

Et  tout va très vite, même du côté de l’État :  "On a déjà touché la moitié de la
subvention, ce qui nous a permis de mettre les acomptes aux sociétés de 30% de
investissement" se  satisfait  Antoine  Chedru,"ce  qui  n'est  jamais  le  cas.
Normalement, une subvention, ça se touche lorsque la dépense est réalisée". "On
a confiance dans les entreprises pour qu'elles investissent vite" justifie le préfet de
l'Eure.   Des investissements  qui  devraient permettre  d'embaucher  14 personnes
dans  les  trois  ans  à  venir pour  conforter  l'équipe  de  53  salariés,  dont  10% en
contrat d'apprentissage. 

Édouard Chedru détaille les investissements prévus à la Ferme des Peupliers



Développer de nouveaux produits
Avec  la  subvention  France  Relance,  l'entreprise  va  également  équiper  son
laboratoire de recherches et développement "pour les tests matière premières,
pour les analyses pour faire évoluer les process", tout en garantissant une sécurité
sanitaire optimale. Yaourts, crèmes, fromages frais, la Ferme des Peupliers, ce sont
81 références et l'entreprise veut créer de nouveaux produits, de nouvelles saveurs.
Au terme du déplacement préfectoral, une dégustation est prévue. Le préfet se
laisse séduire par des œufs au lait. 

"La gourmandise est mon meilleur  défaut" - Jérôme Filippini,  préfet de l'Eure ©
Radio France - Laurent Philippot 

"Il y en a déjà dans le frigo du préfet de l'Eure. Tous les samedis matin, au marché
d’Évreux,  je passe chez le fromager et j'achète mon stock de yaourts" explique
Jérôme Filippini et _"je ne les verrai plus de la même façon, mais je continuerai à
les manger de la même façon"_sourit le représentant de l’État. La relance, c'est
aussi favoriser les circuits courts et les entreprises locales. 

Du champ à la cuiller, il y a 340 vaches à la Ferme des Peupliers, réparties sur trois
sites à Flipou, Gravigny et Fretteville © Radio France - Laurent Philippot 

Les circuits cours dans l'Eure et en Seine-Maritime, c'est aussi du lundi au vendredi
à 7h56 à sur France Bleu Normandie. 

https://www.francebleu.fr/emissions/circuit-court-fb-normandie-rouen/normandie-rouen
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 ■FLIPOU

6 mois du plan France relance. investissements soutenus 

à la Ferme des peupliers
Lauréate du plan France 
Relance, la Ferme des 
Peupliers, située à Flipou 
a accueilli le préfet venu 
constater la bonne utili-
sation des fonds attribués 
par l’État.

Innover et se moderniser tout 
en perpétuant un savoir-faire re-
connu. Plus qu’une devise pour 
la Ferme des Peupliers, située à 
Flipou, une réalité.

Car malgré la crise sanitaire, 
l’entreprise spécialisée dans la 
production de yaourts, crèmes 
et desserts lactés ne cesse d’in-
vestir dans les machines mais 
aussi dans les hommes pour se 
développer.

Lundi matin, le préfet de 
l’Eure, Jérôme Filippini était ac-
cueilli par Édouard et Antoine 
Chedru, mais aussi leur père 
François, à qui ils ont succédé il 
y a trois ans. Une visite anniver-
saire, 6 mois après le lancement 
du dispositif gouvernemental, 
France Relance, dont bénéficie 
la Ferme des Peupliers.

« ces entreprises qui 

se démènent face à la 

crise »

L’occasion aussi pour les 
dirigeants de recevoir le très 
officiel panneau France Relance 
et au représentant de l’État de 

saluer « ces entreprises qui se 
démènent face à la crise ».

Parmi elles, une vingtaine 
dans l’Eure a été retenue dans 
le cadre de France Relance, obte-
nant des fonds pour investir en 
cette période, et ce de manière 
simplifiée. Ainsi Édouard Che-
dru a rappelé la mobilisation des 
agents de l’État pour accompa-
gner et monter le dossier de 
demande de subvention. La 
machine administrative accé-
lère, permettant à l’entreprise 
de Flipou d’obtenir une réponse 
positive en cinq semaines.

1,09 million d’euros 

investis en 2021

Dès la fin 2020, la Ferme des 
Peupliers peut ainsi lancer les 
chantiers qui verront le jour cette 
année à hauteur de 1,09 mil-
lion d’euros. Un investissement 
d’importance maintenu grâce 
aux 545 000 € obtenus dans le 
cadre de France Relance, une 
subvention indispensable pour 
pérenniser les investissements.

Car déjà en 2020, et ce mal-
gré la crise sanitaire, l’entreprise 
a déjà investi pour 4 millions 
d’euros. Une somme non négli-
geable pour l’entreprise, qui dès 
mars 2020, voyait 25 % de ses 
marchés se stopper net, la four-
niture de l’hôtellerie de luxe mais 
aussi de la restauration d’entre-
prise étant à l’arrêt en France 
mais aussi dans le monde.

Un seul leitmotiv pour les 
frères Chedru : « La Ferme des 
Peupliers doit vivre dans son 
temps en préservant son sa-
voir-faire mais en innovant. »

une subvention en 

partie reçue

« Aujourd’hui, un yaourt 
est identique, comme il y a 
50 ans, en termes de qualité, 

mais bien meilleur en termes 
de production pour le confort 
des salariés, le bien-être ani-
mal et l’environnement. »

Alors en 2021, la Ferme in-
novera encore et toujours grâce 
au coup de pouce de l’État. Une 
aide déjà bien présente comme 
l’a souligné Édouard Chedru. 
«  Nous avons déjà touché 
la moitié de la subvention, 
nous permettant de verser 
les acomptes aux sociétés de 
30 % de l’investissement. » 
Une situation inédite pour le 
chef d’entreprise  : « Norma-
lement une subvention se 
touche lorsque la dépense 
est réalisée. »

nouvelle ligne de 

conditionnement

Ce 1,09 million d’euros per-
mettra d’investir dans une ma-
chine capable de ramasser les 
pots en carton, mais aussi dans 
une troisième ligne de condition-
nement permettant de suppri-
mer les pots en plastique pour 
les collectivités.

« La ligne de pots carton 
est commandée. Elle devrait 
être installée en avril. »

Avec la crise, l’entreprise a 
cherché à s’adapter le plus rapi-
dement possible à la demande 
des consommateurs. Ainsi très 
rapidement, des yaourts format 
familial ont vu le jour. L’adap-
tation des lignes de production 
vise aussi à améliorer le confort 
de travail des salariés.

Faire travailler des 

entreprises locales

Juste à côté, l’espace de stoc-
kage va être doublé, permettant 
ainsi à l’entreprise d’augmenter 
sa capacité d’expédition.

« Le permis de construire 
pour le bâtiment est en cours 
de dépôt. »

Sans oublier le développe-
ment du laboratoire recherche 
et développement.

S’inscrivant pleinement dans 

le local, la Ferme des Peupliers 
va aussi injecter des fonds dans 
l’économie locale. « 45 % des 
montants seront investis dans 
les entreprises normandes, 
dont la moitié pour la vallée 
de l’Andelle. » Et d’ajouter  : 
« Cette subvention a ainsi un 
impact sur toute une filière 
locale. »

14 emplois  

supplémentaires  

d’ici trois ans

Grâce à ces investissements 
ce sont 14 emplois qui seront 
créés dans les trois années à 
venir. Quatorze salariés qui re-
joindront les 53 déjà employés. 
Parmi eux 10 % sont en contrat 
d’apprentissage.

« Aujourd’hui, la Ferme des 
Peupliers c’est un temps plein 
pour six vaches, un temps 
plein pour 10 ha. »

Et si le confort de travail des 
salariés est au cœur des adap-
tations celui des bêtes l’est tout 
autant. Une nouvelle salle de 
traite, dernière génération a ainsi 
vu le jour. Un bâtiment en bois, 
avec de grandes baies vitrées, et 
à l’intérieur une salle de traite 
s’adaptant notamment à la taille 
des salariés. « Nous avons divi-
sé par deux le temps de traite, 

de 8 h à 4 h. Cela permet aussi 
de consacrer plus de temps au 
soin des animaux. »

panneaux  

photovoltaïques et 

méthaniseur

À ces invest i ssements 
viennent s’ajouter ceux concer-
nant l’autonomie énergétique, 
mais aussi la réduction sur 
l’impact environnemental de 
l’activité.

« Notre objectif est d’être 
neutre en carbone en 2025. »

L’atelier de production est 
ainsi équipé de panneaux pho-
tovoltaïques. « Cela permet de 
couvrir 20 % de nos besoins 
en électricité. »

Mais surtout un atelier de 
méthanisation est en cours de 
construction. « Cela nous per-
mettra d’utiliser les effluents 
d’élevage et de produire une 
énergie verte directement re-
valorisée sur le site, pour sup-
primer l’énergie fossile. » Les 
travaux de raccordement entre le 
méthaniseur et les chaudières de 
l’entreprise sont en cours, pour 
un lancement début avril.

Aurélie Hébert

Le préfet de l’Eure, Jérôme Filippini, est venu visiter la Ferme 

des Peupliers à Flipou dans l’Eure, lauréate du plan France 

Relance.

Une nouvelle salle de traite a été construite.

La Ferme des Peupliers prévoit d’embaucher 14 nouveaux 

salariés d’ici à trois ans, qui rejoindront les 53 personnes déjà 

employées.

Vandrimare. Les petits vacanciers ont fait la pluie et le beau temps !
Le centre de loisirs de Vandrimare - Bourg-Beaudouin a 
ouvert ses portes l’autre lundi, uniquement la première 
semaine des vacances. Il a accueilli trente-deux enfants 
(dix-neuf d’âge de maternelle et treize de primaire). Ils 
sont encadrés par trois animateurs, Enzo Bossi, Sylvie 
Thomire et Isabelle Meray, placés sous la responsabilité 
de la directrice Mélanie Mauger ; et c’est le chef cuisinier 
Fredy Ravenel qui régale tout ce petit monde. En cette 
période où les possibilités de sorties sont très limitées, 
c’est un thème original qui a été choisi pour cette session 
de février : la météo, avec un sous-thème par jour : soleil, 
pluie, vent, quatre saisons, et arc-en-ciel. Et cela est plus 
riche qu’on pourrait le croire puisque les enfants vont 
ainsi se voir proposer de nombreuses activités telles que 
fabrication de décorations sous forme de nuages, arcs-
en-ciel, soleil ; des cerfs-volants, moulins à vent, cadrans 
solaires, et cadres photos ; ou encore expériences scien-
tifiques… Une sortie est tout de même au programme : 
une journée en forêt monumentale. Bref, gageons que 
ces vacances sur le thème de la météo auront mis du soleil 
dans le cœur des bambins !
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 ■SAINT-AUBIN-SUR-GAILLON

Pose de fenêtre bois, PVC, aluminium, pose de volet roulant
Fabrication d'escalier, portail, volet persienne sur-mesure.
Menuiserie d'agencement : dressing, placard, cuisine.

Sarl MENUISERIE HAUDOT
45, avenue de la République
27700 LES ANDELYS

Fabrication et pose de charpente traditionnelle.
Placo isolation, aménagement de combles.

Pose de parquet.

SARL MENUISERIE HAUDOTMenuiserie . Charpente . Plaquiste

sebhaudot@laposte.net Tél. : 06 32 62 69 66

 ■EXPRESS

 ■GAILLON

Dépistage Covid-19. L’opération de dépistage se poursuit jeudi 4 
mars, de 9 h à 17 h, et vendredi 5 mars, de 9 h à 15 h 30, au Gymnase 
Benoni à Gaillon.

Messes. Paroisse Notre-Dame de Bonne espérance. Vendredi 5 mars : 
16h à Gaillon (Adoration puis messe) ; Samedi 6 mars : 16h à Saint-Aubin-
sur-Gaillon ; Dimanche 7 mars : 10h30 à Gaillon ; Mardi9 mars : 9 h à 
Gaillon. Port du masque obligatoire. Se munir de gel hydroalcoolique.

Permanence information logement. Un conseiller de l’A.D.I.L 
(Agence Départementale d’Information sur le Logement de l’Eure) assurera 
la permanence (sur rendez-vous uniquement) jeudi 4 mars de 15h à 17h 
à l’Espace Condorcet (12-14 rue Jean-Moulin) à l’Espace Condorcet à 
Gaillon. Pour prendre rdv : 02 32 24 06 66. Il sera à la disposition de tous : 
propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, locataires, pour leur donner 
tous renseignements concernant votre logement.

Collecte Restos du Cœur. La collecte annuelle des Restos du Cœur aura 
lieu dans différents magasins du canton entre vendredi 5 et dimanche 
7 mars.

 ■LE VAL D’HAZEL

Reports spectacles. Espace Culturel Marcel-Pagnol. Le spectacle d’Elie 
Sémoun est reporté au vendredi 26 mars à 21 h. Tout comme celui de 
Booder, reporté au samedi 11 septembre 2021. Le spectacle Mental Circus 
de Viktor Vincent est reporté au mercredi 23 juin à 21 h. Le spectacle 
Amicalement Vamp est reporté au 3 décembre 2021. Les billets achetés 
restent valables.

 ■VALLÉE D’EURE

Marche nordique. Marche nordique avec les 27 mille pattes tous les 
jeudis à 9h, rdv au bois de La Ronce, parking en face du petit château et tous 
les samedis à 9h au parking du stade de Hues. Bâtons fournis par le club 
pour les débutants. Rens. : 06 15 89 80 12 ou moniqueachard@orange.

Association de pêche de Fontaine Heudebourg. Lâchers à 
l’étang de Fontaine-Heudebourg, samedi 13 et 27 mars. Tarif des cartes 
annuelles : 100 € hors commune et 95 € pour les habitants de la Clef vallée 
d’Eure. Carte enfant de 11 ans à 17 ans : 50 € hors commune et 45 € pour 
la clef Vallée d’Eure. Carte journalière 12 € et 10 € pour les habitants de la 
commune. Renseignement : https://apfh.skyrock.com/. 

RÉGIME INDEMNITAIRE.

Nicole Drouillet apporte ses précisions
À la suite du compte rendu 

du conseil municipal, paru dans 
l’Impartial, Nicole Drouillet, an-
cienne maire de Saint-Aubin 
et conseillère d’opposition, a 
tenu à apporter son point de 
vue sur la question. « Il y a 
des recrutements contrac-
tuels, mais il y a aussi des 
recrutements par mutations 
qui sont légaux et cadrés par 
le centre de gestion. Nous 
sommes dans ce cas. »

«  La rémunération des 
agents va de pair avec la 
stratégie de gestion de la 
commune. Nous avons mis 
en place un système où 
beaucoup de choses sont 
faites en interne. Nous 
avons toujours poussé les 
agents à se former. Nous 
avions une très grande réac-
tivité d’intervention en cas 

de problèmes . Ce potentiel 
humain nous a permis de 
faire beaucoup sans faire 
intervenir des entreprises 
extérieures. » 

Nicole Drouillet cite «  le 
jardin de la source intégra-
lement réalisé par le service 
technique ». « Procéder ainsi 
nous a permis de faire des 
économies de fonctionne-
ment. Il est donc cohérent 
qu’il y ait un retour finan-
cier auprès des agents par 
le biais des rémunérations », 
estime-t-elle « Toutes les ré-
munérations correspondent 
à un niveau de compétence 
et à un niveau de responsa-
bilité sollicité pour le bon 
fonctionnement des ser-
vices. Les heures supplémen-
taires sont majorées à 25 % 
maximum et les primes sont 

attribuées selon la délibéra-
tion de juin 2017. »

Pour l’ancienne maire, « la 
délibération de juin 2017 est 
légale. Elle est exécutoire 
depuis sa transmission en 
préfecture en juin 2017. 
Elle n’a fait l’objet d’aucun 
recours par le contrôle de 
la légalité. Elle s’applique 
tant qu’elle n’est pas abro-
gée par une autre délibé-
ration. »

Lors du conseil municipal du 
29 janvier 2021, une délibéra-
tion a été prise pour abroger 
la délibération de juin 2017. 
« La nouvelle délibération 
octroie des primes annuelles 
pour un total de 42 600 € 
à la Directrice générale des 
services. Monsieur le maire 
dira que ces montants de 
primes sont un maximum et 

qu’il pourrait verser moins. 
Nous demandons à consul-
ter tous les ans le bulletin 
de paie de décembre de 
l’agent catégorie A suscep-
tible d’être bénéficiaire de 
cette prime. En toute trans-
parence », demande Nicole 
Drouillet.

Elle poursuit : « Ces points 
nécessitaient des éclaircisse-
ments. Mais d’autres aussi ! 
Monsieur le maire, pourquoi 
avoir changé tout le système 
informatique qui fonction-
nait très bien ? Nous nous 
interrogeons sur la méthode 
employée ? Pourquoi avoir 
éjecté les sociétés d’informa-
tique intéressées par cette 
prestation  ? » Et de conclure 
: « Vous faites quand même 
fort en même pas une année 
à la mairie ! »

ENTREPRISE. Paysages Adeline 

a l’apprentissage dans ses racines
Paysages Adeline se porte 
bien, malgré le Covid. 
L’entreprise de Saint-Au-
bin a pu embaucher trois 
nouveaux salariés en ce 
début 2021.

Gaëtan, Hugo et Dorian 
ont connu un grand jour, lundi 
1er mars. En présence du préfet 
de l’Eure, Jérôme Filippini, ces 
trois jeunes, âgés de 19 à 21 ans, 
ont signé leur premier contrat à 
durée indéterminée chez Pay-
sages Adeline, entreprise multi-
service spécialisée dans la créa-
tion et l’entretien d’espaces verts 
située à Saint-Aubin-sur-Gaillon.

Malgré le Covid, une 

croissance de 10 %

Une belle journée égale-
ment pour Pierre Lucas et Fa-
brice Jouen, les directeurs de 
l’entreprise : « Nous sommes 
heureux, en cette période 
compliquée, d’être en me-
sure d’embaucher de nou-
veaux salariés et qui plus est 

des jeunes qui viennent des 
communes environnantes », 
a indiqué Fabrice Jouen.

50 salariés et 

10 apprentis

L’entreprise saint-aubinoise 
aura réussi à sortir son épingle 
du jeu malgré la crise sanitaire 
et a réalisé une croissance de 
10 % en 2020. « Hormis une 
semaine pour créer un cadre 
juridique, nous n’avons pas 
arrêté de travailler pendant le 
premier confinement. Comme 
nous travaillons en extérieur, 
les mesures barrières sont plus 
faciles à mettre en place », 
précise Pierre Lucas.

Le printemps confiné de 2020 
a réveillé l’intérêt de nombreux 
clients pour leurs jardins. « De 
nombreux particuliers ainsi 
que quelques collectivités 
territoriales ont fait appel à 
nous. C’est grâce à ce surplus 
d’activité que nous sommes 
en mesure de recruter trois 
nouveaux salariés », poursuit 

Fabrice Jouen.
Créée en 1994, Paysages 

Adeline compte aujourd’hui 
50 salariés, 10 apprentis et fait 
travailler une quinzaine de sai-
sonniers en période d’activité 
soutenue. « Nous faisons tra-
vailler des gens dans un rayon 
de 15 ou 20 km et essayons de 
recruter 3 personnes en CDI 
par an », indique Fabrice Jouen.

L’apprentissage est une voie 
d’entrée dans le métier qui tient 
à cœur aux deux directeurs. 
« C’est par ce biais que nous 
sommes entrés ici avec Vin-
cent Adeline dans les années 
2000. Au départ nous étions 
trois dans l’entreprise », ex-
pliquent-ils.

Objectif 620 CIE 

dans l’Eure

Pour l’embauche de Gaë-
tan, Dorian et Hugo, Paysages 
Adeline bénéficie des aides 
liées au dispositif Contrat Ini-
tiative Emploi (CIE) mis en place 
dans l’optique de l’opération 

France Relance. « Ce sont des 
emplois aidés avec prise en 
charge par l’État de 47 % du 
salaire brut », indique Jérôme 
Filippini. 

L’objectif du gouvernement 
est de permettre à 300 000 

personnes de bénéficier des 
différents dispositifs d’insertion 
vers l’emploi de France Relance. 
«  Dans l’Eure, nous avons 
pour objectif de signer 620 
CIE », annonce le préfet. À la 
fin février, 87 contrats ont déjà 

été signés dans le département. 
Jérôme Filippini a profité de 
cette visite pour remettre aux 
dirigeants de Paysages Adeline 
le label France Relance.

Pierre Boissonnat

Fabrice Jouen et Pierre Lucas, directeurs de Paysages Adeline, entourent les trois nouveaux  

salariés de l’entreprise de Saint-Aubin-sur-Gaillon : Gaëtan, Dorian et Hugo.

06 71 04 18 39





LE DEMOCRATE VERNONNAIS - 10/03

Plan  de  relance  dans  l'Eure.  Une
subvention  de  800 000 €  pour
l'entreprise Gébétex 
L'entreprise  Gebetex  de  Vernon  (Eure)  fait  partie  des  sept  entreprises  du
département à avoir été distinguées par le Plan de Relance du gouvernement. 

Pour le cogérant de l’entreprise Gébétex de Vernon (Eure), Paul-Antoine Bourgeois,
cette prime de 800 000 € accordée à sa société va permettre « de créer une unité
industrielle de tri de textiles usagés avec un volume de traitement de 11 000 tonnes
par  an.  Ces  fonds  vont  nous  permettre  d’avancer  plus  rapidement  dans
l’élaboration de nos projets. Ça met du beurre dans les épinards ».

Une extension des locaux
Avec  ces  800 000 €,  l’entreprise  spécialisée  dansle tri et  recyclage  de textiles
usagés, va pouvoir relocaliser trente emplois et en préserver vingt autres sur son
site de Vernon.

Comme  nous  l’annoncions  dans  notre  édition  du  15 octobre  2020,  la  société

vernonnaise va s’agrandir pour passer de 2 400 m2 à 6 600 m2. Cet agrandissement
répond à des besoins croissants dans le domaine de la friperie.

Avec  son  nouveau  site,  qui  doit  voir  le  jour  au  dernier  trimestre  2022  sur  la
commune  voisine  de  La  Chapelle-Longueville  (Eure),  l’entreprise  prévoit
d’embaucher une trentaine de salariés.
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À Beaumont-le-Roger

SOS Pompiers  : 18. Gendarmerie  : 02  32  45  20  17. 
Ambulances beaumontaises : 02 32 45 24 28.
Médecin : 02 32 33 32 32. Pharmacie : 32 37.
Infirmier : Cabinet infirmier SCP Pic et vous, 17, route de Bernay. 
Tél. 02 32 45 21 24. Permanences du lundi au vendredi sans rendez-
vous de 6 h 30 à 12 h.
Pharmacie de garde : non communiqué.
Intercom du pays beaumontais  : tél. 02  32  45  47  85. 
Web : www.intercom-pays-beaumontais.fr
Office de tourisme : Ouvert du mardi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h à 17 h 30, le samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 
16 h 30 (www.ot-beaumontais.fr, contact@ot-beaumontais.fr).
Service social départemental - 14, rue Jules Ferry - tél. 
02 32 45 46 51. Fermé le lundi, mercredi et vendredi après-midi.
Assistantes sociales : permanences : contacter le secrétariat.
Infirmière PMI : permanence le jeudi de 9 h à 12 h.
Sécurité sociale : Permanence le mardi de 10 h à 12 h.
Mission locale Ouest Eure : permanences à l’ancienne mairie de 
Beaumont-le-Roger (1, rue Carlet) les mardis et vendredi (toute la 
journée) Tel : 02 32 44 21 26, et à la Médiathèque de Serquigny 
les jeudis (matin), Tel : 02 32 47 41 66. Horaires et plans d’accès 
sur le site www.miloe.fr
Taxis beaumontais : tél. 02 32 45 24 28.

À Nassandres-sur-Risle

Médecin : 02 32 33 32 32.
Pharmacie  : 32 37. Pharmacie  : Martin Desmoulins - tél. 
02 32 45 08 06.

 ■À votre Service

 ■En bref

 ■PaRoisse
Messes et activités paroissiales. Prochaines messes de la paroisse 
La Trinité-sur-Risle. Mercredi 10 mars, messe à 17 h en l’église de 
Serquigny ; jeudi 11 mars messe à 17 h en la chapelle du collège 
Saint-Georges ; vendredi 12 mars, messe à 17 h en la chapelle du 
collège Saint-Georges ; samedi 13 mars, messe à 16 h 30 en l’église 
de Saint-Aubin-le-Guichard ; dimanche 14 mars, messe à 10 h 30 
en l’église de Beaumont-le-Roger ; lundi 15 mars, messe à 17 h en 
la chapelle du collège Saint-Georges ; mardi 16 mars, messe à 17 h 
en la chapelle du collège Saint-Georges ; mercredi 17 mars, messe à 
17 h en l’église de Serquigny. Courriel : paroisse-delatrinite-sur-risle@
wanadoo.fr.

 ■BeaumoNt-le-RogeR
Exposition. Tous les samedis, dimanche et jours fériés de 14 h à 
17 h 30, à La Fabrique de La Risle, 2 bis, avenue Albert Parissot à 
Beaumont-le-Roger. Site Internet www.fabriquedelarisle.com. Émail : 
fabriquedelarisle@orange.fr.

Espace Info-énergie. L’espace Info-énergie propose sa prochaine 
permanence gratuite, sur rendez-vous à la Maison de services au public 
(1 bis place de l’église) le mercredi 24 mars de 14 h à 16 h, sauf 
nouvelles mesures sanitaires. L’Espace Info-énergie de Soliha Normandie-
Seine vous informe de façon neutre, gratuite et indépendante sur vos 
travaux d’isolation, de changement de vitrages, de remplacement de 
chaudière, sur les énergies renouvelables, la maîtrise de l’énergie, les 
aides financières. Pour convenir d’un rendez-vous lors de la permanence 
et pour toute information au 02 32 39 89 99 /eie27@soliha.fr.

 ■BeaumoNtel
Inscription à l’école. Vous habitez Beaumontel, vous êtes parents 
d’enfants nés en 2018 ou avant, sachez que les inscriptions pour la 
rentrée 2021 à l’école Parissot sont possibles dès maintenant auprès 
du secrétariat de la mairie. Vous devez vous munir d’un justificatif de 
domicile, du livret de famille et du carnet de santé de l’enfant. Mairie de 
Beaumontel au 02 32 45 23 07 ; mairie.beaumontel@wanadoo.fr.

De gauche à droite : Loïc Penven, directeur Mission locale Ouest-Eure, Camille Jouenne, Corinne Blanchot Prosper, sous-préfète de 

Bernay, François Nicolas, directeur général de la Fondation Filseine, André Anthierens, maire de Nassandres-sur-Risle.

Rejoignez-nous

j’aime

sur facebook

 ■Un dispositif d’insertion présenté aux Jardins de Nassandres

Décrocher un contrat 

avec « 1 jeune 1 solution »
Camille a décroché un contrat de 11 mois grâce au plan « 1 jeune 1 solution » mis 

en place par l’État en juillet 2020.

Camille Jouenne a tout juste 
18 ans. Cette habitante de Ber-
nay s’est inscrite en décembre 
à la Mission locale. Intégrée au 
dispositif « Garantie jeunes » 
fin janvier 2021, elle a été in-
formée d’une offre d’emploi à 
la résidence « Les Jardins de 
Nassandres ». Ni une ni deux, 
elle a adressé son CV puis ob-
tenu un entretien auprès de 
la direction. Dans la foulée, 
le 1er  février, elle décroche un 
contrat dans le cadre du plan « 1 
jeune 1 solution », Il s’agit d’un 
contrat d’insertion d’une durée 
de 11 mois. Le Plan 1 jeune 1 
solution a été mis en place par 
l’État en juillet 2020. Avec plus 
de 7 milliards d’euros investis, il 
mobilise un ensemble de leviers : 
aides à l’embauche, formations, 
accompagnements, aides finan-
cières aux jeunes en difficulté.

Camille, toute souriante et 
pleine de dynamisme, exprime 
toute sa satisfaction d’avoir ob-
tenu cet emploi. « Ici je parti-
cipe au service des chambres, 
du ménage et de la cuisine. Je 
connais bien ces métiers de 
service à la personne car ma 
mère exerce la profession 
d’aide à domicile. »

« Le plus 
difficile, c’est 
le premier 
emploi »

Venue s’assurer du bon fonc-
tionnement de ce plan, Corinne 
Blanchot-Prosper, sous-préfète 
de Bernay, rencontre la jeune 
fille. En l’absence de Corinne 
Priollaud, la directrice, elle est 
accueillie par François Nicolas, 
directeur général de la Fonda-

tion Filseine dont est issu l’éta-
blissement. Les échanges se 
déroulent dans la grande salle 
de restauration en présence 
d’André Anthierens, le maire de 
Nassandres sur Risle et de Loïc 
Penven, directeur de la Mission 
locale Ouest-Eure.

Après avoir rappelé les objec-
tifs du Plan 1 jeune 1 solution, 
la Sous-Préfète de Bernay salue 
le « bel exemple d’efficacité » 
en la personne de Camille. : « Le 
plus difficile, c’est le premier 
emploi. Il faut bénéficier 
alors d’une expérience, puis 
d’une formation avec la pos-
sibilité d’évoluer […] Il faut 
aller vers les métiers qui re-
crutent et créer du lien avec 
les employeurs. Nous venons 
de vivre une année très diffi-
cile pour les résidents et les 

personnels des maisons de 
retraite. »

Le secteur 
embauche

Le secteur embauche comme 
le confirme François Nicolas. 
« Nous avons des besoins en 
personnels.  » La fondation 
compte d’autres résidences à 
Rouen, Sotteville-lès-Rouen 
(76) et à Ivry-la-Bataille (27), les 
contrats aidés sont une porte 
d’entrée très utilisée. « Avec 
l’épidémie, ces recherches 
sont très régulières.  Nous 
sommes également détermi-
nés à valoriser ces emplois. 
Il nous faut reconnaître que 
l’images des Ehpad a été ter-

nie au cours de cette dernière 
année. »

« Découvrir ces 
métiers »

Justement Loïc Penven (Mis-
sion locale) voudrait faire décou-
vrir les emplois dans le Ehpad. 
« C’est un lieu de vie où l’on 
soigne. Il est indispensable de 
découvrir ces métiers avant 
de venir en formation. De 
même il faut utiliser les dif-
férents dispositifs. Je rappelle 
qu’après les contrats aidés, le 
taux d’insertion des jeunes est 
très important. »

Fondation Filseine contact 
au 02 32 86 48 60

Camille Jouenne, 18 ans, demeurant à Bernay, a signé un contrat de 11 mois à la Résidence « Les 

Jardins de Nassandres » dans le cadre du plan 1 jeune 1 solution.




